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BULLETIN 
nE LA 

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE, HISTOJUQUE 

ET SCIENTIFIQUE 

DE 

SOISSONS. 

PREMIÈHE SÉANCE. 

Lundi 2 Jauvi" 1860. 

Présidence de M. de Laprairie. 

Le scrutin pour le renouvellement du bureau est 
ouvert il deux heures. 

Sont rI us : 

l'résident, 
Viœ-Président, 

M. de Laprairie. 
M. Williol. 

Secrétaire, M. l'abhé Pécheur. 
Vice-Secrétaire-Archiviste, M. Decamp. 
Trésorier, M. Suin. 

M. de Laprairie, président réélu. rend compte des 
travaux de la SOci~lé pendant l'année t859 : 

~ 

• Messieurs, il s'est formé, depuis quelques anné"s: 
sous des dénominations di verses, un grand 'nombre 
de Sociétés qui s'occupent de ,cience, d'h~ôire et 
de littérature, et le Gouvernement encourage,"e mOl!
vement de la provillce par ues allocations en argl'nt, par 

." ' , . 
..... t~.: ~~ 
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des dons de livres et même par la prom~sse de prix qui 
seron! décernés il celles qui auront produit les travaux 
le- plus utiles et les plus importanls Ce$ p1'ix, le Gou
vernement ne veut les décerner que pour des publica
tious vraiment remarqnables, qui auront demandé de 
grandes recherches, CJit faire un progrès aux sciences, 
ou découvert de nouveaux horizons dans l'hisV,ire. 
Au ('ontraire, les allocations sur h·s londs de l'Etat 
sont libéralement accordées aux Sociétés qui Iravaillent 
ct font imprimer IcUl's mémojrcs, sans que rOll sc 
montre bi~1l difficile snI' la valeur de ce qui est produit. 

• Ainsi, d'après le prin~ipe posé p2r M. le Ministre 
de l'instru~tion publique, les hommes qui se constituent 
en Société scientifique ou littéraire, qui se réunisseut 
régulièrement, qui se font des lectures, qui ouvre'.t 
des discussions, mais qui, ne publiant rien, ne montrent 
pas que leur Société vil réellement, n'ont droit Cl l'lIenn 
encouragement et leurs demandes reslent sans réponse. 

• Qui ne reconnaîtrait que la décision de M. le ~li
ni.tre de l'inslruction publique esl parfaitement jusle et 
raisonnable? En effet, quel intérêt porle-on à l'homme 
qui, ayant vécu rie longues annérs, ne Idisse aucun" 
lrace de son pu-sage dans la vie? Quclle consiMI'ution 
est·on disposé ~ accorder Cl une administration qui. 
ayant été longtemps il la tête d'une ville, n'a réalisé 
aucune amélioration, Hi satisfait aucun nouveau opsoin! 
Que nous font méme ces pellplps qui n'ont laissé ni 
monuments, ni histoire? 

• Il Y a quelqllPs jours, je vous lisais une notice sllr 
l'ancienne ~ociété des Sciences, Arts et Ilelles-I ettres 
de Soissons, qui s'élait fondée en lllO6 .t qui était com
posée d'un certain nombre d'hommes distingués, animés 
du désir d'être utiles el de la prétention de faire revivre 
tout à la f,.is l'Académie française de Soissons, ('1"('';'' 

par Ictll'es-pal~ntes de Louis XIV, et J'uucienuc Société 
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d'agoiculture. Pourquoi mes notes furent-elles pour 
vous urlP. espi-cc de révélaHon? C'est que la Société 
des Sciences, Arts et Belles·LeUres n'eut p~s de pu
blications régulières; c'est qu'à l'e:l.ception d'une très
mince brochure qui se trouvait perdue dans la Biblio
thèque de la ville, clic n'a pas laissé de mémoires. On 
voit bien, sur les procès-verbaux de ses séances, qu'elle 
a entendu des lectures qui étaient peut-être iutér ssanles; 
mais si les mlnuscrÏls lui ont été remis, ils ont tous 
disparu. 

t Après avoir reconnu la convenance, la nécessité 
même pour une Société de faire des Jlublications, on 
pourrJit se demandel' de quelle espèce elles seront et 
si l'Ile; doivent être bornées aux travaux des momln', s 
de la Société La question est trancbée dans un SCIlS 

opposé depuis longtemps et nous voyons qu'un litre de 
floire de plusieurs SocitHés esl d'avoir mis au jour 
d'anciens manuscrits qui, quoique intéressarJts, étaient 
ignorés ou ne pouvaient être consultés que l'ar UII 

très-petit nombre de savant •. l'\ous-mêmes, Messieun" 
Sf)mmes €nll'és dans celle voie en impflmant le Rituel 
de Nive/on. Puisque l'occasion s'en présellle, je dois vous 
dil'e que j'ai reçu des éloges, au ministère de l'instruc
tion publique, pour cette belle pnblicati< n . 

• Vous venez de montrer que vous vouliez persister 
dans la même ligne, en décidant que VOIlS feriez impri
mer IIll manuscrit de D. Lépaulard, religieux de Saint
Cl'épin le Grand de Soissons; mais, par un motif d'é
COllomie prescrit par nos modestes ressources, vous 
avez voulu qu'il füt compris dans le Bulletiu ordinailc 
de la Société_ Quoique ce manuscrit, dont Qll connait 
deux copies, ait été analysé avec soio par les bisto';ens 
de S"issons, vous avez pensé que sa lecture intégrale 
otTrirait un grand intérêt, parce qu'il est la peinture 
vivante d'une "poque falale pour le Soissonnais, Un 
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auteur qui écrit trois cents ans après los évènements 
en parle fort il son aise; mais le témoin oculaire, celui 
qui soulTre de la persécution, qui voit la mort sans cesse 
suspendue sur sa tête, fait passer dans son rédt une 
angoisse et une émotion qui entre dans le cœur du 
lecteur. 

• On est en 1~65; les protestants ont pris la ville, 
pillé les églises, ravagé les couvents et les abbayes; les 
religieux se SOnt sauvés ou sont prisonnieri; les cain
pagnes sont dévastées; et c'est pendant que ces évène
ments se passent que D. Lépaulard, tombé entre les 
mains des huguenots, écrit son journal. 

• Tout ce qu'il raconte porte d'autaut plus le cachet 
de la véJ'ité qu'il ne paraît pas avoir été un catholique 
exclusif. Dans ses discussions avec les protestants, il est 
pret à admellre qu'en se fa isant des concessions récipro
ques on pounait s·entendre. Je Ile dirai pas que c'était 
de la tolérance, ce mot était sans doute employé au 

. xv t' siècle; mais certainement la chose n'existait pas. 
Aux époques de passions ou de convictions religieuses, 
on peut l'encontrer des hommes d'une vertu supé
rieure, qui restent bienveillants envers leurs ennemis; 
mais les masses ne sont pas, ne peuvent pas être tolé
rantes. Et les personnes qui liront le journal de D. 
Lépaulard reconnaîtront que ce n'était pas là le senti
ment qui guidait les protestants en fiî67. 

• Quoique la dédsioll prise par 13 Société d'insérer 
dans le Bulletin de lB:'!) le manu5crit de Lépaulard, ait 
nécessairement fait restreindre les travaux de ses mem· 
bres, ce volume contient encore quclq .. es articles inté
ressants. 

• L'cxcUI'sion annuelle de la Société, qui avait eu lieu 
dans le cautoll d'Oulchy, a été, pOHr M. l'abbé Pécheur, 
l'occasion d'un travail important ct complet .ur les vil
j"g('S ct les t'glises de Grand-Hozoy et de Cramailles, 
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sur le ch:îteau de Givl'ay et l'ancienne abbaye du V"l
Cbn;tien. 

, Quelques mots seulement sont donnés à l'église 
d'lIart~nnes, 'I"e la Société a,-ait déjà visitée en 1854. 
GI'und-Rozoy demandait de l'lus longs détails, Sa pa
roisse fut un" des quatre que lIugues de Château
'Chierry donna ~ Saint-Jean-des Vignes lors de sa fonda
tion. Celt~ .bbaye, dont les restes font encore un de, 
beaux ornements de notre l'ays, possédait ainsi UII grand 
nombre de paroi s'cs , où elle plaçait un de ses cha
noines pour y l'emplir les fonctions de curé. C'était 
une org'Jnisatipn singulière dont il résultait cependant 
plus d'avantages que d',nconvénients, La posses1>ion 
de la ru!'e amenait toujours des dOllltiolls on des 
acq"isilions qui augmentaient son l'evenu, M. l'abbé 
Pécheur a puisé, dans le Cart.lllair~ de Sain/·Jean-des
Vignes, de. renseignements curioox SUl' la manière 
dont .e rendait la justice au XIV' ,,;OOIe, .ur la forme 
des velites et des transactions, et su~ les procès. Tous 
ces usages d'époques éklignées nous ptonnent p<trce 
que nous les jugeons, en remontant le <:ours des âges, 
avec des idées qui sont le résultat de toul ce qui a 
suivi. Si, pOUl' apprécier les institutions du passé, nous 
étudiions sérieusement les temps qui ont p,'écédé, nous 
reconnaîtrions, presque toujours, que ce qui nous pa
raît étrange aujourd'hui était une conséquence néces· 
saire de ce qui e"istait auparavant; c'était au con
k"'lre un effet qui avait suivi sa cause naturelle. 

, Je reviens au rJpport sur noire excursion de 1859. 
lÀ'amailles a eu jadis SOli importanœ; ses seigneurs, 
dont M. le rapporteur nous a donné la liste, y avaient 
fait construire un magnifique cbàleau, honoré plusieurs 
fois de la présence de François 1"; à peine s'il reste 
quelques vestiges de cette habitation qui avait été 
conçue dans le st~'le du château de Villers-Cotterêts. 

! 
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rous \OuS rappelez 'lue, l'our en com,erver au moins le 
sOllv~nir, la Société a décidé qu'elle ferait lithographie,' 

un ancien plan dont elle doit la communication à M. le 
maire de Cramai Iles. 

• Plus heureu" 'lue Cralliailles, Givray a son châtean 
encore debout. Eu el)trant dans une vél'Îtable cour de 
ferme, vous avel été agréahlrmenl surpris de voir une 

charmante façade de Il nenaissance ayant conservé, 
cOll.me par miracle, son bel écusson aux trois tleurs 

de lys de France. 

• Le rapport de noIre secrétaire sc termine par quel· 
'lues mots wr l'ancienne abba)e de Yal-Chrétien. Après 
le château, voici à son tour l'abba,e convfrtie en 
ferme. L'église, dont il rrste quelques parties, porle 

tous les caractèl'es du beau sl,le de' la pl'. filière moitié 
du xm' siècle. Quand, en 1817, Itous avons commencé 
nos excursions archéologiques, nous pen,ions que nous 
aurions bienlOt épuisé le champ de ncs recherches et de 
nos découvertes. Et vous vo,pz conBne nous nous trom
pions puisque, dans celle de celle année, qui est la sei

zième, comme dans toutes les autres, nous avons eu à 
admirer des sites et des monuments remarquables. 

• l'resque toutes les Sociétés projeltent un recueil 
des inscriptions existant encore dans leur eircon'crip
lion; le Gouvernement lui·même a rris dherses déci
sions analogues. En attendant la réalisation bien difficile 
de ces pr()jets, M. Oecamp relève toutes les imU'ipLions 
qU'II rencontre lorsquïl visite nos églises. CeUe almée, 
il nous a donné celles de 1 église de Ileugneux, en 
ayant le soin de les faire Plécéder d'une description de 
ce joli petit édifice moitié roman, moitié ogival. 

• l\'otre Société, qui ne ,eut pas renonc.',· à son pre
mier titre de Société al'chéologique, a décidé qu'elle 

insnirait dans son Ilulletin : 
• Une notice de M. Pilloy, sur l'église de Montron. 
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Gr:1ce au .èle de notre coll~gue, il restera au moins 
une description de cpt intéressant monument qui paraît 
4évoué à une ruine imminente. Aucune J'épuration n'y 
a été (aite depuis la révolution, les habitanls de Mon
jron ayant abandonné, pour ("équeuter les paroisses 
voisines, leur propre église qui demandait des répara
tions disproportionnées avec leur zèle ou leurs res
sources, 

• la Société a encore reçu une notice de M. Soulinc 
sur Nogent-l'Artaud et son église, monument d'une CrI'

taine io.portance_ Il n'était pas possible de s'occuper de 
l'pgli,e de Nogent sans parler de la slatue d'Art ud rt 
des pratiques bizarres auxquelles elle donnait lieu au
trcfois; el M. Souliae n'a pas failli :\ son rôle d'histo
rien_ 

1 Nous venons de voir noe église (celle de [,Ioolron) 
qui va bientôt d sparaltre_ M, Pdoux nous a apporté un 
document importunt sur une église dont il ne reste 
plus rieo: c'est le procès-verbal de lu consécration d. 
Notre-Dame de nl'aine, le 23 septembre 1663, par 
Monseigneur Charles de Bourlon, él'ôque de Soissons_ 
Puisque le monument nous manque, fournissons au 
moins aux générations qui nous suivront la preule 
qu'il a existé et que le culte y a été célébré pendant 
lin grand nombre d'années_ 

1 Un de nos précédents volumes contienl Il biogra
phie de Matthieu Herbelin que son antrur, M, Prioul., 
:l complétée dans celui-ci par l'addition de quclqUf's 
notes ct par un passage tiré de. manmscrils de ce du'o
niqueur. passage qui vient confin"rr tout ce que 0 
Lép.ulard a raconté sur les malheurs et les dév.sla
tions que le Soissoonais eut" soufTrir pend,lDt la funesle 
année 1567_ 

1 M_ Suin, qui est l'Alexis MOllleil ùe notre Socièté 
continue ses recberches SlI\' les Soissonnais des difl'é-
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rC'!lls étals; ,1 nous a donné, l'OUI' le volume ù" 1 1;5(1, 
des renseignements curieux snI' les censes ct les culti
vateurs de nos environs à la fin du XYI' siècle, el sur les 
divers métiers qui, il la même époqne, etaienl exercés 
il Soissons, Dans ces communications, une observation 
nOlis a tbpprs : c'est qlle plusiem's industries impor
lantes, qui existaient alors dans notre ville, ont com
pIetement di~parues, Ilans une etude sur les fortifica
tions de Soissons, qne j'ai publire il y li quelques an
nées, j'avais eu l'occasion de remarquer qu'à mesure 
que son en, cinle s'agrandissait, son importanre poli
tique diminuait; le& fails constates par M, Suin viennent 
montrer qu'il en a été de même au poiDt de vue 
eommPI'cial. 

• La Société doit" l'obligeance ddl. Mattop, membre 
€OI'l't'spondant, une commnnication qui se rapporle en
core il l'histoire de Soissons; c'est 13 liste complète des 
Intendants, depuis 1637 jusqu'au moment de la révolu, 
lion, Nos différents historiens n'en avaient cité, comme 
par hasul'd, qll'un tl'ès-pelit nombre, C'ét~it une lacune 
que M, \'.\rchhi,te de l'Aisnc nous a donué le moyen de 
,'ombler, 

• rous 3\'e" VOHly, Messieurs, que je fisse une ré
ponse aux observations que M. Leroux, ancien garde 
du génie et auteur d'ullc lIiB/oire de S~i8 .. ns , avait pu
bliées sur la netice que J'ui consu('rée aux forlifications 
de Sois,ons, J'ai dû me rendre à votre désir, Li,'n ~l1e 
M, Lcroux, n'ayant que répété ce qu'il avait dit dans 
son ouvrage,je Il'eusw gllère qu'à faire comme lui et à 
me répéter moi même, 

• 1\ est résulté ponr vous, de celte discilssion, qlle 
le tracé quefai donné des diverses enrcinles de Sois
sons paraiss~it conforme aux fails et aux données his
toriques, 

• Vous m'aviez ellcore chargé de ,"DUS rendl'e comple 
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de la monographie de l'abb3)'c de Saint-Yved de Rraine, 
par ~!. Pl'ioux, et j'ai " vous remcr('icr de m'avoir 
fourni l'oCC3sion de faire l'éloge de ce bel ouvrage. 

• Enfin, M. Médéric Lecomte, membre correspon
dant, nous ayanl fait hommage de la copie d'un an· 
eien manuscrit contenant l'histoire de l'abbaye de Sai nI· 
Eloy·fontaine, j'ai dû vous en pré~cnler une analyse à 
laquelle j'ai ajouté quelques notes prises dans le Gallia 
C"ristiana. 

• Pour ne rien omettre de ce qui compose notre 
dernier volume, j'ajoute qu'il contient: la copie on 
l'analyse de chartes, de titres et de contrats, produits 
par MM. LaUl enMau, Pécheur et Lecomte, et quelques 
notes de M. l'abbé Poquet, sur des peintures murales; 
de ~1. flober!, sur des découvertes d'objets romains au 
Grand-Rozoy; et de MM. Watelet et Leroux, sur des 
lombes de différentes époques, 

• Messieurs, depuis que notre Société existe, elle 
n'a cessé de s'occuper de la création d'un Musée à 
Soissons. Jusques vers le milieu de ceUe année, uous 
avions bien organisé quelque chose, mais ce n'était 
qu'un commencement. L'administration municipale, eIl 
se décidant à faire, d'après notre conseil, l'acqui,itinn 
de la collection de M. le féron d'Eterpigny, a réalisé 
complètement notre vœu, et les bonnes dispo,itions 
qu'clle montre pour le nouvel établissement donnent 
la certitude qu'au moyen d'une faible allocation et 
grâce surtout aux dons qui arriveront de tous côtés, 
notre Musée acquierra de jour en jour une plus grande 
importance, Et, comme il n'est pas destiné 11 être seu
lement une collection d'antiquités, on recevra les objets 
de lout genre qui seront offerts, même ceux qui n'ont 
pas beaucoup de valeur, mais qui pourront en acquérir 
en faisant partie, plus fard, de collections d'objdS an3-
Ingurs 
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• NOlis avons tout lieu d'espérer qu'il l'avenir , clmeull 

,le nos procès-Yerbaux conti~ndra IIn(' lisle de dons 
raits à noire Musée, • 

conRESPONDAXCE, 

l' Circulaire de Son Excellence M, le Ministre de 
l'instruction publique el des l'ultes, adressé9 à 'M, le 
Président, par laquelle il lui mande qu'il lui transmet 
un modèle d'articles con('elDant le Répertoire at·cMo· 
logique de la F,.ance (arrondissement de Lorien!), 

Il' Circulaire du 10 décemb"e 1859, par la'lucre nt le 
Recteur de l'Académie de Douai réclame lc volume des 
publications de la Société, de l'année dernièl'e, Il est 
décidé qu'on lui transmettra le volume de 185i ct 
bientôt ceilli de 1859 dont l'impression est seulement 
comml.lncée. 

COJrllUNICATlOl\S ET 'TRAVAUX. 

M, llelbpder oITre à la ~ociété. de la part de M, 'ïei!
lard, une collection de minéraux, et M l'Hi,) IIne 
nombr,use cOllec,ion de médailles. C~s dons, qui 
doivent figu! cr au Musée, SO"t a 'crptés par elle avec 
reconnai"ance. A son tour, M. de Laprairie J.t une note 
concernant deux médailles romain,ls trouvées dans les 
rondations d'une maison sil'uée à Courmelles et d'lOt il 
a fait l'acquisition. L'une, en argent, porte l'inscription: 
Imp, etaltr. Traj. Aug. Germanicul (tête laurée); et au 
revers: Tr. P, C08, III, PP. (femme a"iseL I/autre, en 
cllivre, est an nom de: AJarcia Otaeil. Severa, Aug.; el 
au revers ce_ mots: Pudicitia Aug. (femme assise), 
1 Ces médailles, dit M, de Loprairie, Il'ont pas sans 

,douteun grand mérite po nI' Ips nUlJ;ismatcs, mais clics 
onl du pl'ix pOUl' nOliS cn ce f]II'tllps const.ltcnl un 
élaulis'emellt ,'ornai" :l C""rm~lIes .• 
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~1. Walele! lit un article extrait d'une Ilotice sur la 
collection dont sc compose le Musée de Troyes, concer
Hant une mesure de capacité en cuivre, du XIV' siècle, 
portant .les ur",cS ce la braDel:" de Dourbon-Soisson~, 
avec uneÏllscrJplion qui a défié jusqu'ici la sa,acité des 
,mliqllaires IfS plus habiles, A cette occabion, M, l'abbé 
Pécheur rappelle que M, Quinquet, maire d'Oukby-Ie
Château, possède plusieurs mesures de ce genre, mais 
plus modcmes, qui doivent <l're .. elles ri" eeHe 1ocalit~, 
I:lquellf', avanl la révolution, avait encore sa mesure 
particulière, et il pense qu'il scrait ped-être bou d'en 
~oUicitPl' le don pour le Musée soissonnais. . 

M, l'abbé Lambert et M, Walelet présentent à la 
Société une des deux cenIs baches en silex Iron vées 
près de Saint-Acheul (AmIens), dans le Diluvium, Crs 
haches grossières, évidemment faites de la main de 
l'bomme, pl ouvent son existence à cette époque reculée 
Une l:iscussion 3us&i sérieuse qu'intéressante s"engage 
à ce sujet entre M. Lambel t, M, Watelet et p1usic",'s 
membres de la SOCÎrte. Sur l'observation de M. Walelet 
et de MiChoron, la compagnie, sous les ycu'{ de la
quelle on fait passer plusieurs haches celtiques trollvées 
à Cuise-Lamotte et qui font partie du Mmée, tout en 
admettant ce fait qui paraît incontestable, est d'avis 
d'attendre, pour émeUre une opinion sur celle c"ricme 
découverte, de nouveaux faits et de nouvelles étudl's de 
la part des savants. Toutefois, l'intérét qu'elle prend à 
tOll' 1 5 travanx sérieux l'engage à admeUre préa!a
blement, dans son Bulletin, des notes de )1. Lambnl 
qui ne peuvenl que contl'ibuer à éclaircir cetle intére~ 
sanie queslioo, quoique ces notes aient déjà été pu
bliées, (1) 

(1) Jourftal de l'Aisne du '29 3UÔ.t 18::'9 et Ilrocè.r\'clual dlJ 

Comité arehéoIOO'Î!lue de ~OlOIl. lita 0 décembre t 8.:):}. 
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!(()TE GÉOLOGIQUE sun [,E DILUVIUM, 

• Mardi dernier, M. Lye11, le célèbre géologue angl..is, 
~e Irouvait dans notre ville. Son but était de visiter la 
collection de J'institution Saint-Charles de Chauny, si 
riche en ossements fossiles des terrains diluviens. 

• 11 fut heureux de rencontrer dans ce musée la 
pluparl des espèces de mammifères qui ont vécu à J'é
poque du Diluvium; ce qui l'intéressa surtout, ce fllrent 
les dents de deux espèces d'Eléphants, E. primigeniu8 
et antiqulII, 

• Tout le monde sail que l'Elel'ka. primigeni118 est le 
Jlammollth de Sibérie, espèce que l'allas, parcourant 
celle contrée, renconlra dans un bloc de glace, parfai
tement conservée avec ses rh airs et sa toison. L'Ele

pha, antiquu8 habitait des contrées plus mo'ridionales; 
de sorte que notre pays semblerait être la limite où ces 
animaux se trouvèrent réunis. Peut-êlre l'EI.phal pri
migeniu8 fut·i1 amené dans nos contrées par les débor
dements et les inondations locales qui, le forçant d'a
bandonner ses retraites naturelles, lui firentchobir son 
habitation dans notre région. C'est ce que semblerait 
prouver la grande abondance de ses ossements fossiles 
que nous retrouvons dans le diluvium de Viry-Noureuil. 
Là, il se trouve associé avec les ossements de deu~ 
espèces de Rhinocéros, de Cheval. Bœuf, Cervus rne
gareros, lien ne , Ours, peut <ltre Hippopotame, et 
probablement une espèce du genre FeUs voisine du 
Tigre, etc, elc. Quant à l'Elephas antiquus, il parait plus 
:mcien et snl·tout beaucoup plus rare; car jusqu'ici 
nous n'avons encore pu rencontrer à Viry-Noureuil que 
deux dents; rune est déposée à la collection de l'Ecole 
normale supérieure de rUI'is, l'autre dans le Musée de 
Saint·Charles. 
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• La différence de celle espèce avec l'Elephas prim;ge· 
niu.~ est très caractéristique. Les lamelles qui compo
~ent par leur réunion toute la dent de l'Elephas primi
.qeniu8 sont au nombre de 20-23 sur Qm 2 i de surface 
triturante en longueur; dans l'Elephas antiquus, elles 
ne sont qu'au nombre de 14-15 sur ûm ~4 de surface 
tritnrante en longueur. Elles sout beaucoup plus 
'>paisses, plus espacées et placées dans· un sens dia
gonalement incliné, tandis que dans l'autre espèce elles 
sont perpendiculaires. Une troisième dent de l'Elephas 
antiqUlts, la plus belle ct la plus précieuse, eu égard à 
sa conservation parfaite, a ~té trouvée à CrizoIles; on 
peut la voir chez M. B~guerry, de Noyon. Ce serait donc 
trois dents seulement de cetle espèce trouvées jusqu'ici 
dans nos terrains. 

1 L'Elephas antiquus se rencontre plus communément 
dans le midi, et la rareté de celle espèce dans noIre 
lJiluvium semblerait indiquer qu'il a pu s'y égarer, et 
peut·être aussi vivre ell société avec l'Elephas primige
nius. Cette découverte a une immense portée pOIll' l'ex
p:icMi"n du phénomène qui 3 formé le dilu"ium ou 
gravier de nos contrres. Je ne puis résister au dési .. 
de faire part d'une autre non moins importante . 

• Depuis quelques années, M. Boucher de Perthes 
:lvait découvert, dans 1e diluvium d'Abbeville et Amiens, 
IIne multitude incroyable de haches en silex façonnées 
de main d'homme et trouvées dans les terrains eon
temporains de l'Elep''as prirnigenius. Les géologues 
français. toujours très-prudents quand il s'agit de faits 
nouveaux, ,ans en nier l'authenticité, préférèrent sage
mrnt a!tendre que de nouvelles observations vinssent 
confirmer celte découverte. MM. Prestwich et Lyell , 
émus par ce fait qui s'était aussi présenté en i\.ngle
terre dans les mêmes circonstances, examinèl'ent les 
tranchées d'Abbeville et d'Amiens, et furent assez heu-

3 
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,'eux pour rencontrer eux-m~mes de ces haches dau. 
les conditions annoncées par M, lloucber de Perthes, 
Nous avons vu une hache trouvée par M, Lyell; elle 
n'oO're rien de semblable aux haches celtiques si com
munes daus les alluvions modernes; le silex, qui semble 
provenir de la craie, est grossièrement taillé, les arêles 
du tranchant semblent un peu émoussées; cela est dû 
probablement à l'entraînement du courant dans lequel 
elle a été déposée, Tout paraît indiquer qu'elle remonte 
à cette époque Où les hommes, ignorant l'usage du fer, 
durent fabriquer eux-mêmes avec les silex, des ins
truments de défense et d'utilité journalière, Ces coupes 
de terrain présenlent le même aspecl que le diluvium 
de Viry-Noureuil, et, bien que nous n'ayons encore 
jusqu'ici rien t,'ouvé de semblable, tout nous porte 11 
croire qu'un jour ou l'autre nous serons assez heureux 
pour en rencontrer, Quelle conclusion tirer de ce fait? 
- Elle est toule nalurelle: c'est que l'homme élait 
contemporain de l'Elepha. primigeniu, dont l'~spèce a 
complètement disparu, Il est vr:li que jusqu'ici aucuns 
ossements humaim. n'ont été trouvés dans le diluvium 
proprement dit; mais si les objets de l'industl'Ïe de 
l'homme s'y rCflcontrent, il n'y a pal de raison pour 
qu'un jour ou l'~utre, l'on ne trouve ses restes; alors 
la grande question serait résolue, 

, Nous visitâmes ensuite' avec M, Lyeliles coupes de 
Viry-Noureuil, et nous fûmes assez heureux pour dé
couvrir, dans les deux couches, le Diluvium D,'is et le 
Loess, des espères de coquilles fluviatiles ct terrestres 
qui ont assurément vécII 11 l'époque de la formalion de 
ce terrain, Ces coquilles appartiennent aux genres 
Succinea, Cyelas, Ancylus, Helix, etc" et cela nous 
amène nécessairement à une autre conséquence extréme
ment importante et toule naturelle, c'est que ces ter
rains n'ont pas été formés, comme on le ~pense vulgai-



- t9-

rement, par ]'cnv~hi'sement de la mer, car alors on l'en
conlrerait des coquilles marines; au contraire, nous 
lrouvr'ns des coquilles fluviatiles ct terrestres, dont 
les genres vivent encore, mais dont les espèces pour 
la plupart sont différentes de celles qui e~islent parmi 
nous, Ainsi, ces grands dépôts diluviens auraient donc 
été formés par les débordements de rivières plus con
sidérables assurémet:t qce celles qui existent mainten~nt, 
cl pal' des inondations 'l''; Olot duré pendant une période 
de lemps plus ou moins longue, Et ces eaux abon
danles, corrodant les terrains qui les environnaient, au
raient formé de leurs déhris les couches de gra viel' 
et de Loess qui 'indiquent leur nistence et ont ;ub
mergé les animaux qui vivaient alors dans ces contrées, 

• Ce n'est qu'ainsi que l'on peut expliquer la pre
sence simultanée des resles nombreux d'Elépllants, 
IIllinocéros, elc" que DOUS trouvons avec des espèces 
de coquil'es nuvÎntiies l't t~lfestres, • 

NOTE SOR LE DILUVIUM DE SElIPtGNY. 

,Jusqu'ici, l'étude du terrain quaternaire avait (oté 
négligée, et cppend,mt le Diluvium, dout l'étude est si 
tacile, aurait dû fixer davantage notre attentioIJ; ca" 
c'est la couclle qui a été formée la dernière dans l'ordre 
des révolutions que notre globe a suDies. Mais il arrive 
lI'Op SOUl'ent que les découvertes et les exp'ol',.tions 
lointaines ont seules de l'attrait pour nOliS, et nous 
;,ommes disposés à dédaigner, on tout au moins à né
gliger ce qui se trouve à Ilotreporlée, Il fallait la décou· 
verte, si curieuse et si controversée, de haches en sile> 
'lne M, Rouch. l' de Pel tlles a faite dans le Dilut,jum d'Ah
beville et; de Sainl,Acheul, pour éveiller la curin· ilé 
et prouver qu'il pouvait, y avoir ulilité plaisir et i"té· 
l'rI dans l'élnde de ce terrain. 
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, Diffèrent ùes formations précédentes dont la struc
tnre stratigraphique et l'horizontalité des couches est 
porfaite, le terrain diluvien seRlble n'offrir aucune 
stratification apparente et régulière, Sans doute, il est 
facile de voir qu'il s'cst déposé dans les eaux, mais c'est 
sous forme ùe galets, de graviers, de sable et quelque
fois même de ùlocs énormes, de roches agglomérées 
eonfusément. A la base, c'est une couche de gral iers 11 
S'ros éléments; à mesure que l'on s'élève, les élément, 
deviennent plus fins et les différentes couches de gra
viers sont séparées par des amas lenticulaires de sables 
plus ou moins quartzeux, semblables aux petits monti
cules que forment les alluvions de nos rivières . 

• Les graviers et les saùles qui composent ce terrain 
appartiennent aux rocbes qui constituent les collines 
environnantes. Ainsi, près de Sempigny, une canière a 
été ouverte dans le diluv;um, dont l'épaisseur est de 
près de quatre nlèll'es. Ce sont des débris de roches 
calcaires ou siliceuses avec coquilles a'rachées aux 
sables marins supérieurs au Soissonnais et aux caJ, aires 
grossiers nummulitiques, des débris d'argiles endurcies 
aveC coquilles brisées ou entières, des argiles il lignites, 

.(htrœa Bellot'aeina, Cyrena cuneiformis, etc., caracté· 
ristiques du terrain d'argile plastique . 

• Ces preuves sont plus que suffisantes pOlir faire 
reconnuÎlre l'origine de ces dépôts; mais, quel fut le 
mO~e de formation Ù\I Diluvium? Assurément les eaux 
mal'Ïnes n'y ont pas contribué, car 0\1 rencoDircrait des 
espèces de coquilles pareilles à celles qui vivent dans la 
mer (1). Rien de semblable n'a étéjusqu'ici observé ùans 
nos contrées. 

cl) J'ai bien tlou\é dans le Loess de la vallée de Soissons une
seule fois un Cardmm edule ct un Buocinum uhdatum, espl'ees 
Il,arines, mais est-il bien certain que ces coqUilles 3PI,artieDnent à 
('\ tte couche} l"t n'out clles pa.s été introduites plus t,u'J, elle L~wll' 
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• A Sempigny, au conlraire, j'oi Irouvé uoe multitude 
de coquilles fluviatiles et terrestres, toutes identiques 
et analogues anx espèces aduellement vivantes: ee rait 
seul de la contemporanéité de ces fossiles avec les élé
ments qui composent ce terrain, prouve que cette 
conche esl de formation très-réceute, car il est admis 
en géolog'e que plus l'on remanIe la iérie des terl'ains 
sédimentaires, plus aussi les fossiles que l'on rencontre 
sc rapprochent des espèces actuellement vivan«'s; or, 
d'après ce principe qui repose sur des raits, le Diluvium 
et le Loess sont évidemment les derniers dépôts qui ,,' 
sont effectués à la iiurface du globe pendant les périod<,s 
géolo~iques, 

• 1'outes ces coquilles fluviatiles et terrestl'es sont 
disséminées dans le dépôt diluvien à des hauteurs 
différentes, mais c'est surtout dans une petite couche 
saLleuse, un peu noirâtre et ligniti(ère de quelque' 
centimètres d'épaisseur, intercalée vers le milieu de la 
rocbe, que ma récolte fut plus abondante, et parmi les 
espèces que j'y trouvai, les suivantes dominaient: 
Gildas rivalis, DRAP. l'ulndina lentaculala. FLEM. Suc
cinraoblOllga, DRAP. etc. Assez souvent, dans ceUe gra
vière, l'on reocontre des os"ements de mammifères de" 
genres Elephas, B08, Equus, etc, aiusi que me l'Ollt 
attesté nos honorables colli-gues M. Peigné-Debcourl 
qui a eu la bonté de m'accompagner dans mon excursion 
à Sempigny, et M. Béguery qui a recueilli un gl"and 
nomhre de ces ossements. Or, évidemment, I~ dépôt 
s'e,t formé dans les eaux douces, puhque ron n'y 
trome que Jes fossiles terrestre!> ou fluviatiles. 

• Poursuivons, car je vois dans ce fait l'indication d" 

e&t-II blPn cODt~mporaiD C't de la même rarnle qQ~ le ddmimn 
qU'II recouvre! Je eroh. qu'il serait 1U1prnùl'ot €>l premator~ -<1(- Gt' 
pron(lllcrr t~1I ce momenL. 

• 
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l'or'igine el du mode de formation du Diluvium. Qu'il m" 
soit permis de parler de mes nombreuses recherches et 
de hasarder quelques idées hypothétiques. 

• J'ai parcouru beaucoup de vallées et examiné Ir 
Diluv;um en bien des endroits; non-seulemenlj'ai visité 
loutes les vallées diluviennes au nord du bassin d. 
Paris, j'ai pu comparer avec elles le Diluvium de la Loire, 
de la :l'ièvl'e et de la Saône; voici quel fut le résllltat de 
mes observations: les vallees de DOS contrées sont pour 
moi des vallées de dénudation: les eaux tombant su,' 
les couches calcaircs poreuses, exercèrent une action 
dissolvante et délayante; la couche calcaire une fois 
creusée et enlevée, l'eau a dû agir avec plus de puis
sance encore sur les couches sous-jacentes composées 
de sables meubles. 

• Tous les dCtritus furent emportes à une dislanœ 
plus ou moins grande de l'endroit d'DÛ ils avaienl été 
arrachés. Le fond de la vallée formé, des débordements 
ont pu s'opérer dans le courant; l'eau, S~'ns aucun doute, 
a corrodé les bords et élargi le lit du fleuve, absolument 
COUlme cela se passe dans les débordements de nos 
l';vièrps. 

• Ainsi s'explique la prrsence de débris des roches 
environnantes, uvee d'autres fragments de roches pro
venant de contrées pills éloign(:es. l'epdant la période. 
calaclysmienne, un courant très-rapide, dû peut-être à 
des inondations universelles ou locales, a creusé el 
formé ces vallées de dénudation et d'':'-osion, entraînant 
au loin les débris des couches qu'il détruisait, el pendanl 
la période de tranquillité plus ou n,oins continue, UII 

fleuve majes'ucux ,emplissait toute la vallée ct déposait, 
• sous forme d'allu\ion, un gravier fin et de petils frag

ments de roches 31 rachés aux couches environnantes. 
Nul doute que le fleuve, dans srs ùébordements, n'ait 
rnglouti et entraîne les mammifères qui habitaient le, 



forêts situées sur ses bords, et les mollusques qui elis
t3ient à cette époque. 

• La p~rfaile conservation de ces coquilles, leur ténuité 
extrême, leur ensevelissement au milieu de silex et de 
cailloux roulés, sumt pour prouver que le dépôt s'est 
effectué lentement et tranquillement; car s'il n'en avait 
pas été ainsi, loutrs ces coquilles si frèles eussent été 
brisées f3cilement, puisque le moiudre contact snmt 
pour les réduire en poussière. 

• Ces grands courants, dans la suite, diminuèrent 
d'intensité et linircnt par ne laisser, dans les siècles 
postérieurs, que la trace de leur cours que continuent 
encore nos rivières et nos fleuves actuels 

• Je ne livre ces idees que comme pures hypothèses 
et d'UM manière générale, pour servir à l'explication 
ùe la fgrmation du Diluvium, J'espère qu'il me sera 
donné un jour rie les développer, et j'ajouterai alors 
une multitude de faits à l'appui de ceUe opinion. 

, J'ai pensé qu'il ne serait ras inutile, à l'occasion 
de la liste des fossiles fluviatiles et terrestres que j'ai 
trouvés à Sempigny, d'appeler l'attention de la Société 
sur une question si intéressante, débattue avec tant 
d'ardeur au sein de la Société géologique de l'rance et 
~u sein de l'Académie des sciences, 

Cl clas nucleus; Stud, 
rival:s; Drop, 
comea; Drap, 

Pisidillm cinereum; A/d, 
SuccÏllea oblonga; Dl'Op, 

PreilTcl'i; Drap. 
- longiscata; Mor, 
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l'aludina t~Dtaculata (impura ; Flern. 
ventricosa; Dup. 

Limnea glutinosa; Larnk. 
vulgaris; Pfeiffer 

Valvata minuta; Drap. 
Planorbis contorlus; ,\;ull. 

Hydrobia bulimoidea; Dup. 

Ancylus deperditus; Ziegl. 
striatus; Quoy et Cairn 

"uviatilis; /rfull. 
Helix plebeia; Drop. 

pygmea; Drap. 
- pulchella; Drap. 

M. Watelet demande 11 la Société de déterminer un 
objet cn os trouvé près d'Isbergue (Pas-de-Calais) :l 
vingt mètres de la petite rivière de Lacques et à trois 
mètres de profondeur, dans un terrain d'alluvion, avec 
d."s coquilles fluviatiles. On est généralement d'avis que 
ce morceau anlique peut être soit un instrument de 
pèche, soit une sorte de javelot ou un bout de lance. 

M. Suin remet à la Société : t· une nomenclature de 
li tres concernant le prieuré de Donchery (élection de 
Rethel), dépendant de Saint-Médard de Soissons, dont 
les uns sont déjà imprimés et les autres se tronvent au 
cartulaire de cette abbaye; 20 le titre suivant, con
"ernanl les avocals de Soissons: 

• Les avocats de Soissons soussignés, certifions à tous 
qu'il appartiendra que ceux d'entre nous qui sont ou 
ont été pourvus d'office en la maîtrise des eaux et forêts 
de la même ville, ont toujour& joui de leur qualité 
d'avocat aux autres sièges, de tous droits, rang, séance 
dans J'ordre, et qu'ils ont rempli, concurremment avec 
1I0US, suivant J'ordre du lablr.3u, les fonctions de juges 
en l'absence Ou pour le dPpart des juges ordinaires. A 



:lob ... ous, ce ,ingt-quall'e 1l0VenJJIJ'e mil sept cenL &ui
xante-douze, 

• Signé: CII.\RI'ENTIER, CIIAPRON, CARRIER, QmNQI:ET, 

BOLANGE, FO[RNIER" BUETON, LIOT. 

GREVIN-DELANEUVILLE, • 

M, Priou:!: ,membre titulaire à Paris, envoie à la So
dété l'extrait des CourOlmes/Wadémiquu de Delandine qui 
"Ollce('ne l'Académie dc Soissons ct la Société d'agricul
ture de la même ville, (ravail qu'il espère compléter 
bientôt. La compagnie ayant témoigné le rpgret ùe 
n'avoir que de vagues renseignements sur la Sociéle 
d'agriculture, M, Choron se cllarge de faire des 
('echerches sur l'organisation et les travaux de celle 
Sociéte qui devront nécessairement intéresser un pays 
émincmment agricole. 

La séance a été terminée par la reddition des comptes 
de M, Suin, trésOI'ier, pour l'année t8;;9, et a été levée 
à cinq heures, 

Le Président, 

DE LAPRAIRIE, 

Le Secrétaire, 

L'Abbé PÉCHEUR, 

--~ 
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Présidence de Al. de Laprail'ie. 
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Rapport [ait à l'Académie des ln.cri/.tions et Bel/es
Letlres, au nOln de ln Commission des antiquités Ile la 
France, par ~1. Léon Iténier, lu dans la séance publique 
annuellç dl! 2 décembre 1859. 

2' Archives de l'Art français, neuvième année, 1::' et 
6' livraisons, du t5 novembre 18~!l. 

3' AUmaire8 de l'Académie dl! Gard, 1858, tS:;9. 
4' L'Architecture rlu lluyen-Auc, jugée par 1 .. Écr,· 

cains du dernier siècle, par M. l'abbé J nies Corblet. 

5' Revue arcMologique, l'l'emipre année, t" jallvier 
IRBO. 
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6' Revue des Sociüés 8amntes, deuxième série, tome Il. 
Décembre 18~(). 

CORRESPONDANCE. 

l' LeUt'e, en date du 22 janvier 1860, par laquelle 
M. Ribeyre, rédacteur du Journal de Saint-QuenUn. 
remercie la Société de l'avoir admis au nombre de scs 
membres correspondants. 

2' Lettre par laquelle M. de Boyer,de Sainte-Suzanae, 
pt'ésident de l'Exposition arcbéologique qui doit avoir 
lieu il Amiens dans le'cours de l'année 1860, réclame 
de la Société un concours qu'eUe s'empresse de lui ac
corJer, soit pour l'envoi jes objets qui lui paraîlront 
médler un véritable intérêt, soit en fournissant les 
renseignements désirables sur ceux qui existent en 
dehors de son musée, 

5' Lettre par laquelle M. le Président de la Société 
d'horticulture de Picardie envoie 11 la Société le pro
gramme de l'Expo;ilion générale d'horticulture qui 
doit egalemcnt avoir lieu à Amiens en 1860. 

4' lnvitalion, adressée à la Société, d'envoyer quel
que,-uIts :le ses membres au Congrès des délégués 
des Sociétés savantes qui doit se tenir à Paris le lundi 
de Pâques 1860. 

TRAVAUX ET COMMUN[CAT[O~S. 

M. le l'résident rappelle à la Compagnie un article 
inséré dans la Revue de l'Art chrétien, de M. Jules Cor
blet, où cet at'chéologue approuve el conseille, d'après 
l'avis de M. Demiselle, curé-doyen de La Capelle, la 
wnte, par la fabl'Ïque de La Flamangrie, de deux autels 
du XV' siècle, provenant de l'église du monastère de 
Liessies, près d'Avesnes, que cet établissement, faute 
de fonds, se trouve dans l'impossibilité de rpslaurl'r. 
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La Société académique de Laon lI'a pas eu plutO! 
connaissance de l'article de M. l'abbé Corblet qu'elle 
s'est empressée d'insérer à son tour, dans le JOl/rnal 
de l' Ai,me, une véritable protestation contre cette ma· 
nière de sauver les œuvres d'art, soit au point de VUe 

légal, soit au point de vue conservateur, soit enfin ail 
point de vue archéologique. La Société historique de 
Soissons n'a pu qu'appuyer une protestation aussi bien 
motivée. Elle a I\té d'avis, en principe, que les établis
sements publics, les églises, doivent conserver les objets 
d'art qu'ils possèdent, lorsque ceux-ci se trouvent dans 
des conditions où ils ne peuvent pas réellement se déte
riorer et périr. Elle croit que tout déplacement pour 
certains de ces objets, de quelque précaution lIu'on I('~ 

f)utoure, n'est jamais sans danger pour leur intégrité. 
Elle ne verrait pas cependant de grands inconvénients, 
au point de vue de l'art, à enlever f'une église, pal' 
exemple, un objet ou un monument qui n'aurait pas été 
fait pour elle et qui serait d'un style différen! de sa 
ron<truction, pOUl' le placer dans une autre églisl) avec 
le si! le de laquelle ils seraient plus en rapport. 

M. de Laprairip, après avoir lu dans la Revut archtolo
gique un travail de M. Viollet-le·Duc sur les fouilles op~
rées à Champlieu par les ordres de l'Empereur, fait il 
ce travail la réponse suivante dont la Société adopte les 
conclusions: 

• Dans 'ID article publié récemment dans la Revue 
archéologique, Mo Viollp,t-Ie-Duc rend compte des fouillps 
qui viennent d'être failes aux ruines de Champlieu, d. 

disons-le de suite, ces fouilles sont vennes en confirmer 
à ses yeux l'origine mél'ovingienne . 

• D'lIn alltre côté. M. Peigné-Del"eo"r, qui a pubhé 
égalPmrnt de nOlll'rll e , oosel'valiorl' ",,' If> thé.ill'r cie 
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Champlieu, persiste '1 le considérer comme l'ouvrage 
des Romains, 

1 Malgré l'aulorité qui s'allache au},. noms de ~nl. de 
Saulcy et YioUet-le-Duc, je ne p"is adopter leur opinion, 
et comme M, peigné-Delaco"r, je reste convaincu que 
le monument est romain, 

1 On sait que les premiers travaux de déblaiement> 
exécutés à Champlieu en 18:;2 avaient fait découvrir la 
précmctioll extérieure d'un théâtre, Les archéologues 
de Pal is ont cru reconnaître dans ces ruines les restes 
d'un monument mérovingien; ils y ont mêJle YU l'un 
des Cil'ques que Cbilpcric fit construire 11 raris et il 
~oissons (ou dans le Sobsonnais J, 

1 La difficulté qui se présentait pour croire que Chil
péric ou tout autl'e roi t!e sa race eût élevé Ull thé:!tre 
dans une plaine entourée de forêts et n'ayant jamais pll 
être couverte des populations nombreuses auxquelles le 
roi franc voulait donner des spectacles, et de pills les 
exemples nombreux que lIOUS :l' ions dans notre pays 
de constructions romaines semblables à ceUes de Champ
lieu, nous firent penser que ces vieux mUl's étaient tout 
simplement les restes d'un lhéàtre romain qu'avaienl 
élevés des soldats campés dans le voisinage, 

, Les résullals des dernières t'ouill, s, dans ('e qu'ils 
ont de pOi>itif, sont venus confirmer nos p,'évisions, En 
elfe!, On a découvert le pu/pilum, l'orchestre et Il'oi, 
rangées de gradins d'un théàtr cantique, 

1 Ces découvertes scmb1aient couper court à toute 
discussion, Cependant, nos ad,ersaires persistent dans 
leur première opinion, et pour la dMendre ils sont obli
gés de s'appu~ CI' su,' des drcoustanccs particulières. 
sur des faits que nous pourrions app .. l,'" de délails, 

1 Void ce que l'on dil : c les l'es les de l'orchestre, 
, les trois l'lingées de gradiils t'nCOl'e en plaret la Sel'llI) 
, et la bJse du [lu/pilum, bien que trts-gl'ossiel's COlllIIl" 
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) construclions, sont évidemment romains; mais ils se 
• trouvent 3'l-1essous d'un remblai de niveau, à partir 
• <Iuquel commence un talus formé de rran, dont la 
• pente, beaucoup moins rapide qu,' celle donnée par 
• les restes de IJ g'ad,ltion romaiue, est épaulée exté-
• rieul'ement par un mur d~mi,circulaire, .. " • 

• On reproduit ensuite ce qui a déjà été dit de ce 
mur qui, il cause de ses contreforts, de la forme de srs 
moellons et de quelques tailles en arêtes de poissons 
dont il est QI'lIt' , ne rcut être que mérovingien. • Mais 

• ce qui prouve encore que ce talus t:üt avec du cran 
• est postériel1l' à la construction romaine, c'est qu'i! 
• existe une branche d'pgout qui recueillait les eaux 
• pluviales tûmlmnl sur l'aire de l'OI'cbestre; or, relte 
• branche d'égout est brusquement interrompue par le 
• remblai du cran, > La preuve, .joule-I-on, que le rem
hlai de l'orchestre a été fait postérieurement il la domi
nation romaine, c'est qhP ce remhlai contenait des dé
bds de vases et de slalues en bronze et des médailles 
d'empe,'eur, ùepu's AlIg'usle jusqu'à Honorius, c'esl,à
dire allant jus'lu'au premier tie,'s du v' siècle, 

• Après la découverte du pulpilllln ct des g"o lins, on 
~tait forcé de reconnaître qn'un théâtre romain avai\ 
exis.é à Ch'llnplieu ; pour expliquer sa disparition et sa 
r(lconstrudÎon pnr les Mèl'oyingiens, on a écrit les lignps 
qui suhent: , Cet éûiHce dont on ne peut fairp rcm,m-
• ter la com,truclion au,delà dn III' siècle, dut <'1I'e dé-
• Iruit dans le v', SJcc3gé au moment rie, inl'a,io"5, el 
• longtemps abandonné; la pal,tie inférieure (ul l'rh''I'' 
, vée par les débris des parties supérieures, Or. ;,i SOtiS 
J les rois" mél'oyingit'l1s on (lut l'idee d'utilisrl' co 
• théâtre, le premier soin fut de le débla) cr; alors une 
• spène de,'enant inulile et le rétablissement desgradi<l' 
, ,'Iant un travail trop impurlant. on rmonça il d~

, hlayer l'OI'rllCstre; 011 le combla 11lI'me. puis 011 lit 
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• un simple lai us avec du craa et enfla UII mur pour le 
1 soutenir. » 

• Nous prenons (ou(es les données de 13 question 
telles qu'on nous les présente; mais nous n'cn tirons pas 
les mêmes conséquences, et à la science de nos adver
sairrs nous opposons la CODnaissance particulière que 
nous avons des constructions autiques de notre pays. 

• Pour nous, et c'est li! le point principal, les murs 
'I"e l'on déclare être nécessairement mérovingiens, sont, 
eomme ceux du pu/pilum, des derniers siècles de la 
domination romaine dans la Gaule. NOlis en retrouvons 
de semblables de tous côtés dans les environs de Sois
sons. Ils ne sont pas barbare., mais seulement d'une 
construction n,;gligée ainsi que nous l'avons dit, ce qui 
est différent. Et s'il était prouvé qu'un certain nombre 
d'années séparent leur construction de celle du puJpitum, 

nous ne verrions pas pourquoi il faudrait aller jusqu'aux 
temps des Mérovingiens pour rencontrer les hommes 
qui les ont élevés. 

• Admettant, comme on le prétend, qu'il existe une 
différence assez sensible entre les murs du pu Ipitum et 
toutes les autres murailles, nous ne voyons aucun obsta
de il ce que les soldats du IV' siècle aienl acbevé ce 
'lue ceux du Ill' avaient commencé, el l'aient achevé sur 
lin plan plus restreint et comme il la hâte. Par là, on 
l'Xpliquerait mieux que par les Mérovingiens l'existence 
d'abord, puis la brusque interruption de la branche 
d·égout. On expliquerait aussi l'absence complète, sur 
d'autres points de murs semhlables il ceux du pnlpitum. 
l'uisque l'on croyait à l'existence d'un théâtre romain 
snr lequel un tbé:ître mérovingien éLait venn se super
poser, on devait expliquer comment les murs du premiér 
monument avaient complètement disparus il partIr du 
p"/pitunl. Il fandl'ail donc supposer que les Francs se 
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'''l'rail'Ill dOllnés la pf>ine ù'en 31'I'~H'hrl' toutes les fon
tldliollS? Ce 'lui ~st inadmissible . 

• Soit que nous adopt:ons l'op'nion qlli ,eut qU'lIu 
t'prlain nombre d'années H~l'aT'CJ1t les diverses conslruc· 
liuus du thé"tre de Champlieu, soil 'lue nous regar
dions toutes les constructions comme "ppal'tf'll:mtà peu 
Ill'oS a la mème époque, nous ne voyons pas de dilli
CI. !tes pOUl' expliq',,,r l'illlcl'!'upti JI des g-radms rrm
pl.lCLS aplès (l'ois rHllgéps pal' un plan incline. Les 
thê<ltres romains n'ont pas toujours été g-al'llis de de
P'I'S; souvent la cavea ne présentait qu'un plan incliné 
où les spectalelll', se tenaient debout quand on n'y pla
çait pas des uallcs de uois. Cela Ile doit pas beaucoup 
nons étonner, car il n'y a pas lougtemps qu'il en était 
encore ainsi dans les parler,'e, rie nos thé<llres, Et 
comme ctez les Romains les places d'honneur étaient 
au i'as de l'hémicycle, ne p' ut-on pas supposer avec 
:l!'.'H'Z dp ''l'ai~emblance que IpI) li ois l'angl~es ùe gr adins 
étai, ut aycc l'orchestre destinées nu~ oflider, du camp, 
tandis que les soldaIs allaient occupel' le plan iucliué . 

• Quoiqne les conslructions altdbnées aux ~~érovin

giens soient complètement indépendantes de celles 
qu'on IcconnaÎl conllue romaines, M. Viollol·le-Duc n'en 
dit pas moins flue les rois rnérO\ingÎcns utilisèrent ce 
premicl' théâtre; mais nous demandons ce qu'ils utili
sèrent puisque les seuls restes d'origiue romaine au
r:lÏ!lll été par eux l'ecouYerts de débris et de te''l'e, et 
qu'il> auraient conslruit ou reconstruit tous les murs du 
nouveau théâtre, sanS mème se sel'vir des anciennes 
fundatiom et salis employer les pierres taillées par les 
lIom"ins_ 

.1 Cet emplaC('menl aUl'ail élr pour eux l'oct'asiol1 ù'nn 
travail consiMl'able de déblais et de remblais, sans leul' 
Pl'PSPlllf l' ~ll1cune tompensàtion. 

1 : t., in\'l·:li...,rmhl~ln('rs de tout genle disparaissent 
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"II contraire en 311l'ibuant loutes les cOlIsll'udio"s "l'~ 
troupes qui srjourl'aient dans le (amp qu'on croit avoi,' 
,'lé cL,bli ,ur e, t immense el magnifique plaleau, 

t L'interprétation que nous donnons :t,n mines de 

Champlieu est donc plus naturelle que celle qui fait 
intenellit' les rois méro,ingiens dans la question. Or, 
en archéologie comme ell 10ules choses, lorsque l'on 
cherche le plus simple ct le plus naturel, on rencontre 
pt'csque toujours la vérité, 

• Il nous reste il répondre il lu p,'wve 'lue l'on vcut 
lirer des monnaies et autres objets romains qui ont été 
trouvés dans le remblai de l'orcheslre, 

• Il esl évidenl que pour o;e qui cOllceme le pl"n in
cliné de la cavea, sa position el la nature des malériaux 
qui la compose"t indiquent un ouvrage exécuté avec 
intention; aussi, nous en avons attribué l't'tablissemenl 
aux soldats romains, Mais le remblai de l'orchestre n'est 
plus Jans les mêmes condi ions; il est fOI'lHé de Mbris 
de toule espèce et il comble un endroit en contre- bas, 
Nous ne vo)'ons aucun besoin d'émqucr les l!érovingiells 
pour leur attribuer ce travail; il esll'œuvre des siècl,', 

aidés par les cullivateurs des tenes du I>'Jt .ld ,.,i oal 
peul-Hl e essayé de meUre en rapport le terrain des 

ruines et qui, dans lous les cas, y ont Mposé tout ce 
qu'ils enlevaienl de leurs champs, 

• Ces mols: le temps esl un grand niveleur, sonl 
toujoul'S juste.; mais ils le sonl surtout quand il s'agit 

des monuments que les hommes lui abandonnent. En 
tombanl, les édi[iccs relèvent le sol, mais aupal'avant 

ils remplissent tous les vides qui se trouvent à leurs 
pieds, el comme ce tt'ami! se fait lenlement el irr.'gu
liè,'emcnl, et que mille cil'constances viennent y conlri
buer, il ,,'esl pas "tonnant de t,'ouver dans les déblais 
des objl'ls oppartenant à des époques h'ès-diverses, 
M, Yiollet-le-Uue, PU disanl 'lue « la partie infél'iplirc 
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1 (la pul~i!um et les gradins) rut p.éservée pal' 1 s d,;-

1 bris de la pJrtie supérieure, 1 a .'eronnn, Cil quelque 
SO! le, que le remblai de l'orchest.'e s'était fait tnut seul, 

Il l cs pCI'SDIlO("S que cplte discus~ion SUI' les rlline~ de 
Champlieu tlura intéres~ées, prononceront enlre nos 
adl'ersaires et 1I0US; mais quel que soit leur jugement 
,,,r le fOJd de la qUl'stion, elles reconnaîtront que les 

archéologues de l'Oise ct de L\islle son! toujours rf:;lés 
dans les limites d'lInc ùi,chssion pclie et ont cu le bon 

goût de ne pas y méler des plaisanteries étrangères ail 
sn jet. 

• Paris lend ùe plus en plus il abso, ber en que'que 
sorte tOlite la France et il d, ,enir le cenh'e unique d", 
sciences el des arts, S'il est e"peIllan! un grm'c dc re
Cherches qlli semule aprunenir smtnu! à la province, 
,"est crlui 'lui li l'OUI' objet lcs vieu, monuments, l'aris 
Il'en pos~èùe qu'uu petit Bomb['e; lu p[m in ce les 
romple pu.' milliers, 0,', (,C n'esl que suries lieux mêmes 
qu'on pCllt les éludie.' (1), 

1 Malgré l'opposilion que nous venons de faire aux 
ic!.'cs émises par M, Vi olle! le-Duc, nous sommes IMII 
éloigné de nier la supériorité de ses eOJil1aÎssances dans 
toutrs les brancbes de l'arcbénlogic; seulement, lIOllS 
p 'n,OllS 'Iue, dans IJ question drChalllplien, nous alons 
et" pllls fidèles allx doctrines du maÎlre que le maÎll'e 
llli-meme, 

J NOliS dirons en finissant f]u'on esl d::ms l'el'l'eu}' lol'S
'ill'on nous suppose insensibles à la gloire qlli rejaillirait 
'u,' noire pays s'il élait prouvé qu'il [lossèù" Ill' ou pl Il -
tôt deux théâtres mérovingiens, (rll'; de Soissons é!a!.t 

(I) Exemp'e: M. \'Iollet·le-Dur, t'II drcri"lml dans SOD DfctioJl· 
t/WI e d'Arrhl (etlu rc (\01. 4, P M9) un S~;.,.tèlur de \·OÛlPS du mo}en

,iW" .11t {Iu'on le mil Hl lisage "f'rs 12JO. TOII~ le!:> arcLéologtU"!t LIt"' 
~ols5nlls lui :lul.df'lIt plou,'é IJ"r une d.llé: ('l'Udine (lue ce gt'lIr~ dl' 

\r.fJW'l CUHt l'flq"V)t~ dlo~ 121:2, d,llIs le tlt!J'Hr do leur c"l:thélkJlr. 
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é\idemment de b même époque. Qu'on rou, mOlltrr', 
'UI' les ruines de Champlieu, 1.5 caract,\res ITaim~1l1 
certains auxquels on ùistillguc lin édifice du VI' siècle 
d'un aulre édifice du IVI', ct IIOUS BOUS rflllgel'ons ::llI,,~i. 

tot il J'opinion de nos adversaires. Ma:s alors il arri,,!'· 
railulle chose qui n'a pas été prevue par les historiens' 

delJx théâtres seulement dans le Soissonoais, plllS, d" 
nombreux restes de murs semblables il ceux de Chan'!'

Iiell, feraient proclamer les rois mérolingiens de graurls 
constructeurs .• 

~r. le Secrétaire donne lecture de la eommuilicalinn 
suivante, reçue da M. Prioux : 

Pour remplir l'engagement que j'ai pris il I, Mrnière 
seunce ùe la ~oeiété, j'ai l'honnrm' de, DUS ad l'es sel' au
jourd'hui un clI.trait de l'ouvra;" de D,,! 'nùill~ (Couron
nes académiqurs, un vol. in-S', Paris 1787, pages 11G-

123), qui concerne l'"ncienne Académie de Soissons, et 
un aulre e,lrail du même volume, pages 1~1 et -l2~, 

relatif il la Sociétj roya'e ù'agriculture de la même ville. 
D.'s rrt:hcl ches que j'ai pu rJi~e il y a quelque temps 

au"" archives particulières ùe l'Academie rrançaise, ct 
des documents dont je dois la communication il l'obli
geance de M. Silvy qui prépare un (l'av ail d'ensemble 
sllr l'histoire des anciennes AcaMmies de province, 

m'ont mi.; eu me!:'ure de constater, dans l'ouvrage de De
landine, des inexactitudes assez importantes qui fCl'out 
l'objet de mon prochain envoi 11 la Société. 

L'ouvrage de Uclacdine Il'étant pas commun etjouh· 
saut d'une assez grande autorité, j'ai pensé '1 ,,'il COII

\cna:! d'abord d'en extraire tcxtnellcml'nt (out ce '1 IIi 
conct'I'ne l'Académie de Soissons, et ùe r"ire de la recti
fication "es Cl'l'Cllrs con(('nues ùan' le lex(e l'objet d'un 
lravail spécial. Cc sera l'occasion de produire, d'nne 

manièl'c suivie, de norubl'el1~ extl'aits tlt'S pl·ocès-\'el·llau~ 
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des séances de 1'.\cJdémie française au suj, t de l'A( :1· 

démie de Soissons, Sa fille ainée au:.. XVII' cl ),\'111' sii,
cles, ainsi que la lettre-patente de son érection qlli n',1 

pas été exactement copié!' (1:11' d'Héricourt. 

ACAVÉMIE DE SOISSO:"lS. 

« Eu 1674, des lettres-patentes données par Louis XI\' 
au c.1mp de Dôle, PlJrrgistrées au Parlement le 27 jllin 
1675, ont établi une Académie il Soissons, Ses Pl'O:('('

tellrs onl été le cUI'dinal d'Estrées, l'abbé d'EsII'''e" l" 
maréchal d'Estrées et le cardin,ll de [loban. Elle lient 
ses assemblées publiques dans uoc salle dc l'évêché. 

, En 173i, Charle3.l"rançois le Fellvl'e de Laubri,,!'('" 
<'v(ique de Soissons, établit un prix relatif il la littérallll'(' 
rI à l'hisloire. La médaille olTre, d'un côté, les armoi· 
l'ies du fondateur; de l'alltre. J'emblème de l'Académie, 
qui est un aigle prenant son vol vcrs le soleil el suivie 
tl'Ull aiglon, avec celte devise: Jlalernis au'ibUil audax, 

qlli fail allusion 11 la qualité (lue prend L\cad,;mie d" 
Soissons, de Fille de l'Académie fra',çaise. Le but de 
~1. de bubl'Îèrcs était de f.1ire réunir en un corps rlt' 
ùissertations tous les trails de l'histoire de la pl'o,'ille,' 
qui méritaient d'èlre éclaircis. 

, ~1. de Fitz-James, pvêqlle de Soissons, a donn~ au,si 
plusieul's pl'Îx 11 l'Académie. 

, Celte compagnie a fail imprimt'r pendant longtemp' 
l'onHage qui avail remporié le prix, Elle exigeait des 
:lllleurs ~u'ils ne le tissent imprimer, de leur côté, que six 
années écoulées depuis la dale de l'impression faite al" 
fr~lis de l'Académie, L'ine"éculÎon de ceUe conùition 
l'a décidée ensuite à laisser au' auteurs enx,mèmes le 
soin de publier leurs pcrils, 

J ~f. Petit, do .. Jcur en méJeei[H~, pst M-·t:l'plaire peL''' 
prlllel de l'Aeadélllie de S();'son~. 



PRIX. 

o Quel était l'état des anciens habilants du pays Sois
sonnais aval,t l, conquête des Gaules par les francs ~ 

o La Jbsertation de M.l'abbé Lebœuf médta le prix 
"11 (j,11). Elle fut imprimée ~ raris, chez de l'~pinp, 
in-12 de 106 pages, 

o 173:;. Quelle est la vl'ritable époque de l'ébblisse
ruent fixe des Fra~rs dans les Gaules, Id vérité on la 
r,,"ssdé de l'expuls'on de Childéric, de l'élévation d'Egi· 
.Jiu, en sa place, ct de son raabJissement sur 16 trône, 
pal' l'adresse de Guyemao ? Quelle fut l'espèce et l'éten
due rI'autorité d'Egidius et de Syagrius, son fils, d,ms le 
Sois'onwlis et les pays circonvOIsins, el SUl' le Heu 01'1 

s'est donnée la fameuse bataille de Soissons? 
o 1742, La conquête de la Eourgogne, roh'cprise en 

532 l'al' Childebert ct Clotake, lut-elle achevée dlns la 
même unl1.\e et partagée seulement par ,'rs dcux rois, 
ou ne le fnt-elle qu'en ~3,l, par les mêmes rois, aidés 
dt's fOl'ces de T1,,~odebert, IcU!' neveu? l'urbge,,-t-i1 
a'ec eux celte dépouille? Si cette guerre ne fut te"mi
nec 'lu'en à3i, quelles en fUl'ent les artions ellcs cir
constances principales depuis ~,3~? 3' Quels étaient ceux 
'lue Grégoil'c de ToUl's appell('le: des, et Ifui défendirent 
lc jeune Théodebert contl'e les iull if:ul's et les etfort. 
de Childebert rt de Clo'aire? 4' Quelles provinces, cités 
01 places, rurent ajoutées successivement au loyanme 
lie Soissons, et en quelles alll,,:es, pal' la conquête dfl 
l" Thuringc, l'al' le part,lge du royaume d'Orléans, par 
la conquéte de IJ r,ollrgogne, par la cession des Ostro
goths, pU!' la lIlort de Thé"bald, roi ù'Australie? 

o Quelle plOil enfin J'étendue du royauille de Soi,
SOIIS ou de Clotai!'e, lorsqu'il eut 1 éuni en sa personne 
tout l'Empire fran\,.,is ~ 5' La l'f's~ion f.Jilr aux roi<, d" 
Frall,'~, par l'rmpCI'''lIl' Ju.linien, doit-llil' s'entendre Ilr 
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Ioules le, (;,lUlcs, ou simplement d,' la Provenfe, qui 
lem' avait Mjà été cédée par les Ostrogoths? 

, Prix remporté en 1743 par M, fencl, chanoiue de 
Sens, et par ,1. de Longllemafl'f', L'extrait de lenrs 
dissertations a été inséré d,ms le ,1:ercUI'e de France, du 
mois de juin 174:>, 

• 1743, De quelles villes était compo"é le royaume 
de Soissons sous Cl ilpéric ? Quels furent ses accroisse
ments jusqu'au temps ail Clot,"','e Il ré",ü! Il monarchie 
des Francs? Qllclles étaient les limites de 1.\ cité de 
Soissons? Quds SOllt les lieux nommés fla'rontensÎs, 
Trucciacù, La/Draa, OÙ combattit Fr éd<'gonde, ait Martin 
el Pépin fUl'enl MfJ;:s pal' Ebroin? 

• Prix obtenu pllr JI. l'abbé [arlier. 
) 174t;. Fixer lel chl'ùnoJogie d~ls Huis mérovingien>;, 

depuis la morl de Dagobcrt 1" jusqu'au sacre de Pépin. 
) La dhsertation de)!. Gouge de Longuemarl'e, gref

fier au bailliage de Y crsaiUcs, remporta le prix cn l74tl, 

Elle a été inlprimée à l'aris, ('hez Chaubert, en lï4S; 
irH2 de 206 pages, 

• 114tl, L'ilJuiilité de la dispute pou~ rame, Cl' les 
hommf'..S à J'unité d'opinion. 

) Prix d'éloquence accordé il M Gauthier', chanoine 
régillier de b compagnie de l\'ot,'e-Sauvelll', profcs>eur 
de mathématique 1t Metz, 

.17lï, Cn autcur doil·il toujonrs se "011 fOl'lue r' au 
goût du siècle dans /;'<]uel il écril ? 

• M, l'abbé Bellel, de l'Acad.',n'c de Yontanh,,", a l'lé 
enm'onné. 

, Cn aulcur, qui avait CunCOllI'LL, a fait imprimel' t'Orl 

discours d. DS le Mercure de France dn mois de· juill 
li47. 

, li 18, Quelle a élé la suite dcs E,êque, de Soissoni 
depuis le rommem~ement du v' ,iècle jusqu'à 1 an 731, 
depuis l'étahiisspmeul de la rdigioll dans le Soissonllai>, 
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jusqu'à la fin de la premiè,'e race ùr 'ws ,'oi,? \" QOlI'ls 
('Dnciles ou assemblées notables ù'ccdé.iasliqucs ont 

éle tenus dans le Soissonnais? 2' Quelles ont élé Irs 
"glises, cathédralrs, coJlrgialcs, pao'oissiales et 3uto'cS 
dl' la ville de Soissons? 3' Quels mor.asti'!'es y ont rh, 
t'ondés; quels s'mt Irs noms de leursfondateUl's, l'épl'quc, 
le lieu de leurs fondations et Je leurs translations; 

quelle a été la règle qu'ils "nt suivie dans leur or;g-inc~ 
4" Quelles reliques con,iùérables ont été honoo't'es dans 
Je diocèse, el quelles onl été leurs différentes lransla

tions? 5' Quels hommes célèbres dans l'Eglise ('1 même 
,t,\IlS les Leltre~, sont nés daus le Soissonnais, y ont 
,peu ou y sont morts? 

• IH9, Quel'es peuvenl êll'e, dans tous les temps, 
les causes de la décadence du goût ùans les scienc~s et 

da liS les arls? 
• 1750, Comment et par qui élait gouverné le !"ois

sOllnais >ous la seeonde race? Avait·iI un comte particu
lier; quel l'lait le d:strict de son gouvel'ilemenl, et quel 
était le Pagus Suessionensis, ou le S!lessionicum, qui 

n'était qu'uoe partie du Soissonnais ou él èché de 
Soissons, dont il 1 st parlé dans quelques auteurs ou 
capitulaires, tels que Flodoarl, lib, 'l, cap, 18, capit. 

ol'llonn 8j:l, ap, Ilalul? Y a·t·il eu quelque raison pOUl' 
laquelle on ait fait cette division; et pourquoi les mêmes 
JhS8i Dominici n'avaient-ils pas toujours à visiter tous 
les canIons qui faisaient la totalilé du Soissonnais? 

• 2' En quel temps l'érection des grands fiefs a-t elle 
eu lieu dans le ,oissonnais? [Ii'y eut·iI d'abord qu'un 
~eul g,'and fief? Yen eut-il plusieurs et quels ét,lÎelll

ils? Quels en furent les premiers possesseurs; de qui 
l'elrvaient-ils? 

.3' Quel a ete en particulico', loo's de l'érection, le 

so1'1 de l'évêque et du comte tle Sois'ons? L'un r~levait· 
il ou a-t-ill'Ple,,~ (\ppn's de l'''lllreen tout ou en partie? 
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!Judles ùhi,iolls ou quels démclllurcm(,nls l'Ull et l'autr!' 
uIIt-ils sOl.lTerls jusqu'au temps où ils ont pris la forIlw 

qu'ils ont" présent? Pourquoi l'évêque de Soissons, qui 
pst le prem;er sufihlg:lIlt de I1hcims, n'est-il pas décoré 

du titre et de lJ dignité de pair, comme les aull'e< 
évêques ses voisins? • 

A ce qui précède, ~\, Priollx ajoute comme rectifica
lion et supplément: 

• Au concours ùe li3:;, le prix fondé pal' ~l" Lel'euHe 
de Laubrière fuI remporté par Bict, abbé de Saint-Léger, 
'll'C l'AcaMmie COuronna en j 136, L'abbé Lebœuf 
publia, presque en même temps, uue ùisserlation sur le 
m('me slljel PI qlli, sans doule, avait Hé destinée au 
même concours. 

• Le concours de l'auuée suivante eUl pour oujet 
de rechercher: • la véritaùle époque de l'èl:lblis~fmenl 

t ùe la religion chréLipnne dans le SoissonnaL~ et ~es 

, progrès jusqu'à 13 fin du IV' sièdc; les noms des 

• pl'cmi IS é\êqucs de Soissons, le temps clla durée 

• de leul' "piscopat, jusqu'à la fin du mêœc siècle • 
• L'abb~ Lebœuf, chanoine d'Auxerre, remporta le 

prix, SOli mémoire fut publié, eu 1i37, par Delespine 
( Paris, in-12 de 8(1 pages); on trouve il la suite et dans 
le même vo'ume une autre dissertation sur le même 
sujet, par lJuperrct, de l'Oraloil'e, professeur de philo
sophie au collége de Soissons; 91-140 pages, Ce \Olume 

enfin se termine pal' une troisième disserlation, mais 
en latin, et aussi pour le m::me concours, de l',ibauJ de 

lIochefOl'l, avoeat au parlemenl, demeurant il Gannat 

en DOUlb"nnai~; 14t-292 pages, 
• l'om' l'année 17.18, la question proposee fut l'elle

ci : c Clo\'is eut·il ltne résidence fixe à SOÎ:,SÛIlS? Eut·iI, 
• SUl' la paltie des Gaules qn'il avail conquise, une auto, 
• l'il,', :lIIs>i inMpendaulc des nom"ins qu'il l'avail sur 

• le, Fra"cs? Les r'uncs étaient-ils e~elllpls de toute 
6 
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• imposition? Clo,is Cil levait-il SIlI' les Gaulob? A,olls-

• nOLIs des médailles de Clovis et de srs prédécessflll's 
• rois francs? Quelles étaicnt leUls monnoyes? Les an· 

• (iens Soissonnais en av"ient-ils de particulières? • 

• Le pri" fui encore remporté par l'abbé Lebœuf, 
dont la dissertalion il ce sujet parut en 1738 (raris, 

ill-12, 100 page~). 
• Je possède en olltre, d:Bls ma collection sur le dé· 

partement de 1'-\'""e, une inléressante d',ssert~flOn ma· 

nllscrite rt inédite, présentée il ce concours par raLLé 
Olliviel', ex·oratorien, et c'rsl ~ ce manuserit que j'ai 

emprunlé le tcxte exact de la queHion qu'ou \ÏClIt de 
I;"e. Voici, d'ai'lenrs, comment il s'exprime ell t';,e de 

son écrit: 
• Dissertation critique sur l'autorité que nos premùrs 

Rois eurent SUI' ZIS Gaulois-Ro/twÏlls, Mlr Irs monnoy"es 
et les jmmunitez des anciens Francs 

• AVERTlSSI,~IENT. - L'Academie de Soissons, en 1'1'0-
posant chaque anIlée des sujets de dissHtat;ons cl'ili'lues, 
a déclaré qu'clle n'a point d'antre objet que d'éd"i",r 

J'histoire du Soissonnais et en mênle ternT" celle de 
noire monarchie dont celte province a ele i"J~1 Oi,lO)' 

dire le berceau. 
> C'est cet obj!'! que Y.i saisi; il ",'a paru intéressant 

d'approfondir cette matière; il est d'ailleurs très-na lieur 

pour moy de faire ma cour il un illustre prélJt J'ai donc 
t:iché de remplir les vues de J'Académie; mais la chaî,,'; 
de mon système demandoit que je (haugeasse un peu 

J'énonce de son atriehe, et <Jill' je fisse précéder une es
pèce de Lemme qui prépure " la résolution des pro
blèmes hisloriquts proposez par J'Académie pour J'an· 
nl'e t 738 .• 

l'onr répondre au sujet proposé et y approprier ses 
r(,cherches, l'auteur a divisé son travail eo cinq cbapi 

II'{lS ilitituU's: 
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• \, Ve !'uutol'Ïté que Childél'ic exerça SUI' les Gau
lois-Romains. 

, 2' Clovis, roi des Francs, gourerll3 les Gaulois {fl 
qualité de patl'Ïce des Romains, depuis l'an 496 jus
qu'cn l'an ;;07 . 

• 5' Clovis, depuis l'an 50i, gouvema les Gaulois en 
pleinc souvel'ainelé, avec les litres de consul et d'au
gusle. 

, 40 Des a.nciennes III OtlIloyes des Francs, el des pre ... 
mii,res monDoycs d'orctd'argrnt qlli ont été frappres il 
l'effigie de nos 1I0is. 

, 5' Les anciens Francs étoient exempts du sul'side 
ordinaire; mais ils y fllrelll ensuile légilimement assu
jettis .• 

1\ esl à regretter que celle disserh'tion pleine d'éru
dilion et de curieuses reehen'hes, ,,'ail pas été publiée; 
mais nous nOlis ferons un devoil' et un plaisir de la 
mrUre à la dispo,ilioll de la Société dans le cas où elle 
auraille dé,ir de la publier, 

En t73~,l'ohjet dn concours fut de rechercher: • De
puis fjuellemps le nom de France fi été en usage pOUl' 

désigner L1ne portion des Gaules; éteudue de celte 
portion ainsi déuofilmée; ses accroissements et ses 
plus "nciennes divisions depuis l'établissem,nt de la 
monarchie française. 1 

L'abbé Lebœuf l'emporta le prix, el son mémoire fnl 
imprimé par Delespiue.l'aris, 1740; in·12. 

Nons voyons, d'après la bibliothèque historique du 
l'. Lelong, que l' ~,eadéll1ie de Soissons pl'oposa, en 1740, 
• d'écl3ircir plusieurs points de l'histoire des fils de 
Clovis l" et quelqllPs usagei des FmDcs. , Ce p"ix fut 
rempol'lé par l'abbé LeuœllL (Yoir:' ce sujet ses dis
serlations sur l'histoire de Paris, 1739-.13, Paris, in-12, 

lODle III) 
C'psl en 1711 '1ne ~I" de t'ilz-James, le successeur 
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de :\11' Lefebvre de Laubr-ière, U101t en t 73R, PI jal""" 
comme lui, de récompenset· le zèle des nombreux con· 
currents llu'attirait de toutes parts l'éclat des travaux 
de J'Académie de Soissons, institua un second prix con· 
~istant en une médaille d'or de trois cenIs livres pOlir 
des sujets d'histoire et de poésie. De Il \int qu'en t 713, 
par exemple, on put couronner en même temps l'ahbé 
Fenel et Gouge de Longllcmurre. Un écrivain dll Soi,
sonnais a dit qu'à purtir de 1141 , l'Académie de Sois
sois avait dû, à la prière tle l'Académie des InscriptiOJ's 
et Belles·Lettres de Paris, renoncer, pour ces concours, 
aux ~ujets historiques; c'est une erreur qui se réfute 
d'elle-même, pubqu'en 170~ la question citée par De
I.ndine concerne le POQliS suessionensis et les limites 
du Suessionicum. 

En 174~, le l'rix mentionné pal' Delundiuc fut rem
porté ou partagé par J .-D. Pa,cal Fen~l, chanoine de 

Sens, el Gouge de Longuemarre. Les deux dissertations 
couronnées parur'ent aussi, en 1741, à Paris, chez Chau· 
hert, in 12. c La rremière de ces dpux pièces, dit le 
l'. Lelong, qui sont intéressantes, porte le titre de Dis
sertaUol/ sur la conquète rie BourgofJne, etc .• 

Sur les conco'lI's qui suivent, depuis i743 jusqu'à 1.1 
fin, en j no, je n'ai pas [lour le moment de rectification 
il proposer. Mais s'il en est une que je ne veux point 
tarder plus longtemps il J'.ire connaître, il cause de son 
importance, c'est celle qui concerne les lettres-patentes 
relatives il la fondation de l'Académie de Soissons 
elle-même. TraduiLes du français en latin pal' d'lié
rieo",'! qui aimait fi faire briller sa belle latini!l', t'Iles 
ont depuis l'té rell'aJuiles d" latin cu ft'ançais el ont 
fin;, comme on le prnse bien, p~\I' s'éloigner d'une ma
nière assez nol.lhle du texte original qui se Irouve 
",r le Rrgislre des délil ératiolls de l'Am lémie française. 
de 1672 il 1680, p. 6HH, et 'lue j'ai été ass"z h",,-
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reux pOUl' l'ctl'Olner, J'en dois Id communicalion 'x
ceptionndle il b bienveillance de l'illustre secrétaire 
perpétuel, M_ Villemain, 

, Le même jour, est-il dit sur le registre (20 aoùt 
• !67~), M, l'erranlt a fait son rapport qu'il av,oit plu 
, au roy, pour illuslrer de plus en l'lus la lanJI.e fr;lO-
• çai.c ..t la rendre plns noble ct plus polie, ériger une 
• Académie dans la ville de Soissons, il condition qu'clle 
• prendrait un protecteur dans l'Académie françahc, 
• ainsi qu'on le voil pa,' lm; lettres d'émction dont la 
• teneur s'ensuit: 

• Lell. e d' érrcl ion d'une A cadém 'e dans la t'ille 
de Suisson~ . 

• Louis, par la gdee de Ilieu roy de frant'e et de 
• Navarre, il tous présens et à venir saluL 1 es soins ct 
• J'application que nous sommes obligcz de donner" la 
> guerre, en attendant qu'.! plaise il Dieu ùc nou' 
• donner la paix, ne nous empêchant (las de Ù9nn,'r 
• nne p .. tie de nos soi ilS il faire fieutir les lcttres et 
• les arts dans notre royaume, nous avons bipn reçu 
• les supplications qui nOliS ont été faites pal' diverse, 
• personnes studieuses de notre ville de Soissons qui, 
• par une louable émulation ù~ l'Académie fr"nçaise, 
• instituée en noslre honne ville de Paris par le feu 
• roy nostre très-honoré seigneur et père de glo";e"s!' 
• mémoire, et dont nous avons bien voulu nous dé-
• clarpr le pl'Oteeteur, nons onl requis d'approul'I'I' 
• (t aulhol'Ïser les assemblées '1u'ils foot depuis q' d-
• ques nnuées pOUl' conré,'er de lenrs leelu-es ct de le",-, 
1 cstudes ct s'avancer ainsj' dans la connaissance d('s 
• belles lettrrs_ A ces C,ll"es ayant csga,'J il l'oH Îlé 
• 'I"e n!'s slljets peuventl'eccloir Msù,les cOllféJell!'Cs, 
• et M,irant traieter favo,'ablement l'eux de tlUtre \ 110 
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• de Soissons, nous amns de not.'o grâce spéciale, 
• pleine puissance et unthorité royale, permis, ap-
• prouvé et authorisé, permetlons, approuvons et au 
• thorisoHs par ces présentes signées de nOSlre main 
• les dictes assemblées el conférences, voulons qu'elles 
• cuntinuent désormais dans nostre diete ville sous Ir 
• I,Oln de l'Acai6mie de Soissons, que le nomhre en soit 
• limité à vingt personnes; à condition que' C3UX qui 
• composeront la dicte Académie envo)'el'ollt tous les 
» ans, il l'Académie f.'ançaise au jour et reste de Sainl-
• Louis, quelque oU\fuge de leur composition cn prose 
• ou en vers sur tel sujet utile et honneste que bon leur 
• semulera, El d'autant q~e pour la conduite el pOOl' 
• la gloire mesme de cette Académie, il est besoin 
• qu'elle ait pour protecteur une personne relevée en 
» dignité et en méritp t nous avons nommé et nom mons 
• par les dictes présentes, pour protecteur de la dicte 
• Académie de Soissons, nOSll'C cousin le rardinal d'Es-
• trés, duc et pair de France, l'un des (juarJnte de 
• l'.\cadémie française, Voulons qu'à l'advenir, quand 
• il Y escherra , il soit permis ausdits académiciens d'en 
• l'hoisir ft eslire tel autre que bon lrur semblera, 
• pour,'u tontefois qn'i1 soir de l'.\cadémie française, 
• comme aussy leur donnons pouvoir de faire les 
• slatuls et règlements nécessaires pOlir la police el 
• l'ordre de la dicle Académie, et d'avoir un secan avec 
• telle marque ct inscl'Îplion qu'ils voud. ont choisir 
• pour sceller les actes de la' dicte compagnie; si 
• donnons en mandement à nos amrz et feaux conseil. 
• lers les gens tenant nostrc cour de Parlement et à 
• 10US aulres nos offici,"'s qu'il appartiendra que les 
• présentes ils "j'ent à faire registrer • t ie"'l, s garJer 
"et observe.' s'Ion leur forme el teneur, cal' tel est 
• nostre plabir, El afin que ce soit chose f .. rme et slJ 
, /JIe à loujour. , 110U' avons fait meUre nostre sc~l i. 
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• ces dict", présent!'" Donné au ('amp ùe Dole au mois 
• de juin l'an de grace mil six l'ent soixallte-'1n3tor7e 
.. ct de nost"c règne le trrnle-dCllXième, signé LOUIS, 
• et SUi' le reply, par le roy, COLBERT, et" cos té visa 
1 Daligr e pOlir l'é:ablisscmcnt d'une Aradén,ie des 
• Sciences il Sois SOli' , Signé Colbert et scellé en pla-
1 quart de circ verte, 

• MEZERAY en l'ab'· de M, CONRAD, • 

Nous lisons sur le même registre, il la page 67 : 
, Ce lundy 2') may (167,,), la comp3s'nie assemblée 

• ail nombre de dix-neuf, M' Scgl'llis luy a dit que 
• les députez de l'Académie nouvellement érigée il 
• Soissons par leUre du roy, avec quelque dE'pendance 
• de l'Académie française, dc\'aient venir il Paris cctl,· 

» semaine pOUl' luy rendre I~urs devoirs: il cause de 
, quoy il a prié Messieurs d'adviser à la manière de 
» laquelle yI faudrait les recevoir. Les suffrages re
, cueillis, on li résolu que les députez seront reçus 
» dans la première sale, par l!<iux de Messieurs, et 

, ,'econduits de mesmes jusqu'à l~ dernière porte de la 
» première sale; qu'ils prendront leur place au bout 
, de la table comme les recipienlbir'cs, et qu'ils alll'on! 
) part à la distribution des jellons pour celle foi, seulr'-
1 m('nt, sans tirer à conséquence. 

) Le lundy (suivant) 27 may, lol compagnie conl'Oqure 
• cxpres et estant au nombre de vingt trois du nom' Te 

» des qlll'Is estoi! ~l. Colbert, on li fait elltrer MessieulS 
• les dcputez de J'Académie de Soissons, et quand il, 
• ont eu pris séance. on a fait lf'cture des lettr'cs de 
leur establissement: Elles sonl ci-dessus, 

»Après leUe lecture, ~-onsieur Guérin, advocat dll 
• l'oy à Soissons et l'un des Mpulez, a parlé lIe cette 
) ~urte: J 

XOIIS ne reproduisons pas le discours qui a étr publié 
dan, Ir tome IX ,111 bnlletin de Ilotre Soriét~, d'après Uil 
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texle l'ommuniqué ~,ar '1. Ed, Flellry, 'I"e nous al'ons 
Il'oulé Lrès-exacl en le collationnant avec l'OI'iginul 
inscrit SUI' le registre de l'Académie fl'arç,lisp" page (;7 

ct suivantes, "ù on lit: 
• Le discours aehev.', M, ùe Srgmis, dircclclll', a 

• pris la parole ct a répondu : ~fessieUl s ...... Le lexte 
de cette réponse fJisant aussi parlie ùe la communiea, 

tian de M. Flenr, et se tromallt à la suite de la prè
('édente allocution, nous nous abstenons égJlcmcnt de 

le 1"'IJl'otluirc, Le bullrtin de la Sodé:é. en réilllprimallt 

('cs deux discours, faiL remarquer qu'ils d'fTè"nl. en 
&e ,ucoup de points. de CM deux me",r" discour, publié" 
pf'teédemmmt à Soissons, l'ious "joLltelolls 'I"e ces 
différenees, "im.i que cclles qu'on a pu comtaler dans 
le texle que nous alons donné des IrUres d'érection 
de l'Académie, pro\ienner,t de ce que le précéde .. t 
édileur de ces pièces le~ a s~ns doute traùuites sUI'le 
lc~te lalin de ù'~léricoul't, 'lni lui-nl('me les avait 
traduites du Ibllçais en latin SUl' lc le~tc original. 

l'ious prenons du r ~gi;l!'e seulement ce qui concerne 

l'Al'adémie de Soissons: 
• Ce dimanche jouI' de la f. ste S' L.ouis (1675, p, 76, 

1 7~) .............. Cela fait, M. l'aLLé Tallem:mt le jenne 

• a~ant dit que ~Icssieurs de l'Académie de SOiSSOh' 
• luy ont e",o)é une pièce de prose I,ollr la présenter 

• ù l'Académie fl'ançai,e afin de satbfaire ill'obligatiou 
• portée par les lettres·patenles de leur eSlaùlissement, 
1 ~lonsieur le DiI'cdeul' l'a prié d', n fdire la leclme; 

• c'e,l la llarangue que M. Dcrteme,', l'un de cette 
• compagnie-là, adlocat ùu l'OY au !,ré,iùial de Soi~-
• sons, avait bite ell ce sirge-là pour y demanùcr 
• l'enregistrement des 1< lIres de leur Acadrmie, La pi,\re 

• ('(Julienl trois poillls: l'Eloge des belles lettres ul'ec 
• \(our utilité et leur nécl'ssilé, les 10llanges du 1'0)' qui 
• Cil est le prolreleur el le rrmnnél'alellr, ~t celle. de 
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• t"Académi" 1"rJ1l~'ai~e relativement à celles ûe Sa Ma
I jesté Celte lecture laicle, IJ compagnie s'est levée, et 
• le sieur de Mezeray a fait la distl'ibution .• 

• Ce luudy 26' jour d'aoust, la comragnie estant au 
• nombre de quinze, M. l'abbé Tallemant luy a e~posé 
• qu'un particulier de l'Académie de Soissons luy ayant 
> adressé la harangue qu'il avait luë le jour précédent 
• et l'a):'"t prié pur une leUre de luy faire scavoir si 
• cette pièce a esté assez heureuse de plaire à l'Acactr
> mie française, sur quoy M. Tallemant désirait savoir 
• en qlleh termes la compagnie \oulait qu'il fist ré-
• ponse; la chose ayant e,té fort discutée, la compu-
• gnie l'a chal'gé de répondre en son nom sculement 
• audit particulier qui Iny avoit envoyé la harangue, 
• de luy rendre compte comme cette pièce avait été 
• luë à porles ouverles le jour S' Louis, avec l'applau
, disse ment de lous les assislants, Et de lui témoigner 
, de la manière la pIns civile qu'il se pourra la pleine 
, satisfaction que l'Académie en a reeue. , 

(Suite à la prochaine séance.) 
SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTURE DE SOISSONS, 

La Suciété d'agriculture de Soissons a élé établie SUI' 

le modèle des autres fondées dans les diverses villes dl! 
ro~aume. C'est M. de la Tournelle qui en est secrétaire 
perpéluel. Elle a proposé les prix suivants: 

PRIX, 

• 1777. Quelles sont les connaissances nécessaires à 
un propriélaire, pour \ivre à la campagne d'une ma
nière u'ile pOlir lui et pour les pa)saus qui l'entourent? 
Dans le ras où les propdétJires ne demeurent ra'! 
dans IcUl'S biens, quelles seraient les connais'aIlres né
cessaires pOUl' 'I"e les curés, indépendamment de leurs 
a"gl1~tes fonctiolls, p,,,scnl (-l,'p utiles il leurs parois. 
sit'n~ 1 
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• 1779. Quels sonl les mo)ens de dét"uire la mendi
cité et d'occuper utilement les pauvrrs ~ 

• M. l'abbé de Montlinos a remporté ce prix, et SOli 

mémoire a été imprimé à Patis, rhez Durand neveu, 
rue Galande .• 

-On fait ensuile pa&ser sous les yeux de la Société un 
dessin colorié, Je )1. Paul JéSII, ùe la mosaÏlllle lrouvée 
à Bazoches et un cadran solaire gravé sur un llIorc"~u 
d'ardoise trouvé au Palais-de-Justice de Soissons, dans 
des fouilles op"rées en cel endroit pour des travaux 
ùe construction. Il porte un écusson dont on n'n pas 
pu donner l'cxplicalion et cette insniption latine: 
Ulllbra {uglt r(deunt que Dies; sie vita mu/atu.'. 1685 
Thierry (ecil. 

La commission du Musée a reçu en don: 
[Je M. l'erin, membre de la Société, 
Cachet de llural, général en cher. 

Id. du lieutenant de roi de Soissons. 
Id. du magistrat de sûreté de Vervins 

Lne médaille en étain, eXJlosition de" 1855. 
Une médaille en bronze, de M" de Si" Oil). 

Quatre jetons en argent, doubles. 
Id. id. ,impies. 

Un médaillon sur nacre (portrait de Louis XVII!). 
rne médaille grand hronze, f"appée à l'occasion de 

l'érection de la, statue de Dufre,ne·Ducange, par la 
Société de, Antiquaires de l'icarJie. 

Deux médailles des fédérés de nua, l'une d'elles avec 
le ruban de l'époque, 

Une médaille en argent (lll71J) moyen module. 
Un" médaille Cil argent,Louis XI", moyen module. 
QuaIre jetons en cuill"e, l'un d', ux de Soissons. 
Une médaille en cuivre rouge. (Etoile et cl'oissant.) 
Ulle décomtion du Lys. 
Un caLl.l'I. 
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~ix petite,:, méùaiacs, 01' et al'g~nt, des princes im
périaux el royaux, à leur naissance. 

Huit pièces difftirentes de monnaies anciennes pl 

modernes. 
[Je M:\!. COI'dier et Simboiselle : 
Quatre épreuves photographiques (clacher de Saint

Wast, en construclion; clocher de Saint-Jean, clolh'e 
de Saint-Jean, cbâteau de Pinon). 

De M. Cordier, pharmacien: 
Six boites de papillons du pays. 
Une boîte de différents échantillons de géologie et de 

minéralogie. 
De M. Cluet, propriétaire il Soissons: 
DiffÉrents fossiles du calcaire, trouves dans sa car

rière de Yillers (Yauxrezis). 
De M. Leloulre, paveur: 
Plusieurs fragments de grès à empreintes de plantes 

et de fruils, très-curieux. 
De M. I1emy, marchanù ùe fer: 
Trois mt'dailles frappées à Saint-Medard, trouvées 

dans l'ancien cimetière de Saint·Pierre. 
De ni. Lepaon, guetteur : 
Deux statuettes en bois de sain' Crepin et .saint Cré

pinien, pOl'lées autrefois processionnellement en tête 
de la corporation des cordonniers. 

De M. Carpette: 
Une médaille ancienne d'un comte de Draine. 
Un modèle de chaloupe canonnière, sur échelle re-

duite. 
Des flèches de J'ancienne compagnie de l'arc. 
De M. Madeleine, aubergisle : 
Une très-belle geode, de Pasly. 
De ~1. Gardel, ouvrier pf'Ïnlrc : 
Une médaille romaine Irouvée il llcr7y-Je-Sec, Irès

bieu conservee. 
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De M. LepaoD, anicheur : 
Un ancirn parchemin, collé sur bois; 
MorceJu de po~sie, en leltres coloriées. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président, 

DE LAPRA1Rn. 

Le Secrétaire, 

L'Abbé PÉCHEUR. 

-~-
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pt de nivocet pum' l'aiulim qu'ils viennent de lui oITrir 
et espère qu'ils l'oudl'ont bien continuer de lui donner 
le concours de leur talent dans ee genre aussi utile 
qu'agré~ble, 

Plusieurs membres déposent, pour le Musée, diO'érenls 
objet, : M, Watelet, une géode calcaire, une pièce de 
monnaie romaine Irouvée dans le cimetière de Soissons, 
une petite ammonite qu'on prétend avoir été trouvée 
dans la houille; M, Leroux, diO'érents échantillons de 
géologie, un plan de Paris par M, Leroy; M, Périn, 
nn portrait gravé de Nicolas-Mar:e Quinette, député 
de l'Aisne il l'Assemblée législative et à la Convention, 
ministre de l'intérieur sous le Directoire, membre du 
gouvernement sous le Directoire, membre du gouverne
ment provisoire dans les Cent Jours el l'un des députés 
art'étés par Dumouriez, 

M. Leroux signale, chez ~1. Ancelin de Soissons, un 
rragment de corniche qui paraît avoir de l'intérêt et 
deux chapiteaux du xv' siècle trouvés dans l'hôtel du 
Po/-d'Etain, donnés à ~1. Dupont, architecte, qui les 
offre au Musée, ~, Decamp olTre également une pierre 
pot'taot les armes de d'Ormesson, intendanl de Sois
sons, trouvée dans la maison de M, Carpentier, rue 
du Coq - Lombard; un Iragment de pierre tumulaire 
portant des restes d'inscriptions séparées par des reuilles 
de lierre, provenant des catacombes de Rome, Le même 
membre lit ensuite la note suivante concernant d'Or
messon: 

• Antoine-François de· Paule Lefèvre d'Ormesson, in 
tendant de la généralité de Soissons en 1705, mort en 
1712, 1\ avait épousé Jpanne Lcfènc de la Barre; 
armes. d'azur à tl'Ois lis de jJrdin d'argt'ut, Reuris 
• d'or, tigés et feuillés de sinople; deux et un, • 

M. WiI101 rait l'asser sous les l'cux de la Société un 
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jeton des maires de Tours, dont le COI ps de "ille fuL 

inslitué par lettres-patcutes de Louis XI, .:., mois de 
fevrier HU 1. La Bibliothèque impériale possède une 

suite ùe jetons des maires de ToUl s de 1580 à HJ55. , 
Ceg jetons portent, d'un CÔle, les a,'moiries ùu maire, 

ses nom, prénoms, qualités et une date; au revers, 
les armes de la, illc avec une légende qui fait allusion 
soit au rôle politique qu'clic a joué, .oit" sa situa lion , 

soit à son nom; mais plus communément celle-ci: Spei 
Gal/iarllm fid.cia. Celui que nous avons sous les yeux 
l'SI de J. lIogier L., particulier, S de Ilouchillon ,M. de 
Tours, de 1 G09, 1610. J. lIogier, ,ieur de Bouchillon, 

lieutenant particulier, fnt maire en 1609 et 1610. At'mps 

du maire, serlllPnt dn 1" novt'ml,,'e 1608. M. Willot 

décrit ensuite deux pièces de mOllnaies du lI.V· s èclc, 
L'une de 1422 il H36, grand blanc de Henri YI, 
roi d'Angleterre, porte SUI' la fJce : Froncorum fi 

Angliœ re;R lIenricus; SlIr les Mux écus de Ft'unce cl 

d'Angletel'l'c, ct au revers: Sil nomen Domin; benedic·· 
tum. Croix IJtillc à d/'oile,léopard à gauche, Ocur·dr-Iys, 
au·dessous H, nricus. L'au!re fst uu gros d'argent d~ 

14!H à 143G, de Cll.lrles, portant de face : Karollls 
francol'1"n rex, et trois fleurs de-lys snrcha",,"es d un" 
('oul'onne l'o~ale; au revrrs: Sit nomen Domini /Jcflerltc~ 
{um. Croix fleurdelisée, deu~ fleUi s-de-Iys ~llll'e les 
LI'.ls, deux et qualre, 

M. le président lit la note suimnte à projlos J',",e 
disserlation de ~l. nonan de l'Ins1itut, 'UI' les arts ail 

~lV' .iècle, extraite du JJouiteur : 1 L'alltelll' avai' pat" 
tOll"U le comlat Véllnissiu en 1858. Celle auner, il 
3. \'Îsité le Ve:\in t l'ancien Valois, le BC:lu\'3.;sis, !PS l'é .. 
Bi,ms dp. l\'oyon, de Laon et de Soi,wlls. Il est lin pro· 
blême pour lequel la partie septeutl'Ïonale de l'Ile de 
r"lII1Ce pnmi! olfr il' des indic~s précieux; c'c,! celuI 

t.lc 1.1 tr,lII,itio.' du 'Ille 1'011lan "" '1:,le ogival. 
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I )1. 1\~l1an espère démontrer que c'est dalls cctl" 

région que le grand changement dont il s'agi! ,'e,t 
prpparé et accompli, 1 

M, l'abbé Pécheur observe qu,) M, Yiolle,-Ie-Duc a 

Mjà à peu pl'ès l'ésolu la question en ce 'ens dans sou 
Dictionnaire d'architecture, ct ~1. le Président ajoute: que 

l'étu.le que la Société fait tous les jours des monume.,ts 

d'l pays la conduil aux mêmes conclusions, 

II. PeJ'in, chargé par la So~iété de lui rendre 
compte des notes de M, Pl'Îoux SUI' rOU\f.lge de De· 
1 mdine, concernant les dissel'lations qui ont remporté 
des priI à ('Académie de Soissons, de 1736-1750, est 

d'avis que ces notes sont utiles et qu'il serait bon de les 
reproduire dans le Ilulletin, On décide, en conséquence, 

que M. l'rioux sera prié de continuer ce travaill>ibliogra
phique, 

M, Pl'Ïoux continue en conséquence la lecture de son 
travail sur l'ancienne Académie de Soissons: 

• Je rapporterai, aujourd'hui, les extraits du registre 
des délibE'ralions de l'Académie fr-ançaise , concernant 
l'ancienne Académie l'o~ale de Soissons, depuis l'ao
uée 1676 jusqu'à l'année 169~, époque à laquelle il 
est fait mention, pour la dernière fois dans ce siècle. 
des envois aunuels que l'Académie de Soissons était 

teoue, par ses leUres d'érection, de faire à l'Acadl'mie 
t'r-anpise, Nous avons malheureusement trois beunes il 
CUII;tater sur le registre, sans que nous aj'ons pn jus

lJu'ici en pénétrer la canse : la première lacune est des 
années 1680, Hl~t N 1G82; la deuxième, des an
nées 1685 el \686; 1 .• Iroisième, cnlin, des annres 1688 
el tG89, 

• Depuis l'an 1692 exclusivement, jusqu'à l'an 1705, 
les p.'oCl""\PI'h:lII' de l',\(',,d''mie r,'au~:,ise sc taiscllt, N 



, ~ 
- ~,j 

,oc n',·;,!. qll il parti., de ceUe ùel"';él P ~poque, ùonl je 
rll, .. i l'ohjpt de ma prochaine cOllllllunication, que je 
!'omplélrrai le relevé des documents rrl.ltlfs à l'Aca
démie de Soissons, qui se trouvent dans le. regislres de 
l'Académie françJise . 

• J'ai le .'cgre! de ne pouvoir donner ici la lisle el le 
Htre exact des di,rours pronon('és ~ar les académici, ilS 

L'e ~ois'ofls aux séances annuelks de l'Académie frall
çai.e, parce que, d'u; e pal t, un ce.'lain nombre de ces 
ùiscours n'ont sans doute pas été recueillis, et que, de 
l'autre, ceux dOnl les sujets nous sont connus on! été 
publiés d .. "s des recueils que je signalerai successi
vement . 

• Ce jour de S, Louis, Hl76 (1), Messieurs le. dé
putez de l'Académie de Soissons. au nombl'e de qu"tre. 
tlont le chef est"it un Monsieur Hébert, qui sorlait de
puis quelques Illois de la cha'ge de cette ville U ... , ont 
"sle in!t'odnit~ dans la compagnie par Monsieur l'abhé 
Tallemant le Jeune, qui est allé au-de""nt d'eux jus
qu'à la porte de la seconde salle, Ils ont pl'Îs spanre 
au costé devant la porte, où ils ont assisté au travail 
du Dictiounaire, el M. Hébert a lu une pièce de prose 
qui est un discours qu'il av oit fait à celuy qui luy a suc
cédé, dans la mairie de Soissons, sur les devoirs et 
obligations de sa charge. Après cela, M. "'" a lu une 
pa~torale de sa façon, dont les vers ont paru fort leu
dl'es et lïnteutioll bien ingénieuse, Tous qualreont par
ticipé à la distribnlion des jetons, et ont eslé recon
duits fur! civilement jusqu'à la dernière porte de la se
coude salle, par M. l'abhé T'illemant el un autre de 
Messieurs, 

• Signé MEZcnU • 

• Ce lundy 23 août 1677, Monsi"'II' l',bbé Tall. m:mt 
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le Jpune a préselllé à la compagnie, de IJ pal t de Me.
,ieurs de l'Académie ue Soissons, deux pièces de prose, 
quoy qu'ils ne soient tenus que d'en mvoyer une lous 

les ans; et les deux pièces estoient accompagnées 
d'une lellre dOl,t voici la teneur: 

• Messieurs, nous avons choisy ces discours entre 
d'autres omrages d'une plus grande (tend',e, pOlir 
vous faire voir à qlloy nous nous exerçons quelque

l'ois. Quelque jugement que vous fassiez de ces pièces. 
nous sommes persuadés, Messieurs, que ,·ous ne 
désapprouverez point cette sOI·te d'exercice. C'est IIne 
route que ,"DUS ::ncz. lcnuë, si nous (n croyoIls l'his
toire de volm illustre corps. Mais parce que 1I0US pour· 
rions nOlis y essayer sans nous en apercevoir. nouS 
vous prions très humblement d'avoir quelque atlenlion 
sur nous, et de ne nous pas refuser les conseils que 
VOliS verrez nous eslre nécessaire. Yotre propre gloire, 
~Ies,ielll's, demande que vous ll)'rS celle bonté pOUl' 
une compagnie que vous aVfZ formée et 11 laquelle vous 
avés donné des tesmuignagl's si ,olennels de vostre cs
lime et de voslre affectioll. Nou< sommes a"pc lln res

pect inviolable, Messieurs, vos Irès hUIULlc. cl LI e. 
ubéissants serviteurs. 

• GUEIUN, 
• Secrétaire de l'Académie de Soissons . 

• Soissons, le 21 août IG77 •• 

Monsieur le secrétaire de l'Académie fut chargé. 
quelques jours après, d'y faire rpponse. Ce qu'il fit 
cil ces termes: 

1 Messieurs, on nOlis a rendu, il y a quelques jours, 
les deux discours de prose que vous avez bien voulu 
I10US envoyer .uivanl voslre louable institution. Nous 
Ile les avons pas reçus cOlllme une delle. mais comme 
lIU présent qui nous a eslé fort agréable. ainsi que le 
~eront assrnfrmelll tontes. les ('ho~ps qui nOIl~ \ ien ... 
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dront oc l'ostre paI't, Ces pièces ouL t'lé lue, cu grand,' 
assemulée, et avec be~ucoup d'applaudisscments, le 
jour de.)' Louis, dans la m(lme ,,'allce où nous avons 
dbtribué les pri'!: de l'éloqueuce et de la poesie. [\'1' 

nous demandez donc pas, mcssi( urs, que nous \OU5 

donnions des advis sur des oU\rages qui ont eu l'ap
probation universelle: vous ne ùevez attendre de nous 
que des remer.iemens et des elo;ses. L'Académie [l'an· 
çaise se con liait a~spz aux. belles choses pour contli 
buer, comme elle le fait avec joye ,aux louanges que 
vous méritez Et tous ceux 'lui la composent sont si 
sensibles .1 l'allecliün que l'ons leur témoignés, qu'ils y 
,épondent toujours comme ils dni,ent, et ne penlrout 
j.lmais aucune oecasion de vous f"Ïl'e parois're qu'ils 
sont avec une e~time toute particulière, Messieurs. 
vos tr"shumbles ct obéissants senileurs • 

• M EZER \ y , secrétaire perpétuel. • 
• Ce nH'I'!'I'l'dy 23' d"lOlISI (t678), alousieur Perrault 

3 fJit l'JI'POl t il la compagnie que Messieurs de Sois
sons, sllivant leur institution, avaieut envoyé non-seu· 
lement une pièce de prose à l'Acalh'mie frJnçaise, lIlais 
de plus une pièce en vers. Sur cl'l~, quelqu'uns ont 
mis en avant qu',1 falbit les lire le jour de S' Louis, 
comlllo on avait fait l'année précédente, lIais, par 
d'autres raisons pllls fOl,tes, 011 a résolu qu'clics :ne 
seroient plus Ines ,\ cette célèbre journée, mais à la 
première ou seconde séance d'après, entre ceux. de la 
compagnie seulement, 

• (25 août 1679), On a donné place, selon la cous· 
tume, allx déplltez de l'Académie de Soissons dans 
cette assemblée, oû its ont Cil la satisfaction d'entendr!' 
lire par lin de Messieurs les Mux pièces, l'une de 
prose, \',mtre de vers, que lellr compagnie est ouligée 
d'envoyer fous les ans à L\t'U IplI,ie lI'allçuise, L'assem· 
h\t'e finie. ils ont eu part il la dislI'ibution des jeton" 
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'lui est une hOllnestelé en leur enùroit et non pas IIllP 

rhose dur. 
• Du 26 août t 683. - On a fait lecture ILes dc'lX 

pièces de prose envoyées par Mu de 1" Académie ue 
Soissons, dont l'une est composée an sujet d'une lell1'" 
par laquclle M. Colbert recommande :\ l'intrndallt dr 
Soissons d'exciter les gens de leUres de son dépal tr· 
ment à (ravailler à la gloire du roy; ct l'autre est n" 
discours prononcé dans l'Académic de Sohsons, sur IJ 
mort de la reine. Et d'autant que cette AcaMmie, dm, 
la leltre 'lui les accompagne, pr(·sse instamment la 
compagnie de von loir bien Illy donner ses a\is sur 
ces deux pièces, on a ré"olu de luy accorder celte sa
tisfaction, quoyque jusqu'icy la compagnie clît résisté 
à de semblables pl"ières pal' esprit de r,,(rnne, POlir ret 
eITet, et affin que cepcndant le fra\ail dll fliclionnaÎl'e 
ne fût point intel'I'oml'u, on a "'largé M, Pcrraut et 
M. l'abbé de Dangeau d'ex"m;n"r ces dell~ pièces et 
d'y faire leurs remarques, lesqu"lles après avoir été 
communiquées à ~m, les officiers et ensuite rJpportées 
Ù la comp.lgnip, seraient rédigées par ~. le secrétaire 
ponr être envoyées à M~1. de l'Académie de S(,issons 
aVéC IIne réponse à leur letll'e : Et en mesme femps 
ces deux discours onl été remis ellll'e les mains de 
M. Perraul, l'UII des deux commi"aires. 

• Du 28 aoust t 683. - le discours envoyé par )1" de 
\' Académie de SOissous, suil'ant ce qu'ils ont accou;
(ume de pl'aliquer pOUl' le jour de S' Louis a esté ku 
dans la comp3guie avrc la leUre dont il estait :I"comp:l· 
gné: et M. Quiu.lI! et M. Penaut ont csté chargez de 
l'examiner pour mettre ensuite Ii'urs remarques entle 
es mains de M. l'abbé Regnier, sec", qni prendra le 
soin;: de les envoycl' à Mu de l'Acadt'mie de Soissons, 

• 12 uoust I6S l. - Monsieur l'abbé de la Chambre 
rendit à la compagnie une IcUre de ~:es,ipurs dé 
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l'Académie ùe ~oissons qui se pl,ügnaieut de ce qn'o'] 
ne leur avait pas envoJ'é les remarques qu'ils avaielll 
demandées et qu'on leur avait fail espo'rcr sur les L1eut 
pières en prose qu'ils avaienl envoyée l'anuée passr,'. 
le jour de St Louis, suivant la coustume. la compagnip. 
apl'ès a'.'Oir escouté la lecture d~ la letlre. ordonna 
qu'on y Icroit la responce suival,te : 

, Lellre à M,ssieurs de j'Académie de Soissolls . 

• Messieul's, 

, Aussitôt que vostre letlre et les f'. • oU\'l'age~ que 
vous nous envoyasles l'année passée, ,mi'ant la cou" 
lump, nOLIs eurent c",té rendus, nous chargeasmrs 
Monsieur Perrault rt )1, J'abbé Dangeau de f,.ire h's 
obscl'lations que vous souhaitticz, et vous dClez les 
3\'oir l'cçeues. Nous donnasllles cette commi~sion :) ces 
Messieurs pour satisfaire il l'empressement que VOl" 

f.is:ez paroistre, qui csl pluslosl l'effect de la defferenee 
que vous avez pour nostre compagnie que du besoing 
qlW HlIIS avet. de nos :nris. Ou peut 'DUS aS~Cllrer, 

~;rssielll's, que si l'un ne vom; a pas salbr"isl plus Losl. 
ce n'esl ni par négligence, IIi par manque de considt'
ralion. Nous avons pour vosh'e corps toutes l'c,lime 
etl'alTection possible, ce que vous esprouvere7, et en 
général; et en par ticullier dans taules les ocrasion;; 
qui s'en présenteront, et que nous sommes, Messieurs, 
vos très humbles et obéissants serviteurs, 

, DE LAVAN, 
en l'abseuce de M. l'abhé RÉGNIER • 

• Au Louvre, à ra ris, le 14- aoust 1684 .• 

f Le 18 juin 1687. - L'Académie l'cccni une leltrr 
de \!rssieurs de l'Académie de Soissons, dallée d,l 
18- juin 1687, qui ayant estti leue il r!l( ordonn" 
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qu'elle serait ",crite dans le registre dans la forme 
suivante: 

• Messieul'~, 

• :-Ious vous remercions très hllmblement de vo~ 

dt'rnj."res observations: VOliS ne devez pas douter 
qu'ayant esté attendues avec impatience, nous ne les 
ayons rcceues avec joye, Hien ne nous .nime da' .nlag" 
'lue ces sortes de tesmoignages de bonté que vous 
nous donnez depuis quelqlles années, ~lais pcrmeltez
nous, Messieurs, s'il vous plaisl, de vo!>s dire 'lue pour 
celle fois le petit nombre des remarques nous fait 
craindre 'I"e onstre dise"nrs n'ayt esté examiné avec 
tI'op d'inllulgencc, Birn e,loigné donc de chercher des 
applJudissemeuts, nous tendons uniquement au proffit, 
et plus vostre critique sera exacte et rigoureuse, plus 
nous \'OIIS en serons obligez, Cependant, nous vous 
demandons la continuation de l'honneur de vostre estime 
pt ùe nstre affection, et nous vous asseurons que nous' 
.Olllm%, avec autant de soumission que de reconnais
>ance, vos très humbles et très obéissants sCI',itelll's, 

• Les Académiciens Je l'Académie de Soissons, 
• Gt;ÉIlIS, secrétaire; DE L \ VAN, 
en J'absence de M, l'" Lbé IIEGNIER, 

, A Messieurs de Soissons, le 18. de juin 1687, , 

• Lettre de Alessieurs de l'Académie de SOÎSSOll6, 

• MessÎt'urs, 

• Si le discours que nOliS vous envoions cette année 
n'a pas dans sa forme touts les agl'émells qu'il pourrait 
avoir, nous espérons qu'il vous plaira par sa matière, 
et que vous ne le trollVCl'Cl pas indigne de vostre 
attention, A)rs, )Ies,ielll's, 1" bonté de J'examiner et 
de vous souvcnir en faisant vos remarques combien 
~ans ces sorle. de rencontres, la sévérité <ks mai Il'''' 
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,ert à l'avallcement ues disciples. :'Ious ~OInllles alce 
une soumissioll parraite, vos très humules et Il'ès 
obéissants serviteurs . 

• Les Académicicns de r Acad~mie de Soissons; 
• GUERIN, secr'. 

, Soiiisons, le 21 aoust 1687 .• 

• Response à la lettre de Alessieurs de l'Académie 
de Soissons. 

, ::\fessif'urs, 

• Nous a,'ons l'cee" vostre leltl" dll 21 aoust avec le 
discours quc nous a porté de vostr·c part Monsieur 
lIélJPrt. L'ul! N rautre ont e,te leus le jour de St Louis. 
l'ious avons loué l'exactitude avcc laquelle VOliS s'ltis
fJites aux conditions que vous avez bien vOlllu qui vous 
fusscnt prescrites par vos letln's d'cstablissement. l'ious 
vous remercions aussi de la ùelfcrence que vous conti
nuez à avoir' pour lIne compagnie, qui vous chérit ('t 
10US considère très fort, ct dont vous espmurerez en 
tOllle occas;un une cordiale et bincère amitié, et nous 
sommes de Lon c<.eur, Messieurs, vos très humb'es el 
obéissanls serviteurs, 

• DE LAVAN, secr' de l'Académie, 
pn l'absence de Monsiellr l'ab Il,' I\EG~IEI\ • 

• A Paris, le 30- aoust 1lJ87 .• 

• Du 20 aoust 1690. - Ce jour, M. Boquilloll, 
académicien de Soissons, ay:nlt esté introduit dans la 
('ompagnie assemblée au l'l'. mier bureau, ct ,,)ant pd. 
place vis ~ vis de M. le Direeleur, il a l'n'srnté une 
leUre de M" de l'Académie de Soissons avec un sonnet. 
LaleUre et le sonnet ont esté leus p,r:lf. le seel,.'laire, 
après', quay la compagnie s"',!ant sépar,'c cu ùeux 
ohreaux M. Bocquillon est demeure au premitr et a 
eu pari au Iravail de compagnie et à la distl'Ïuution 
dL's jellons .• 



1 2G aoust 1691. - M. l'abbé lIégnier, secl'étail'e, a 
leu à la compagnie une Irttre de M" de l'AcaMmie de 
SoissoNs qui luy avait esté donnée par M. lloqllilioIl, 
académicien de SCiSSOIlS, A cette lettre addl'essanle à 
13 compagnie estait joint un discours que lad, AcaMluie 
lui envoyait pour satisfaire à l'obligation de son insti
tution, par laquelle elle est engagée il emo)'el' tous 
les uns quelque pièce d'éloquence à l'Académie fran
çaise pour le jour de S' Louis, Et le disconrs apnt été 
leu aussi a esté remis entre les mains de M .le 5' crétaire,. 

Lettrt de Messieurs de l'Academie do 80;'SOIl8 • 

• Messieurs, 

• Comme DOUS reconnaissons depuis quelque temps à 
plusieurs marques que vous ne recevez plus nos pil'ces 
avec le mesme agrément qu'autt'f'fois, nous craignons 
de vous estre à charge, lorsque nous vous en pn
\'o)'OllS des non velles. Celle d'~njourd'huy, Messicllrs, 
pourra-t·clle avoir un meilleur sort que les dernières, 
à moins que VOliS ne repreniez les sentiments d'estime 
el d'amour dont VOliS honoriez no~tre compagnie dans 
Irs premières années de son adoption. De gl'âcc, re
prenez les sentiments si propres il nous encour"ger; 
sllrmontez lJ répugnance que vous paroissez avoir à 
nous donner des remarques, el faites nom la justice 
de croire qlle 1l0US sommes avec une soumission parfaitc, 
Messieul's, vos très humbles et très obéissants sel'vi
teurs, 

• Lp~ Aeadémiciens de J'Acad" de So·s.ons . 
• GUÉmN, secl". 

• Soissons, ce 21' d'aoust 1692, • 

• Le 26 amit 1602, - Monsieur Bosquillon de l'Aca
démie de Soissons a présen'c 11 la compagnie une leUre 
tle la part de ses confl'ères avec J'ouvrage qu'ils SOnt 

oblige7, pu,' IcUl's Icttl'ps d'établissement, d'envoyel' 
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touts tes ans 11 la feste de St Lùuis, comme une marque 
de la subordination de l'Académie de Soissons à l'Aca· 
démie françoise. Après que la leLtre a esté Icue par 
Monsieur l'abbé De Lavan, ou a invité Monsieur !los
quillon a lire luy mesme ta pièce en prose qu'il aportait 
qui a pOlir titre, eLc. Et "prez que la lecture en a 
(sté faite, le mesme Monsieur Bosquillon a présenté à la 
compagnie un ouvrage en vers de sa façon qu'il a leu 
aussi luy mesme, après y avoir esté invilé par Monsieur 
Rose, directeur. 1 

Réponse à la letlre de .1Iessienrs de l'Académie de Soissons . 

• MessieUi s, 

1 Nous avons receil vostre lettre du 22' aoust avee 
l'ouvrage en prose que vous avez envoyé par Monsieur 
BosquiUon, qui en a fait Iny mesme la lecture à la 
compagnie, et il peut vous rendre compte de la satis
faction qu'elle en a eue. Il nous a présenté en mesme 
temps une pièce de sa façon qu'il a eSlé prié de lire 
dans Dostre assemblée, où on reconnait aisément le 
fruit qui se retire de vos conférences, 

• On n'cst pas d'avis de répondre aux plaintes que vous 
faites. nouS ne nous sommes point apel'ceüs d'avoir 
changé de sentimens à vostre égard, aussi COnservons 
nous toujours pour vostre compagnie la mesme estime, 
et celte mesmc affection que vous dites qui vous est 
chère. Vous le connoistrez dans toutes les occasions 
qui s'en présenteront, et à quel point nous sommes 
sensibles aux démonstrations d'amitié que nous re
cevons de vostre part, et à la defference que vous avez 
pour nous qui sommes très sincèrement, Messieurs, vos 
tI'ès humbles et obéissants serviteurs, 

DE LA VAN , secrétaire en l'absence 
de M. l'abhé Regnier, 

1 Paris, le 26' aoust 1692. , 
D 
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A la fin de la séance. M. Suin continue de passer 
~n revue ses documcnl~ concernanl la situation des 
classes bourgeoises et populaires ail XVI' siècle. 

La séance est levée à cir.q heures. 

Le Président, 

DE LAPR.;'IRIF.. 

Le Secrétaire, 

L'Abbé PÉCHEUR. 

-~-
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SOCIETÉ AIICIIÉOLOGIQUE, HISTORIQUE 

ET SCIENTlFrQt: E 

DE 

QUATRIÈM!<; SÉA~CE. 

LUII~i 2 Aitil 1&60. 

Présidence de ~J. de l.aprairie. 

Le procès verbal de la dernière séance est lu ct adopté. 

OU"RAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

t o Dictionnaire de Sigillooraphie pratique, par M. Al .. 
phonse Chassant et P.-J. Delbarre. 

2- Bulletin de la Société des Antiquaire& de Picardie, 
1859, nn 4. 

3" /levue des Société4 savontes, deuxième série, tome 
111, février 1860. 

CORRESPONDANCE. 

M. le Président lit nne leUre CÎl'culaire de M. de 
Caumont, président de la Sociétéfrançaise d'archéologie, 
contenant une invitation à se rendre à la vingt-septième 
session qui s'ouvrira à Dunkerque le 16 avril 18611• 

! cette leUre sont joints des programmes des ques
lions qui y seront traitées. 
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M, le Président lit une autre lettre du 30 mars 
1860, de M, le Président de la commission de l'expo
sition arcbéologique qui doit avoir lieu à Amiens, 
concernant les objets que la Société se propose d'y en
voyer, 

Enfin, il lit une lettre de M, Melleville, datée de Laon, 
le 8 mars 1860, dans laquelle ce savant se plaint qu'à 
propos de la lecture d'une note de M. Leroy, de Nesle, 
contenant une rectification de plusieurs erreurs de son 
Dictionnaire historique de l'Aisne, des membres de la 
Société se soient engagés à en signaler d'autrrs dan~ 
cet onvrage, 

Consultée sur la l'éponse 11 faire à cette lettre, la 
compagnie est d'avis que les reproches de M. Melleville 
doivent s'adresser, quant au premier point, à la Société 
des Antiquaires de Picardie, qui a inséré J'article de 
M, Leroy, de Nesle, dans ses bulletins; quant au 
second, concernant l'engagement pris par plusieurs 
de ses membres, que ~1. MellHille ne doit pas s'en offen
sel', puisqu'ils n'ont pu agir ainsi que par intérêt pour 
l'histoire du pays. 

COMlllUNICATIONS ET TRAVAUX, 

M. Prioux continue la lecture des documents qu'il a 
recueillis pour servir à l'histoire de l'ancienne Aca
démie royale de Soissons: 

( Avant de reprendre mes extraits du registre des dé
libérations de l'Académie française, je demande la pel'
mission de VOliS transmettre, Messieurs, une allocution 
faite par M. le Directeur de l'Académie française, en 
1704, et qui explique la lacune de quelques années 
que présente le regi>tl'e des délibéralions de cette Aca· 
démie, au sujet de l'ancienne Académie royale de 
Soissons, • 
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• Messieurs, M, l'abbé Bosquillon, si connu par ses 
• ouvrages et l'un des principaux membres de l'Aca-
1 démie de Soissons, vous va faire la lecture d'une 
, pièce d'éloquence, Vous savez, Messieurs, que l'Aca
• démie de Soissons, par les lettres-patentes de son 
, établissement, est obligée à ne prendre jamais de 
, protecteur que dans l'Académie françoise, et à nous 
• envoyer tous les ans un ouvrage de sa façon, Nous 
, espérons que M. le cardinal d'Estrées, son protec-
• leur et notre doyen, leur épargnera encore long-
• Ipmps la peine de réparer la perte commune que nous 
• ferions en le perdant. Quant à la pièce d'éloqnence, 
• elle a manqué depuis plu.ieurs années; la guerré, 
• les alTaires particulières, la mort de quelques acadé-
• miciens zélés avaient interrompu une coutume qUi 
• est pourtant un devoir, Ces Messieurs y ont pensé sé-
• rieusement, et sans doute que le digne et éloquent 
• prélat, qui leur apprend lenrs obligations chrétiennes, 
• n'a pas oublié les académiques. Ils nous ont envoyé 
• cette année la pièce dont M. l'abbé BosquiIlon va vous 
, faire la lecture .• 

Cette pièce a pour titre : • Di&cours à la IOlianue 
du Roy, prononcé par M. le Picard. dans l'Académie 
de Soissons, à l'occasion de la naissance de Monseigneur 
le duc de Bretagne .• 

Après la lecture de ce discours, qui occupe les pages 
17 à 27 du Recueil de piè". a'éloquence déjà cité, M. le 
Directeur de l'Académie française s'est de nouveau 
exprimé en ces termes, en s'adressant à M. l'abbé Bos· 
quillon . 

• Monsieur • l'Académie française est une bonne 
• mère toujours prête à donner à ses enfants des 
• marques de sa tendresse. et lorsqu'ils ne se seront 
'pas acquittés assez régulièl'cment des devoirs qu'ils 
• sont obligés de lui rendre, la moindre excuse leui' 
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• suffira, et ils retrouveront toujours en elle la méme 
• estime qui les a fait adopter et la même envie de 
• leur faire tous les plaisirs dont eUe est capable . 

• 11 esl vrai, Monsieur, que l'éloquent discours que 
, vous venez de nous lire, nOliS fait regrettcr tous 
• ceux que nous avons perdus. C'est une espèce de 
• delle littéraire dont nous aurons bien de la peine à 
• vous deschargel"; ct du moins, si nOliS vous remet
, tOIlS les arrérages, que la rente soit payée à J'a
, venir plus exactement .• 

Reprenant maintenant les extraits du lIegislre des 
délibérations, la suite des dates nous conduit au 19 
février 1705. 

« Ce jour, la compagnie ayant été convoquée par bil
lets, on a procédé au scrutin de l'élection sur M. J'E
vesque de Soissons, et il y a esté admis, après qu'on a 
scell qu'il avait l'agrément de Sa Majesté .• 

Le 7 mars suivant, nous trouvons sa réception ainsi 
mentionnée: 

« Ce jour, la compagnie a tenu une séance publique 
pour la réception de M. l'Evesque de Soissons; et après 
qu'il a eu fait son remerciement à l'Académie, M. l'abbé 
Regnier, secrétaire, en l'absence de M. l'Evesque de 
Senlis, directeur, et de M. le cardinal d'Estrée, chan
celier, luy a respondu au nom de la compagnie. • , 

Ces deux discours ont été imprimés dans le Recueil 
de pièces d't!loquences déjà cité, année 170~. Le Jlremie~. 
qui occupe les pages 1!Hl-223, a pour titre: « Disconrs;. 
prononcé le 7 mars 1705, par M, Brulart de SillerY,"t 
évesque de Soissons, lorsqu'il fut receu à la place de \, 
M. Pavillon .• L.e second, qui s'étend des pages 225 \ 
il 236, porte: ( Réponse de M.l'abbé Regnier des Marais \ 
au discours prononcé pal' M. l'E\"csque de Soissons, le 
jour de la réception .• 

r:es deux discours furent suivis de la lecture des 
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pièces d'éloquence et de poésie. Après cette lecture, 
un député de Messieurs de l'Académie de Soissons pré
senla à M. le Directenr de l'Académie française la pi~ce 
de prose prononcée par M. l'abbé de Héricourt, sur 
celte question: Si la prospérité est plus utile que l'ad. 
t'trsité. 

Ce morceau qui fut également lu en séance a été pu
blié dans le même l1ecueil, année {705, pages {83· 
197. 

Nous n'avons rien de l'année 1706; mais au samedi 2 
avril 1707, nous lisons: 

c Ce jour, on a fait de nOuveaux officiers au sort, 
suivant la coustume.. et le sort est :tombé sur M. 
l'Evesque de Soissons pour directeur, et sur M.l'abbé 
de Caumartin pour chancelier .• 

De {707 11 1714, le Regis/re des délibérations de 
l'Académie française ne nous donne aucune indication 
concernant l'ancienne Académie royale de Soissons. 
Nous savons cependant que celle·ci continue ses envois, 
car nous lisons dans le Recueil des pi~a8 à'éloquence, 
année 1709 : 

c Discours de l'estude des belles· lettres , considérée 
par rapport aux ecclésiastiques, prononcé dans l'Aca
démie de ~oissons par M. l'abbé de Fleury, et envoyé 
en 1708, à l'Académie françoise par l'AcadPmie de Sois· 
sons, suivant la coustume .• 

Ce discours occupe les pages 291 à 310. 
Le 2\ aoùt 1709, l'Académie royale de Soissons 

adressa, par la plume de M. Guériu. son secrétaire, 
une lellre à l'Académie française, en lui envoyant une 
pièce intitulée: c Discours prononcé dans l'Académie 
de Soissons, à l'occasion dela mort de M. le président 
Delfaut, par M. l'abbé Gosset, et envoyé, en 1709, à 
l·Acadéo.ic Irançoise, suivant la coustume .• 
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La lettre et le discours occupent, dans le Recl/eil de 
rièces d'éloquence, les pages 197-211. 

Le 22 août 1710, M, de lIéricourt, secrétaire de l'Aca
démie de Soissons, écrivit, au nom de la compagnie, 
une lettre à Messieurs de l'Académie française, en leur 
adressant le «disconrs prononcé dans l'Académie de 
Soissons, sur les progrez de la langue française, et eu
voyé en l'année 1710, à l'Académie françoise, suivant la 
coustume. 1 

Celte lettre et ce discours, publiés dans le Recueil 
de pièces d: ~loquence pour l'année 1711, Y occupent les 
pages 157-173. Le même volume contient, pages UI-
156, le « discours sur le caractère respectable et su
blime de l'Escriture-Sainte, prononcé dans l'Académie 
françoise le 25 août 17U, par )1. l'abbé Delfaut, de 
l'Académie de Soissons, • 

En 1712, le tribut de l'Académie royale de Soissons 
fut nn : 

• Discours prononcé dans l'Académie de Soissons, 
par M. Moraut, advocat du roy au siège présidial de 
Soissons, et envoïé à l'Académie françoise pourletribul 
de l'année 1712, Il a pour sujet la question suivante: 
• Il est toujours glorieux à un roi de faire les pre
mières démarches pour la paix, • 

Ce discours occupe les pages 81-98 dn Recueil 
de pièces d'éloquence pour l'année 1714, 

Le tribut de l'année 1713, qui occupe les pages 27-U 
du même volume, a pour titre: 

1 Discours envoyé à l'Académie françoise par l'Aca
démie de Soissons en l'année 1713, • et a pour sujet: 
« Jusqu'où doit aller la docilité des auteurs qui expo
sent leurs ouvrages à la cri tique, • 

Pour l'année suivante, nous trouvons dans le même 
Recueil de pi~cps d'éloquence, pages Hil-173, un mor
ceau ayant pour titre: 
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• De l'amour et de l'utilité des sciences, discours 
présenté à l'Académie française pour le tribut annuel de 
l'Académie de Soissons en l'année 1714, par messire 
Jean-Baptiste Robineau de Boësne, de l'Académie 
royale de Soissons, ci·devant chanoine de la cathédrale 
de celle ville et à présent prieur d'Ingré, près Or
léans. J 

A la suite de ce discours se trouve une épigramme 
latine sur)1. 10, marescllal duc de Villars, par M. l'abbé 
Delfaut, de l'Académie de Soissons. 

Au 22 novembre de cette même année 1714, le Re
gistre des délibérations de l'Académie française porte: 

c La compagnie a appl'Îs avec beaucoup de douleur 
la mort de ~1. l'Evêque de Soissons, qui mourut avant· 
bier mardy, 20 de ce mois. J 

Nous lisons eusuite sur le même registre, 5 janvier 
1715 (samedi): 

1 Aujourd'hui, la compagnie, convoquée par billets, 
s'est rendue au Louvre pour procéder à la proposition 
d'nn académicien à la place laissée vacante par la 
mort de ~l. l'Evesque de Soissons. JI ya eu vingt·quatre 
académiciens, on a eslu au sort un évangéliste. Tous les 
suffrages ont esté pour M. le duc de la Force. 

Samedi 19 janvier. - L'après·dînée, la compagnie 
qui avoit esté informée le 10, par M. l'abbé d'Estrées, 
que le roy avait agréé la propositiou de M. le duc 
de la l'oree pour remplir la place vacante par la mort 
de M. l'Evesque de Soissons, s'est reudue au Louvre ct 
a procédé au second scrutin, et M. le duc de la Forre a 
esté eslu par tous les suffrages. 

Le Recueil de8 pièces d'éloquence, pour l'année 1715, 
contient, pages 231 à 24t, et pages 213 à 247: 
, Discours prononcé le 28 janvier i715, par M. le duc 
de la Furce, lorsqu'il fnt receu à la place de M. Bruslart 
de Sillery, évesqne de Soissons; response de M. "abbé 

10 
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d'Estrées, commandeur de l'ordre du Saint-Esprit, 
alors directeur de l'Académie, au discours prononcé 
par M. le duc de la Force, le jour de sa réception .• 

Nous lrouvons dans le méme volume, pages 143 à 
176, • l'éloge funèbre de M.I'Evesque de Soissons, pré
senté à l'Académie françoise pour le tribut annuel de 
l'Académie de Soissons, en l'année nID, le jour de 
Saint-Louis J 

Ceue pièce, qui résume les qualités de l'éminent 
prélat, est suivie, pages 299 à 300, d'une. ode SUI' la 
prudence, à M. de Sillery, évesque de Soissons, pro
noncée dans l'Académie françoise, par M. l'abbé 
Abeille. J 

L'ànnée suivante, 1716, le tribut envoyé parl'Aca
démie royale de Soissons fut: 

• L'éloge funèbre de M. le cardinal d'Estrées, pro
noncé dans l'Académie de Soissons, en 1715, par M. de 
Fleury, chanoine et trésorier de l'église de Soissons, et 
official du diocèse. » 

Cet éloge occupe les pages 201 à 244 du Recueil 
de pièces d'éloquence pour l'année 1717. Il est suivi dans 
le méme volume, pages 309 à 517, d'uu 'discours sur 
l'étude des belles-leUres, prononcé dans l'Académie de 
~oissons, par M. Cbarré, procureur du roi au présidial, 
et directeur de l'Académie, et envoyé en l'année 
1717 à l'Académie françoise, suivantla coustume. J 

Nous n'avons rien pour l'année 1718. 
Le vendredi 25 août 1719, le Registre des délibéra

tions de J'Académie française porte: 
, Après avoir entendu la messe, la compagnie s'est 

assemblée J'après.dinée, etc. On a lu ensuite le discours 
envoyé à l'Académie par Messieurs de l'Académie de 
Foissons, dont le sujet est: • les louanges, • com
posé par M. , et il a été fort approuvé. Celte 
asselublée a tenu lieu de l'assemblée du samedy .• 
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Ce morceau, imprimé dans le Recueil des pièces 
d'tloquence, pour l'année l71D, pages fù3·!J5, a 
pour litre: • Discours sur les louanges, présenté à 
l'Académie françoise pour le tribut annuel de l'Académie 
de Soissons, en l'année 17 Hl .• 

L'année suivant~, nous trouvons sur le Registre des 
délibératiolls de l'Académie rrançaise cette indication 
trop sommaire: 

• Du dimanche 2;-; d'aoust 1720. 
J A près avoir, etc, 
1 On a lu ensuite le discours envoyé à l'Académie par 

Messieurs de l'Académie de Soissons, dont le sujet 
es!. .... , 

Ce morceau, imprimé dans le Recueil de pièc. 
d'éloquence pour l'année 1721, pages 18-36, a pour 
titre: 

• Discours envoyé à l'Académie françoise par l'Aca
démie de Soissons eu J'année 1720, > Il a pour sujet: 
• le style concis n'cst pas le style de J'orateur, • 

Nous reprenons, pour J'année Ji21, le registre 
des délibérations de l'Académie française, qui nous 
fournit plusieurs indications importantes ct où nous 
lisons successivement: 

Du lundy 30 de juin 1 ni. - Première nomination 
de ~1. l'Evesque de Soissons, 

Du samedy 5 juillet 1721 - Aujourd'hui, M, l'Eves· 
que de Troyes a rapporté à la compagnie que 1 e Roy 
et Monseigncur le Régent avaient agréé la proposition 
de Monseigneur l'Evesque de Soi~sons pour remplir 
la place de Monseigneur le marquis d'Argenson, 

Du lundy 14 de juillet, - La compagnie, convoquée 
pa,' billets, s'est rendue au Louvre an nombre de treize, 
pour le second s.:rutin de ~Ionsrignenr l'Evesque de 
Soissons, proposé pOlir remplir la place de M. le mar
quis d'Argenson, et cc second scrulin ayant confirmé 
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le premier, Monseigneur l'Evesque de Soissons a esté 
déclaré eslu. 

Du IUDdy 18 d'aous! 17~1. - La compagnie, convo
quée par billets, s'est rendue au Louvre au nombre de 
21 et a tenu une asscmblée publique pour la réception 
de Monseigneur l'Evesque de Soissons. Après que l'as
semblée a esté formée, Monseigneur l'Evesque de Sois
sons li fait un remerciement 3\CC beaucoup d'éloquence, 
et ~. Malet luy a répondu aussi fort éloquemment. 

Ccs dem( pièces sont imprimées dans le Recueil de 
pièces d'éloquence, année 1721. La première, sous le 
titre de: • Discours prononcé le lundy 18 aoust 1721 , 
par Monseigneur Languet, évesque de Soissons, lorsqu'il 
fut receu il la place de feu M. le marquis d'Argenson, 
garde des sceaux de FI'unce, • occupe les pages 149 
à 174. 

la seconde, pages 175 à 184, est intitulée: • Response 
de M. Malet, alors dil'erteur del'Académie, au discours 
prononcé pal' Monsieur Languet, é'esque de Sobsons, 
le j our de sa réception,. 

Au Illndy 2~ aoùt de la même anl'lée 1721, le RegiS/I'e 
des detibérations de l'Académie française porte: • La 
messe a été célébrée par Monseigneur l'Evesque de 
Soissons .• 

Ce même jour, on lut rn seance une • paraphrase du 
pseaume 101, Domine, exaudi ora/ionem meam ... par 
M. le Picard, maître des eaux·ct-fûl'ê!s de Soissons, 
pièce présentée à l'A(adémie f,ançaise pour le Il'ibu! 
annuel de l'Académie de Soissons, cn l'année 1721, 
et publiée dans le Recueil de pièces d'éloquence, pages 
121 à 127. 

Pour l'année suivanle, nous lisons dans le Registre 
de8 déliberatious de l'Académie française: 

• Dn jendi 2 juillet 1722. - Aujourd'hui, la Compa
buie a pl'océdP, selon la COllstume, l l'élection des 
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nouveaux officiers, et le sort est tombé sur ;\1, l'ev es que 
de Soi~sous, pour directeur, et sur M. Malet, pour 
chancelier, • 

Le Recueil de pièce8 d'éloquence, pour l'année 1723, 
('nntient, pages 117 à 131, le • discours envoyé à l'Aca
démie françoise par l'Académie de Soissons, en l'année 
1722, • dont le sujet est: • que dans les aClions publi
'l'les il faut être touché pour toucher, • 

Quoique les trois pièces suivantes, qui se trouvent 
dans le même recucil, n'intéressent pas directement 
l'ancienne Académie de S. issons, nous croyons cepen
dant devoir en faire mention. 

La première est un f compliment fail il Son Éminence 
)1. le cardinal Dubois, premier ministre, par M. Lan
Huet, évesque de Soissons, alors directeur de \' Aca
démie française, • pages 14i à 143. - La seconde, 
pages 145 à 150, est uu ,discours fJit au Roi par 
M. l'Eve,que de Soissons, lorsque Sa Majesté, allant 
se faire sacrer à Reims, fil son mIrée dans l'église de 
~oissons, le 20 oclobre 1722. - La troisième est. une 
pièce de vers adressée à l'Infante-Reine, par Robert du 
ChalJrù, de l'.\cadémie de Soissons, • pages 181-182. 

Pour l'année 1723, nous lisons dans le Regi3lre 
des délibtratioU8 de l'Académie fr,nçaise: 

Mercredi 25 aoust 1723. - ~L l'Evesque de Soissons 
a célébl'é la messe dans la (harelle du Louvre, 

L'aprrs-midi, etc. 
la séance a este terminée par la lecture de la pièce 

de prose envoyée par l'Académie de Soissons, sur 
, la modération que les gens de lellres doivent garder 
dans leurs disputes .• 

Le Recueil de pi~ce8 d'tloquencf, année 1723, pages 
2 9 à 219, mentionne ainsi ce morceau: 

« Discours composé par M. COl1drly, trésorier de 
t'rance, cmoyé à l'.kadémie française par l'Académie 
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de Soissons, en l'annee 1723. , Il a pour sujet: • qu'il 
r,lUt toujours garder de la modération el de la poli
tesse dans les disputes litleraires. , 

Le même Recueil, année 1725, pages J 99 à 210, con
tient un • discours envoye il l'Académie françoise par 
l'Académie de Soissons en l'année 1724. dont le sujet 
est. que le sort des peuples dépend de l'éducation des 
princes .• 

L'année suivante esl mentionnée en ces termes dans 
le Registre des dt!libérations de l'Académie française: 

Samedi 2~ aonst 172:;. - Aujourd'hui, jour de Saint
Louis, la compagnie est montée il neuf heures du 
matin il la chapelle du Louvre, où elle a entendu la 
messe célébrée par Monsieur l'Evesque de Soissons, l'un 
des quarante. 

Après la distribution des prix, on a lu le tribu! de 
l'Académie de Soissons, qui traitait • de la difficulté 
que l'on trouve il composer .• 

Ce tribut est imprimé dans le Recueil de pièces 
d'éloqlt.nce pour l'année 1725, pages 3U5 à 4JO, sous 
le titre de : • Discours sur la difficulté de composer, par 
M. Roberlde Chalard, envoyé à ]'Ac.1démie françoise, par 
l'Académie de Sois.ons, en n25. , 

En 1726, laSaint·Louistombantun dimanche,la séance 
fut remise au lendemain, comme on le voit par le Regis
tre des délibüations de l'Académie française qui porte: 

Dimanche 25 aomt t 7!W.-Messe célébrée par l'Eves
que de Soissons. 

Il n'y a pas eu de séance publique, on n'a pas ln le 
Iribut de l'Académie de Soissons, 

Lundi 26 aonst J726. - M. le Secrétaire a lu la ré· 
ponse qu'il a faite, au nom de la compagnie, à la lettre 
dont l'Académie de Soissons accompagne snn lI·ibut. 

Pour t727, uous lisons sur le I\egislrc : 
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Luuùi 2;:) aoust 1727, - Messe dite pur l'Evesque 
de Soissons, 

Lu séance a fini par la lecture du tribut de Soissons, 
dont I~ sujet était 1 que le génie de l'orateur a plus de 
part encore que l'art dans l'éloquence, • 

Ce discours occupe, dans le Recueil de pièces d t/o, 
quence pour l'année 1727, les pages 3:'7 à 379. 

L'année suivante est ainsi mentionnée sur le Registre 
des düibéralwns de l'Académie française: 

Mercredi 25 uoust 1728. - Aujourd'hui, M. le Se
crétaire a présenté à la compagnie le tribut de l'Aca
démie de Soissons. Le titre du discours est : 1 De la 
nécessité d'inventer des mots et d'cn retrancher, pour 
perfectionner nne langue vivante .• 

Ensuite, messe, etc, 
Ce discours ne se trouve point dans le Recueil 

de pièces d'éloquence, 
En i 729, le Regi$tre des délibérations de l'Acadé

mie française porle: 
Jeudi 25 aoust 1729. - Messe dite par l'Evesque 

de Soissons, 
Le tribut de l'Académie de Soissons a été lu ensuite 

par M. l'abbé de Rosay, auteur de l'ouvrage, et qui 
rst de celte Académie. Il a été placé où se mettent 
les récipiendaires. 

Le !recueil de pièces d'éloquellce, pour l'année 1730. 
publie, pages 261 à 266, le , poëme envoyé à l'Aca
démie fralJçoise par l'Académie de Soissons, en l'année 
1729, • qui a pour titre: • Senti mens d'une âme pénitente 
dans la paraphrase des paroles de l'Enfant prodigue, • 
par M. l'abbé Carrelel de Rosay, docteur de Sorbonne 
et chanoine de l'église-cathédrale de Soissons. député 
de ladite Académie. 

L'année 1730 fait défaut sur le Registre der délibéra
tions et dans le Recueil de piüe, d' éloquence. 



- 80-

POLIr J'année 1731, nOLIS tl'oulOns sur le Registre: 
~amedi 18 aoust 1731. - M. le Secrétaire a présenté 

à la compagnie la lettre de l'Académie de Soissons 
accompagnée de son tribut qui est un discours en prose 
sur l'alliance des Lettres avec la Vertu. 

La compagnie a résolu qu'elle ferait réponse, sui
vant l'usage, à l'Académie de Soissons. 

Le Recueil de pièces d'éloquence pour J'année 1732, 
pages 109 à il 3, publie au contraire une ,Iraduc
lion de la satyre de Sulpirie, dame romaine, en
voyée pour tribut par l'Académie de Soissons, en 1751. J 

Rien en 1732; ni sur le Ilegistre ni dans le ll.ecueil. 
En 1733, nous trouvons sur le Hegistre : 
Mardi, 25 aoust 1753. - On a lu ensuite la pièce qui 

avait remporté le pl'Ïx de poésie, qui a été donné à 
M. Isnard ùe l'Oratoire, professeur en rhétorique à 
Soissons. L'auteur de celte pièce était présent à l'as 
semblée. 

La séance a fini par la lecture du tribut de Soissons. 
Ce tribut ne se trouve point dans le Hecueil. 
Pour 1 ~35, le Registre des délibérations de l'Acadé

mie française porte: 
Jeudi 25 aoust 1733. - Elle a entendu ensuite le 

panégyrique du saint, prononcé par M l'abbé de Hosay, 
al'chidiacre de l'église de Soissons et membre del'Acaùé
mie de cetle ville. 

Ensuite, M. l'abbé Alary a lu le tribut de Soissons. 
Cette dernière pièce, publiée dans le Recueil pour 

l'année t737, pages 153 à 173, a pour titre : ,Les 
avantages de l'étude, par M. Hober! de Chalard, che
"alier de Saint-Lazare, de l'Académie de Soissons. J 

L'année suivante, le Registre des dmbération8 de l'Aca
démie française porte: 

Samedi, 2:; aou;! 17:lG. - Le tribut de Soissons 
a été: l'Orage, ode par M. Sellier. 
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Celle ode a été imp1'Ïmée dans le Recueil de pièces 
d'~loluence pour J'année 1737, pages 398 à 403, sous ce 
litl'e: ( Tribut de l'Académie de Soissons à lIlessieurs 
de l'Académie françoise, par M, le Sellier, conseiller au 
Parlement de Melz, • 

En 1737, nous lJ'ouvons sur le Registre: 
Dimanche 2t\ aous! 1737, - On a lu le tribut de Sois

SOIiS et le tribut de lIarseille qui seront imprimés dans 
le Recueil, 

Les volumes du Recl/dl d. pièce. d'éloquence, quoique 
se faisant suite, ne contiennent rien pour les années 
1737, 1738, 1730, 1ï40, Nous n'avons donc d'autres 
indications que celles du Regis!t'e des délibérations de 
l'Académie française, qui porte: 

25 aoust 1739, - On a renvo)'é la lecture de l'églogue 
que l'Académie de ~oissons a envoyée pour son tribut 
ùe la même année, 

Lundi 21 aoust 1741. - M, le SccrélaÎl'e fi préseuté 
le t!'Ïbut de \' Académie de Soissons, écrit en prose et 
dont le sujet "'" 

La compagnie, aprèll en avoir entendu la lecture, a 
résolu qu'il serait imprimé dans son lIecueil. 

Le Recueil de pièces d'éloquence, pour l'année 1741, 
pages 229 à 239, contient en effet le • discours envoyé 
par l'Académie de Soissons CIl 1741, • dont le sujet 
est: • Est·i1 avantageux de répondre Il la satyre? • 

25 aoust 1745, - ~1. l'abbé Sellier a lu ensuite le tri· 
but envoyé par l'Académie de Soissons, Ce sont des 
réflexions sur l'utilité du travail, dont M, de Monceaux 
est auteur, 

M, le Président rait passer sous lps yeux de la Société 
ùeux jolis dessins de l'église de Marizy-Saint-Mard, 
cant n de Neuilly-Saint-Front, envoyés pal' M. Pilloy, 
correspondant, et destinés à accompagner une notice 

Il 
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sur ce village et sa prévôt"e. On adresse ùes remercie
ments unanimes à M. PiIloy. 

M. Choron dépose pour le Musée une hache celtique 
trouvQe à Braine par ~1. nenault, agent-voyer, au-des
sous du château de La Folie, versant ùu nord, dans une 
raie de charrue, lors d'ulle opél'ation de défrichage 
d'un ancieu bois, sur la fin de 1859. 

M. Decamp dépose aussi, pour le :,rusée, une statueUe 
de saint André, qu'on croit en argile cuite, trouvée dans 
le puits de la pharmacie, rue Sair.t·Christophe, il y a 
environ deux ans, 

Sont également offerts, pour la même destination: une 
médaille en cuil'l'e des pompiers de Soissons. de 1726, 
pal' M. Lotte, revendeur; deux fragments de bois pé
trifiés par M. de Hayneval, ct des assignats de la 
caisse patriotique de Vel'vins, par M. Perin. 

La Société ne peut que remercier M\f. nenaull, Dc
camp, LoUe, de Rayneval et Perin. 

Enfin, M. Williot donne communication d'un ancien 
auneau d'argent, trouvé à Coucy-le-Château. Le chaton, 
qui es! une espèce de corail, représente en creux un 
personnage assis sur un siège, tenant une statuette. 
Vis· à-vi. de lui, est UII griffon, ayant une paUe levée et 
appuyée. sur une roue. 

La séance est levée à cinq heures, 

Le l'résident, 

DE L~PR~IRIE. 

I.e Secrelaire, 

L'Allbé l'éCilEUR. 
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DE 

SOlSSO~S. 

CINQUIÈME SÉAIXCE. 

Lundi 2 liai 1860. 

Présidence de JI. de laprairie. 

Le procès-verbal de la dernière séance est ln et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

f 0 Revue des Sociétés savantes, t. III, deuxième série. 
(Mars f 860.) 

2· Cabinet historique, sixième année, 2' et :;'livraisons. 
(Février-mars t860.) 

CORRESPONDANCE. 

LeUre du 20 avril, par laquelle M. de Caumont re
mercie M. de Laprairie de lui avoir envoyé son article 
sur Champlieu el s'applaudit d'avoir été de la même 
opinion que lui, opinion qui. du reste, est celle de la 
~ociété, et de J"'lVoir défendue au Congrès des déltlgués 
des Sociétés savanles, etc. 
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COMMUNICATIONS. 

111. Decamp donne à la Société, pour le Musée, 
une médaille de Louis le Débonnaire, trouvée à Aq, 
portanl ces mots: Hlvdowicus imper, et une croix can
tonnée de quatre points. Au revers, un temple arec 
cette légende: Christeana re/icio. Cette médaille, qui 
est un denier d'argent, est indiquée et figurée dans 
Leblanc, auteur des Ifonnaies des Rois de France. 
Il remarque que le C y remplaçait souvent le G, et réci
proquement. Le même membre donne également une 
monnaie de Louis XIV. 

A son tour, M. Watelet fait passer sous les )'ellX de 
la compagnie plusieurs monnaies trouvées dans un 
pOl, aux Vertes-Feuilles (sur la route de Soissons à 
Villers·CotterNs), avec d'uulres médailles, notamment 
un Charles IX, deux lIenri lU, des Louis Xlii et des 
Louis XIV. 

M. Fossé-Oarcosse présente il la Société M. Voillemier, 
de Senlis, qui désire prenJre l'empreinte d'une mon
naie de Conon, comte de Soissons, qu'on croit unique. 
Celte monnaie, citée au tome v', page 98, des Bulletins 
de la Société, parmi celles qui lui étaient alors 
offertes par M. Maxime Lemaire, l'un de ses membres, 
qui les avait trouvées dans sa propriété, ancienne dé
pendance de l'abbaye de Suint·Crépin-le·Grand, était 
regal'dée comme inédite. Elle portait: COllon Comes, 
nne croix avec ornements et f1curs.de.lys ; ail revers, un 
temple et autour Suessionis. Cdte médaille est mal
heureusement égarée. et il a été impossible de rendre 

M. Voillemier le service scientifique qU'il demandait. 

La Soci,;té nomme une commission composée de 
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MM. Decamp, Calland, Watelet et Leroux, qu'elle 
charge de s'occuper de J'envoi il faire à l'Exposition 
archéologique d'Amiens, d'objets choisis dans le Musée 
de Soissons. 

L'excursion annuelle est mise à l'ordre du jour. Un 
membre avait d'abord proposé de visiter Muret, Droizy, 
Arcy, Maast et Violaine, canton d'Oulchy; mais les 
ehemins ayant été jugés actuellement peu praticables, 
on s'est prononcé pour Glennes, canton de Braine, 
rom me bnt principal de l'excursion qui a été fixée au 
jeudi 14 juin. 

M. Prioux, correspondant à Paris, envoie les ren
seignements suivants sur la borne milliaire qui existe à 
Bézu-Saint-Germain, et dont l'acquisition pour le Musée 
serait facile . 

• Cette borne, que l'on voit encore aujourd'hui près 
du portail de l'église, est d'un aspect tout particulier 
ct provient sanS doute de l'ancienne chaussée romaine 
rie Soissons à Montmirail, qui passait tout près de 
llézn-Saint-Germain. Elle se trouvait autrefois SUl' le 
terloÎl' de la même commune, au lieudit la belle Croix, 
supportant un calvaire placé dans un carrefour, li la 
jonction de quatre chemins. Le tron assez large qui 
aVJit servi à sceller la croix, la fit servir ensuite de 
bénitier à l'entrée de l'église, d'où elle a été retirée 
depuis et abandonnée à des détériorations de toute 
nature. Elle est de forme cylindrique et porte 92 centi
mètres de huu teur, en deux parties, de grosseurs iné
gales: l'une inférieure, de 50 centimètres de hauteur, 
sur 1 mètre 59 centimètres de circonférence; l'au Ire, 
dans le haut, de 42 centimètres de hautenr sur 1 mè
tre 51 centimètres de pourtolll'. Sur la partie la plus 
large se trouvent les quatre premiètes lignes de l'ins, 
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cription suivante, dont les cinq dernières occupent 
la partie inférieure de la borne: 

nlP. CAE 
LSEPTDnOSE 
VEROPIOPER 

TINACEAVGVS 
IC 

COS 
S}! 

OU 
sr (1) 

, Nous voyons que le monument, dont on peut faire 
remonter l'érection vers l'an 2ÙO, est exposé à une 
prochaine et inévitable détérioration. Nous pensons qu'il 
serait urgent de le recueillir pour en enrichir notre 
Musée. 

, Indépendamment de la borne milliaire actuellement 
~ans le jardin de Mm. veuve de Bussiè"e, à Soissons, 
de celle qui se voit au cbâteau de Vic-sur-Aisne, et 
de celle que possède M. de Tugny, à Beaurieux, il en 
existe quatre aulres à Juvigny, dont deux sans ins
criptions et les deux aulres ayec des inscriptions qui 
ont été jusqu'ici inexactement rapportées. La première 
de ces quatre bornes que nous avonS examinées avec 
notre collègue M. Decamp, se trouve placée dans le ci
metière et SUI montée d'une petite croix en fer. Elle 
est d'une pierre calcaire très poreuse, de forme cy
Iindl'ique et sans inscription visible; sa hauteur est de 
t mètre 30 centimètres bors de terre, sur t mètre 50 
centimètres de circonfél'ence. 

(1) Ce signe est le reste d'une lettre dont on 110 voit rlu~ qu'uo 
jambage :wcc le crochet supérieur qui indique un E ou un F, peut· 
être même un T. 
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• A côte de ce cimetière aUenant à l'église, et sur 
le bord du chemin qui traver,e le village, dans une petite 
cour entoul'ée de murs, devant le bâtiment qui ren
ferme la pompe il incendie, sc trouvent deux autres 
col'JIlnes milliaire" dont l'une. de 1 mètre 42 centimè
tres de hauteur sur t mètre,,3 centimètres de pour
tour, est sans inscription ct de la forme d'un parallélo
gramme aux angles arrondis et légèremen~enflés sur 
le devant. Au milieu de la partie plate, on voit un évi
dement creux d'environ 5 centimètres de profondenr 
sur 20 centimètres de ha~t et 5 centimètres de large. 
L'autre borr.e, de 1 mètre to centimètres de haut, sur 
1 mètre 2 centimètres de pourtour, est de forme 
demi-c)'lindrique, avec les angles de la partie plate ar
rondis. Au milieu de cette partie plate se trouve aussi 
nn évidement creux de 3 crntimètres de profondeur 
sur 40 centimètres de haut et 7 de large. Au dessus 
et tout-à-fait dans le haut de la colonne, il existe un 
trou rond assez profond. Cette borne portait une ins
cription dont on peut encore décbiITrer les lignes 

suivantes: 

IMPCA (1) ...•. EITI 
SEVEROPIO . RTIV 
AVGARAIllCO • R • N (2) 
PARTJllCO~IA ... MO C 

ii'iPm (5) 1 (4) 1 (5) MAVRELIO 

t1) Les points remplacent approximaü,emcnt It:!s lettres ef
facées. 

,~} Trois jambages qui pcu\cnt app:utenir à un N ou à un M. 
(3) Quoique la pierre ~oit bien détériorée, nous 3\'00S cru ,'oir 

un M. 
(4) Vu édat de pirtre a pn cn'c,cr la boucle tl'un 1), 
(5) dll 1.10 tlb UO 
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M (1) TOU (2) F (3) C (4) 

CO 

RV (0) 0 EC (6) 
CO 

.' 

• Les noms de l'empercur Sévère ~t de Marc-Aurèle 
Antonin, sun fils, font remonter l'origine de celte borne 
milliaire à la fin du Il' siècle de l'ère chrétienne . 

• An hout du village, au lieudit la Chapelle Saint
Martin, el sur Ull terrain planté d'arbres, en forme de 

triangle, qui recouvre un ancien cimetière, se trouve 
Id quatrième hOI'ne de Jm igny, dont la hauteur est 
de 1 mètre 40 centimètres hors de terre, sur t mèlre 
54 centimètres de pourtour. Elle est de forme carrée, 
avec les angles arrondis. Sur cette borne, d'une pierre 
très-poreuse comme les précédentes, on voit encore, 
mais avec peine, les lettres suivantes: 

NlNYSPIVrr (i) . 

PARTO. 

lA 
. IlPII • Il 

RH !MY 
LSIIY}I 

ft) Nous avonS cru distinguer un M. 
(2) Nous avons cru 'oir HU U. 
(3) Il se trome là un signe illforme représentant Je jambage 

d'un E ou d'un F, Hec le crocbet supéJÏeur dt' l'une de ces deux 
leUres. 

(4) Un éclat de pierre pomaiL aussifaircde ceCunO. 
(5) Dell'" jambages en rornJt~ ùe V pOtlvant rJire lin M ou un N. 
(fi) Un éclat de la pierre I».isse héslter eutre un C ou un O. 
(7) Ces deu\ sigll<'s (louvaient f('pré6entcr un E ou un F. 
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1'\111 

1I11\llV (1) 
1 

1'\1.\B5 \RIB 
• 1 (i) VII 

IS (2). 
II\" (3) 1 

1\"5 

• Quoique ceUe inscription soit presque indéchiffrabl.', 
nous avons cru n~anmoins devoir la relever, dans J'es
llOir qu'un de nos bons épigraphistes pourra, un jour. 
t'n tirer quelques renseignements uli/es. Ce trav.il, que 
I"abbé Lebœuf 3 fail (li fJit faire au siècle dernier, 
offre quelques vMianles al cc le nôlre que nous avons 
"érifié plusieurs ft;i~. Maintenant, dans l'intérêt de la 
conservation de ces précieux monuments que l'on voit 
si rarement €fi aussi grand nombre qu'ils le sont, dans 
notre ancienne cwitas, nous formons des vœux pour que 
les qualre bornes ou colonnes milliaires de Juvigny 
soient réunies au Musée de Soissons, avec celles de Vic
sur- lisne, de Bézu-Saint-Germain, de Beaurieux et celle 
du jardin de Mm, veuve de Buss;ères, 1 

1 /1 serait aussi à souhaiter que l'edat de la borne 
milliaire de la commune de Viffort, portant encore un 
fragment d'inscription el qui se trouve malheureusement 
parmi les décombres de la commanderie de cetle com
mune, fît aussi parlie du Musée de Soissons. Nous 
n'émetlJions point ces vœux si ces bornes mil iaires 

(1) Nous a,'ons \u un V; mais des éclats de la picl'rc out pcul~ 
ètre supprimé le premier et Je dernier jambages d'lin lU 011 

d'un N. 
(~) Quoiqn'à ce' en Jroil la Jettre SOlt bien eJfdcée, DOUO!) a ,'one: 

cru voir un S. 
(3) Nous voyons ici les deUl jambages d'110 M ou d\m N. 
(.j.) Lorsque l'abbé Lebœur rapporla celle inscrijltion LIdO') sara 

HISTOIRE DE PARIS, il crut "oir un M. !-Iais, malgré toute Dotre 
alt.enlion, 0011'ii n'avons pli f(ltrouH'r que le dcrnh':, j::I!lJbage de celle 
IGurt', .i ce n'cet un 1. 
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n'élaienl ùéjà déplacées de leurs endroits p"imitifs et si 
elles ne lOuraient grand risque d'être un jour III"'dllc, 
pOlir l'hisloire et la géogr:lphie anlique de Ilotre p"ys • 

M. Uccump entretient la Société .ur b chapelle de 
ChazeUe, commune de Berzy. le-Sec , ct se propose de 
f.tire un rapport à la séance prochaine sur ce pelit 
monllment. Il parle anssi ri IIl1e maison, l'Ile Saint-Léger, 
n' 6, à Soissons, où l'on remarque, d,ms UII bâtiment 
serl'aut d'écurie, deux portails sculptés, deux arcades, 
une galerie à jour, deux poutres olllées de feuilles et 
tic têtes demi-relief, de la fin du Hl' s'èele. 

Un membre signale le don fait au Musée, par M. 
Albert Carrier, sculpteur dislingué de Paris, ol'igigaire 
du dépm'lemeul: jo d'un buste' de Oesaix, grandeur 
naturelle, en plâtre-bronzé, admis ù l'Exposition de 
18,,9; 2' d'un bus le de l'empereur Napoléon Ill, en 
costume de campagne penùant la guerre d'Ilalie; 5' 
d'une staluelte de Ilél'anger assis. La Société, appréciant 
la valeur arlbtiqlle de ces objels, vote des remercie
ments unanimes à :.1. Carrier. 

M. Leroux donne la liste des autres objets olferls 
au Musée, tlepuis le 2 anil 1860 jusqu'au 10 de ce 
mois, avec les noms des dOllaleurs. M, Boujol, juge, 
le calhet de l'ancien baillage de Soissolls. M. Lepaoll, 
"mdleur, une carte f"restii'l'e tle l'Europe. M. Lévêque, 
enlrepreuelll', 14 pièc~s tle monnaies anciennes. ~l. 

!lrelay, direcleur du gaz, une méda'ile de Clément nu 
(1600), ll'Oul'éc dans son jarùin au faubourg Sainl
\\',laq. M. Plalrall, plwrmoricn" Pu";s, IIne génévo','~ 
ue SOiSSPhS, anl'ÏcJH e, sous \CrI'P, ncl,etéc SUI' l''s 
qtlJis. :":.1 :lpl.UlCt', qllf'!qIH1S fossiles desglt.wes, roulè:i. 
~J. Y~w~"c, 5l'n"tct:(' t préfet du Hhùuc, 1111 exempJaire 
Je 1., dCSU';j1lilJll ùu ~Iu~(.e 'c L)'ol1, 'jar :'1. Com,u'
IIl01ll!. (OllaIre "01. g"Jn,l in-.io, 8:;1 i'"grs, 2g plan/'he •. ) 
,\;, \ id:l,u'u, Ulle l'asse J'as i6uats, dh,'l'sc:, pièc(>s de 
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monnaies anciennes et modernes, t,ne gruvure J'epré
senlant l'Hôtel·de·ViIle de Soissons, M, Perin, juge, une 
~rflrr'einte de sceau en plàlr'e, un écu de six livres, 
Lorris XV (t719) , uu médailler garni de ses tiroi,'s, avec 
différentes pièces el médailles, ~L Haptisle Vitterne, ou· 
vrier menuisier, une pièce de monnaie romaine, (rouvre 
dans un jardin, à Orramp, près de Soissons. ~l Biscuit, 
entreprenrur, IHl petit ,'cu Louis XIlI, en m'gent, une 
statue de jardin en pierre tendre, venant des fouilles 
de lu nouvelle gendarmerie Un inconnu, nne pièce de 
monnaie (Philippe), trouvée dans les thamps il Violaine, 
t;n plan gravé, dd Saint-Jean-des-Vignes, sor·tie des 
cartons de la Mairie (Barba7an? 16i3), lIl. Calland, une 
médaille de Clément YlU, trouvée à Saint- raast, dans 
l'ancien cimetière (-1600), D'un côté, le portrait du Pape; 
de l'aulre, un portail d'église avec celte l~gende: Justi 
i nlrabunl per tam 

1 e Journal rie Soi,\Sons, dans son numéro du () mai 
der'oier, ayant signal!, sous le nom de Cryptes ogimle., 
la découverte de souterrains cOIlsiJéraLlcs, rue de 
Longpont, à Soissons, comme une Mpenrlance de l'église 
de Notre-Dame·des-Vignes, et d'autres souterrains du 
mème genre dans l'hôtel du Pot,d'Iltain, une discussion 
s'engage à ce sujet rntre plu,ieurs membres, rt :II, Lau, 
rendeau lit la noIe su:v"nte à titre cle renseignement: 

• :'\icola. nerlette, qui écrivait de 1~82 à 1585 son 
histo;re manuscrite sUl'les Antiquités de la ville de Sors
sons (1), en parlant de la prise et dll saccagement de 
notre ville, en 1414, dit, au f' 2\lG v': • Selon la com
t mune opinion du peuple soissonnais, l'hostel de 
t ville, qrry est de présent l'hostel de Longpont, jrrt 
• ronlisqué nu roy qllÎ le donna à linS' seigneur de sa 

(t) Mann~cnl ilJ~4'" 1 portant le n~ 2'23 ~ la l:hLilothèl}lIe pu

blique de &OISSOllS. 
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• suite qny du th puis l'a donné à 1'.llbu)e de Longpont 
• ct n'y a à présent lieu qui porte le nom d'bostel dE< 
• "iIle que le ùonjon de ùes,ns le pont, où sont les 
• chartres et nultres bcsongncs de la "ille • 

• MiLhel nel tbin, qui écrivait peu ùe temps après ne~
lelte. dont il a vérifié, corri~é, re~ouché et augmenté 
le manuscl'Ït, rapporte les mêmes paroles et ajoute, 
chtrc deux parenthèses, au f' 105 v' (1): • En ce lieu 
• e,t il présent basty le I;cu appellé le Présidial • 

• llcllette, ru racontant l'~grandissement de la ville 
(au f' ~89 v' et suivants), dit: 

• L'Jn mil cinq cent cinquante et uug et aultres an-
• nées suivantes, fut enclose dans la ville l'église et 
• abbu) e de Saiot-Jehan-ès-Vignes qlly. auparavant, 
, e,loit hors 13 ,iHe et la dicte ville fortiffiée en plu
• bieur, endroictz .... Le commencement desd. fortiffi-
1 cations fut à Sainct-Pirrre à la Chaulx ... Seconde-
1 ment, à Notre·Dame-des-Vignes .•. En cet endroict fut 
1 faiet UDg gros corps de gal'ùe de pierres de taille. . 
1 Pour faÎl'e Il dicte plaste forme et corps de garde fut 
1 abbatue rUInée el du tout desmolye l'église et par
I rt,isse Notre-Dame·des-"ignes, ainsy surnommée à 
l "au se que les en l'irons d'icelle e~toient anciennement 
• ton les vignes. 1 Au f" 27i, il ajoute: • Certain temp\ 
1 après, les parroissiens de la par/lisse Notre-Dame-des-
1 Vignes quy par lieu emprunté faisoient faire leur sel' .. 
1 vice en l'église Sainct-Yi<lor, feirent a"ec layde et "ul-
1 mones des bonnes gens en un petit lieu où souloit 
1 avoir cerlaines petites maisons, construire et basti .. 
1 une belle et excellente église du nom de Notre·Dame-
1 des-Yigncs, laquelle est jusques 11 présent ainsy nom
• mée. La prenMre pierre du fondement de la dicte 

(1) Autre manuscrit l~ûrlant le llu~me nD 22& t li IJ même b! .. 
1l\lotbèque. 
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, église fu! assil" par M' Pierre Bazin, abbé de Saint
, Jean,ès-Vignes .. La dicte église ne fut du tout ache
• vée ains s'en fallut la neffe les murailles de la quelle 
, ne furent esle,'ées que cinq à six pieds hors de terr~, • 

• Michel lIerthin, en copiant le même passage, f· i Il 
\' dit: • .. .. Firent avecq layde et aulmones des gens 
• de biens baslir une neufve rglise entre la maison de 
• Lon3'pont et la rue des COI'deliers, en un lieu et place 
• appartenants aux religieux de Saint-Jehan-ès-Vignes, 
.' laquelle ~glise néantmoings retient encor le nom de 
1 Xolre- Dame- des-\ïg.tles. • 

• Berlette, â la date de 1567, en racunlan! les rava-
• ges des Huguenots, au f' 302, dit: En l'église NoIre
, Uume - des - Vignes qui n'estait encorres achevée 
• comme diet est, furenl rompues et brisées les ,'ictres 
• qui estaient de grande beauté, elc, • 

• Il résulte, des passag~s ci-dessus de ces bisloriens, 
que les voûtes sur lesquelles on élève aujourd'hui la 
nouvelle caserne de geudarmerie, n'ont jamais fait par
fie de la collégiale de Nolre-Dame-des-Vignes do"t 
remplacement est aujourd'hui occupé en partie par la 
':llIe de spectacle. 

• L'ancien Présidial, brûlé en 1814, occupait, av~c 
l'IIOtel-de-VilIe qui lui était comigu, l'emplacement où 
se fait actuellement le marché 11 la viande. Les voûtes 
sur lesquelles il élait élevé communiquaient avec celles 
qui vont servir rte fondcnwnts li la !louvelle caserne_ 
C..tte communication cessa lorsqu'on fil disparaître les 
ruines du Présidial el de l'lIôle!-de-\ ilIe incendiés, et 
'lu'on éleva le mur d'appui le long de la rue de Long
pont. Depuis celte ppoque, ces voûtes n'avaient plus 
d'autre enlrée que celle située dans les bâtiments qui 
viennent d'être démolis, dépendant du Palais-de-Justice. 

• Au rapport de Michel Berthin, le Pr"sidial existait 
de son li'mps; il avait succ~dé à l'hÔlel ou maiSon de 
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r ongpont qlli, .elon llerlrtte, existait avantl:l destruc

tion, en l~~l, de l'ancienne rgli,e de Notre·D~me-d,'s· 
Yignc, remplacée, depuis lors, par la nouvelle église 

èc ce nom élevée entre la m"ison de LongpoJlt et la rue 
des Cordeliers, sllr l'emplacement de certaines petites 
maisons appartenant aux religieux de Saint Jean. Les 
voûtes en question, qui dépendaicnt de J'hôtel de 

I.ongpont dont J'origine remonte au 1< \' siècle li auquel 
mait succédé le Présidial antcrieuremc.Jl il la fondation 

de la nouvelle église de l'loIre Dame·des Yignes, qui 
Il'était pas encore terminée en !56ï, n'ont donc jamais 
pu faire partie de cette église, détl'Uite en Iï03, • 

Sur la prof.osilion de plu.ieurs memb"es, la Société 

!>'est rendue en corps .ur ks lieux pOUl' examiner la 
nouvelle découverte signalee p~" M, Decamp et a cons
taté que ces soutcl'l'ains ne pouvaient êh e que les 
cePiers de la maison de Longpont qui s'élevait, en 

effet, de cet endroit. 
Les renseignements fourni, pal' ~lnldl'ac, en la chro

nique de cette abbaye ct cités pJr M, le secrétaire, ne 

pcuvent laisser aurun douk à cet "gard. 

e An mois de mars 1314, y est-il dit. Adam, abbé de 

Longpont, en présence de plusieurs témoins" ce appelés 
dans la cbamb.'e haute de la maison du Cdl'e.', à Sois
sons, appartenant audit monastl'l'e, plès de la dupeUe 

d.) ladite m"hon reçull'hommage que lui fir€ut damoi
selle Béal.'ix de lluzaocy,Albéric de l\essoD> ct jlargncrite 
sa femme, ponl' certaines tenes et possessions à l'resl, s 

(lès Soissons), selon deux actes authentiques de l'official 
de So;'sons .• (Chron. LOl1gip , p, 5lû,) 

D'un aut.'e côté, on lit dans les notes sur cette 
chronique que LOllgpont possédait à Soissons beaucoup 
de m:liSfJl1S, c surtout 11110 grande maison, uvec une 
('hapellr, près de la l'Ile de, I"ranCÎscains (Cordeliers) 



sur l'pm placement <le laquelle (Ill l'cnait <le fonstl'Ilirc 
le palais d" siège prési,Jial. » 

C'est de cette maison q~e la rue de Longpont a pris 
son nom. Seulement, les deux pièces citres par Muldrac 
fcraient remonter l'existence de la maison du cellier de 
Longpont, non au xve siècle, Ill<.Jis !l!.J xtY". 

La séaace est levée il cinq heures, 

Le Présillent, 

DE LAPRAIRIE. 

Le Secrétaire, 

"'abbé PÉCHEUR. 

--~-
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S!'{IÈME SEANCE. 

lrodi U luin 1860. 

Présidence cle AI. de Luprairie. 

Celle séance est remplacée par l'excursion annuelle 
de la Societé. 

NO!llNA'rlO~S DE ME~1BRES. 

M. Mazure, maire de Braine, et M. Lauce, archilNle 
du gouvernement pOlir I['s monullIents historiques ct 
architecte diocésain pour le dép~l'tement de l'Aisne, 
wnt nommés membres correspondants. 

Rapport de Y. l'abbé Pécheur, secrélaire, sur 
l'excursion de Glennes. 

Si l'on excepte l'église de Glennes, canton de Braine, 
la Société n'a pa. visité, celle année, de monuments 
bien remal·quables. Cepenùant, elle n'" pas cru ùevoir 
négliger les églises qui se trouvaient sur sa route; elle a 
même pajé un juste tribut d'admiration à la vallée 

13 
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superbe qui s'étend entre Soissons el la pelite ville de 
Vailly, el qu'elle parcourait dans sa course rapide. 
Ilien de plus pittoresque, de plus Irais, de plus riche, 
de plus fertile en elTet que cette série de collines qui 
suit, en ondulant de ce côté, la rive droite de l'Aisne. 
Chacun sentait que, dès les temps les plus anciens, ces 
lieux avaient dû êlre occupés par les races primitives. 
pal' le, Celtes el les Romains nos pères. On ne doutait 
pas que b route qu'on suivait n'eût la même dir~ction 
que le chemin gaulois suivi aussi par les Soissonnais 
après la défaite des Belges et par César venant assiéger 
lYoviodunum. Cela paraissait plus naturel que les divers 
systèmes inventés à ce sujet en dehors des données les 
plus simples, qui sont toujours les plus rationnelles. 

CONDÉ-SUR-AtSNE. 

La première halte se fit à Condé sur-Aisne (Gondatam), 
ainsi appelé du lieu qu'il occupe près du confluent 
de l'Aisne et de la Vesle. Condé. peut remonter il 
l'époque gauloise; • mais il ne (ut pas donné, 1 en l'an 
870, par Charles-le·Chauve, à l'abbaye de Saint-Médard, • 
ainsi que le prétend l'auteur du Dictionnaire historique 
de l'Aisne. Le diplôme de 8iO, souvent invoqué par cet 
nuteur, parle bien de deux localités données 11 cetle 
abbaye dans le pa)'s ùe Condé, mais Ilon ùe Condé-sul'
Aisne. Le Pagus Condalensis est placé, par M. Jacobs, il 
L)'on. Condé fut donné. bien avant 870, par saint Ouën, 
au monastère de Saint-Pierre (depuis Saint-Ouën) de 
Honen, ~vec Braine et Sancy_ Aussi, l'abbé de ce mo
nastère était· il encore, à la "évolution, présentateur il 
la cure de Condé et ùécimateur par moitié de celle 
paroisse. Les patron! de l'église sont saint Pierre el saint 
l'aul ; mais le souvenir de saint Ouën y est viv3nt, ainsi 
qu'" Sancy. Iil'u de sa nai,sance. En clTet , on y \ oit 
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encore les restes de la chapelle romane qui faisait partie 
du prieuré de Conde, dependant de Saint - Ouën de 
Rouen, et que son architecture, ses fenêtres cintrées, 
ses ( gives, sa corniche extérieure richement sculptée, 
ses chapiteaux il sujets fantastiques, fOIlt remonter au 
XII' siècle. 

L'église paroissia'e de Condé s'étant écroulée a 
moitié au siècle dernier, le chœur fut rebâti par les 
religieux de Saint-Ouën. Le clocher, en partie sur le 
chœur, en partie slIr la nef, était il la charge des gros 
décimateurs, c'est-il-dire des religieux, pour les deux 
tiers, et de celle des habitants, sans doute comme étant 
seigneurs, ayant haute, moyenne ethasse j uslice (1). On 
sait que Condé, avec Celles-sur-Aisne ct plusieurs autres 
villages voisins, avaient été érigés cn commune il la 
fin du XII' siècle, d'où leur ,enait le droit de justice et 
de seigneurie. Cette église possède une relique de saint 
l'ierre (ex o8siblls sancti Petri) visitée par Monseigneur 
de Simony, évêque de Soissons, ct une copie de la des
cente de croix de Rubens, par M. Hutin, de 1780. 

Lors des premières invasions des Normands, au milieu 
du IX' siècle, les religieux de Saint-Ouën envoyèrent les 
reliques de saint Yved il Draine, avec leurs objets les 
plus précieux ct celles de saint Ouën, de saint Nicaise, 
de saint Quirin, de saint Scuvicule et de sainte l'ience, 
à Condé. La présence des reliques de saint Ouën à 
Condé fut signalée par des miracles, SUI'tout pendant 
une guerre qu'un évêque de Laon eut à soulenir avec 
un gouverneur du lieu. D. Martène et D. Bouquet pré .. 
tcndeut que le Condé dont il est question dans la lé
gende est Condé près Paris. 11 nous paraît certain, 
d'après toutes les circonstances que nous venons d'in
diqu~r, qu'il s'agit de Condé sur-Aisne. Lorsque Rollon 

(1) État du diocèse de Soissons, 
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s'établit avec ses Normands en Neustrie, son premier 
soin, après sa COnversion 11 la religion chrétienne, fut de 
rlemandrr au roi Charles-le-Simple le retour de cc sacré 
tt'ésor, reposant en 1. ville de Condé (Condateu'e oppi
dum), dans l'église de Saint-Picrl e d~ nouen. (Bolland. 
Mil'oenla S. Andoëni, 1.4, nug p. 8"\7. D. AJar/ene. The8. 
a/mdot. t. 3, p. 1687 et 1669. Joan/lis S. Andoëni tno
nachi sermones. Id. !ligne patrol, t. fiN Series 'i' ) 

On nous permettra bieu de contrôler cc que nous 
croyons une autre erreur du Dictionnaire historique, 
admise à propos de COlld~ On y lit: • Au commencement 
du ,,-m' siècle, la seigneurie de ce villnge 3ppar1enait , 
J)arait-il, aux. comte, de nruinc. Jeun, l'un d'eux, la 
donna, en 1230, avec celle de Chivres ct de Missy, pt 
sous condition d'hommage, àl'abbaye de Saint-)léùJrd.' 
Il est certain qu'à celle ~poque la seigneurie de Condé 
était partagée entre Saint-Ouen et la commune; seule
ment, en 1230 (d'après le Cartulaire de Saint-Jlédard), 
Thierry Rigaux, de Micy, vendit tout son fier de Micy, 
ue Condé·Charreu ou Quarreu (hameau de Condé où 
était le bac), avec l'approbation de Jean, comte de 
Braine, qui sans doute avait quelque droit SUI' ce fier, 
et un cens en échange duquel, Périers, écuyer de 
Charreu, donna à Saint-Médard une terre sur la mon
tague de Vregny. Comment concilier, du reste, la 
donation de Condé à Sainl-Méd.lfd par Charles-le-Chauve, 
en 870, et sa donation cu 1230, à cette abbaye, par 
Jean, comte de BI'aine, à moins qu'on ne prouve que 
celte terre lui avait été enlevée. Quant 11 Chivres, il y 
avait longtemps que c'ctait une prévôtée dépendante de 
Saint-Médard, 

CIU\'ONNES. 

Après avoir jeté Cil passant un r"gard sur la belle 
église de Vailly, qu'elle avait visitée il y a quelque, 
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années, la Société se rendit à Chavonnes, qui formait 
Il dernière paroisse du diocèse de Soissons de ce côté. 
\ncien domaine des archevêques de Reims, Chavonnes 
voyait exercer par eux, en qu~lilé de seigneurs, la justice 
haute, moyenne et basse, tandis que le commandeur de 
~Iaupas, près de 50isso"" selon l'abbé 1I0ulier, s'en 
prétendait seigneur foncier. Chavonnes fut érigé en 
commune. avec Vailly, Condé, etc., en 1185. L'église de 
Chavonnes est sous l'invocation de saint Laurent. L'abbé 
,le Saint·Crépin-le Grand présentait à la cure. L'édifice 
t'st mal et grussièrement bâti, et paraît avoir été souvent 
remanié. n présente néanmoins, dans sou ensemble, 
quelques caractères bons à remarquer. n a trois 
absides percées de nombreuses fenêh'es, et, dans le bas
, ôté qui reste, des arcatures romanes en trèfles. Dans 
la ner, l'ogive excessivement aiguë est greffée sur des 
piliers romans. On remarque, dans la sacl'Ïstie, un 
meuble sculpté portant l'image du Christ, et, dans l'église, 
une pierre tombale, en marbre blanc, avec cette ins
cription: 

• Conswnmatus in brevi, eœplevit tempo ra mulla 
\ Sagesse, ch. 4) .• 

• Cy gist vénérable et discrète personne maître An-
• toine Quinquet, de Monl-Preux, lequel, après avoir 
'gouverné cette paroisse comme un bon pasteur, 
• l'espace de dou7e ans, mourut, au grand regret de ses 
• paroissiens, le 8 février 1748, âgé de 42 ans . 

• Requiescat in pace .• 

Cet ccclé,iustique devait certainement appartenir à la 
famille Quinquet, de Soissons, connue dans les annales 
municipales de cette ville, ct qui a fourni plusieurs 
personnes de marque 
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nOrnG-ET-CO!lI". 

La Société, après avoÏl' franchi les limites des anciens 
diocèses de Soissons et de Laon, el réservé pour une 
autre excursion l'église et le cMleau de Soupir, s'est 
rendue à Ilourg-et-Comin qui, en 1184, forma une com· 
mune avec les villages de (erny-en-Laonnois, Chil')", 
Beaulne et Verneuil-Courtonne. Une ccnddère y fut 
ouverte à la fin XVIII' sièclè (Diet./lis!. del'Aisne). L'église 
seule méritait d'attirer l'attention de la Société. Son 
clocher, qui a trois fenêtres de face et une quatrième 
dans son pignon, est du commencement du XIII' siècle. 
Le chœur et le transept, surmontés de \ oûtes ogivales 
hautes et élancées, furent admirés par toute la compagnie 
qui a pressé, près de M le curé, la l'éouverture, déjà 
en projet, de leurs longues fenêtres. Le sanctuaire, qui 
se termine carrément comme à la cathédrale de Laon 
et dans plusieurs églises du Laonnois, est éclairé par 
trois fenêtres surmontées d'un oculus. 

BABDO:lVAL ET RÉVILLON. 

La première de ces deux localités a olTert quelques 
richesses archéologiques à l'examen de la Société. 
Barbonval, situé aussi aux confins des dio~èses de Laon 
et de Soissons, appartenait à ce dernier. Il est Mii 
contre une suite de grottes ou de crtulles qui remontent 
vraisemblablement 11 l'époque celtique. Sa CUI'e, dépen
dante du prieuré de Saint-Gilles d'Acy, diocèse de Iteims 
(1), était 11 la presentation du titulaire de ce prieuré. Il 
fut érigé en commune, en 1211, par Gauthier et Elisa
beth de Bazoches, 11 la réserve des droits de main-mOl'le 
et de for-mariage. La petite église de Barbonval, sous 

(t) Etal du diocèse de Soissons. 
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l'invocalion de sailli Pierre, est surmonlée d'un campa
nile à double ouverture, Dans l'intérieur, contre le mur 
du côté droit, on remarque un morceau de sculpture 
Sur pierre de liais en baut relief, rcprésentanlle Christ 
entre deux colonnettes surmonlées d'un fronton, et 
offrant quatre personnages ct un écusson portant: 
• partie au premier, à un croissant, trois étoiles d'ar-
1 gent; au second, deux épées en sautoir, • Au dessus 
de ce ~etil monument est la pierre sépulchrale d'un 
curé, que M, Fleury a relevée, pour la Société: 

L'in~criplion d'une autre vaste pierre tombale, placée 
dan. le chœur, a été également relevée par la compa
gnie. Elle est ainsi conçue: 

, Cy a esleux sa sépulture messire Jehan Gaillores. 
• Morir conwient second nature, car c'est ung cas qui 
• est posé. A Dieu servir a mis sa cure céans vicaire et 
• baptisez. Qui a le cueur dure cil n'a mémoire des 
• trespassez et décéda .• 

Plus bas: 
• Et fu faicticelleaugmoidejulletM. D. L. V .• 

Plus bas encore: 
1: IUors omnia t'incit. D 

El au-dessous, bauderolle SUI' laquelle on lit: 
, Sancle Lupe ora pro me peccalQre 1 

I,a date est l ""J. Cette tombe est comme deullie. 
Les personnages, doutl'un porle des habits sacerdotaux, 
sont tète il pointe. 

On voit enfin, dans l'église de Barbonval, une copip 
du Sa;1I1 Pierre recevant les ciels de la cathédr,!~ de 
Soissons, atlrillUé à Philippe de Champagne, et une 
large cuve baptismale. 

Avant de quiller le village_ la compagnie a visit~, sou~ 
la direction de ~I. Fleufy, un ancien cimetière qu'il 
avait dPjà signalé ct décrit, ct dont plusieurs tombes, 
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creusées dans du ) oc tendre, primitivement recouverles 
de dalles, sont présentement à découvert. Au milieu de 
ce cimetière, qui .'appelle encore aujourd'hui le Tom
bois, s'élève une croix de pierre digne d'intérêt, Elle 
est semée de feuilles et porte un cbrist roman ou bysan
lin, surmonté du Saint-Esprit, et, d'un côté et de 
l'autre, saint Pierre tenant les clés et saint Paul le 
livre des épitres. Pour déterminer l'âge du cimetière, 
il faudrait y opérer une fouille réguliè)'e qui ferait sans 
doute découvrir quelques objets antiques. 

Vne pierre tombale, dont M. Fleury a communiqué 
l'inscription, a seule arrêté l'attention dans l'église du 
village de Révillon, annexe de Glennes. 

GLENNE •• 

Après une marche assez longue, la Société e~t enfin 
arrivée à Glennes, but principal de son excur~ion. lIious 
avouons ne savoir de ce village que ce qu'en disent 
MM, Devismes et Melleville, selon lesquels il apparIe
nait, dès le IX' siècle, au chapill'e de 1 aon qui y avait 
établi un pelit chapilt'c de huit challoi.:cs, lequel fut, 
pendant les courses des t\'ormands, supprimé et réuni 
à celui de Laon; qu'en t Oi3, Ebale ou Eble Il, comte 
de Roucy, s'en empara de ,ive force, pas'a au fil de 
l'épée ceux des habitanls qui voulurent lui résiste)', 
brûla leurs maisons el frappa une contrihution sur le. 
autres;, qu'ensuite, le comte s'étant amendé, restitua 
la tene de Glenne, au chapitre de Laon, qui l'a gar
dée jusqu'à la Révolution (1). Le fait eH que le seigneut· 
<1" Boucy fut dénoncé au pape G)'<'goÏi e VII, par ~lanassès 
de Gournai, archevêque de Beims, pour des pillerie~ 

(l) J)iclÎurmaiu lt/dorique dl' 1',Ii'rle ct . .:l1anuel M&lo,.iqut , 
p,;H. 
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du même genre exercées par lui sur les terres de l'é
glise de Reims (1). 

n est question de Glennes dans un~ lettre de l'ar
dule, évêque de Laon, à IIincmar de Reims, où le 
premier exprime à son métropolitain le désir qu'il a de 
l'entretenir, Ne pouvant l'aller trouvcr, faute de che· 
vaux, dans des lieux Qsperiora infra Rigasium sila, il 
ignore en quel endroit, d'un accès plus bcile, il pourrait 
oser le mander. Tontefois, aussitôt qu'il le pourra, il 
ira le trouver en quelque lieu qu'il soit. Voici l'itinéraire 
qu'il indique à Hincmar afin qu'ils puissent se rencon
trer. Le t7 des calendes de janvier, il sera à Verzenay 
(VerduIIQcum), il y restera le !(j; le Hl, il ira le long 
des montagnes de lIeims, pal' le chemin appelé Via 
Barbarica; il passera par Jonchery ou par Breuil, et 
ainsi il ira à Glennes ou Glannes, d'où il e.père le 
Icndemain monter la montagne de Laon. Le chemin de 
la Barbarie existe encore. C'est un chemin vert, ~ sscz 
çtroit, qui est très·facile;' suivre depuis le Moulin de 
Co mm en (près de Jonchery, village au·delà de Fismes), 
où il se détache de la route de Soissons à Reims, 
comme il se détachait de l'ancienne ,"oie romaine, que 
celle·ci a remplacée. Il suit les sinuosités de Id montagne 
de lIeims, passe entre Gueux ct Pargny près de Cou
lommes, Jouy, Ville-Doma.ge, Sacy, Ecueil, Villers
Alleaux el Billy, non loin duquel il paraît se terminer. 
Cette dernière localil<' doit êl"e le RigasiuflI au-ùessous 
duquel l'évêque de Laon n'ose aller trouver Hincmar, à 
cause de l'aspél'Îté des lieux. D'après le lexte de la lettre 
de l'ardu le, le chemin de la Barbarie ne commence 
gnère qu'à Verzenay, et enCO"e semble-t·il indiquer 
qu'il ne le prend qu'au delà de cc l'illage. En réalité, 
011 n'en suit plus bien kl trace enlre Ve"zena)' et l\illy. 

(1) Lt'!ont. JI. !8i. 
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Prolongel'le chemin à Il'avcl's loute la Gaule, aill,i qll',' 
e5sayé de le faire M, l'eigllé-Delacourt, clic relier par 
Pontarcy, avec le chemin de Vailly à Noyon, nous paraît 
impossihle. Le fait est qu'au delà de Som'hery il n'y cn 
a pas de lraces, non plus qu'au delà de Verzenay. Il 
se rattache hien à d'autres chemins de traverse, comme 
tous les chemins du monde, mais il n'a plus ceHe 
direction franche qu'on lui trouve entre Jonchery ct 

iii Il Y • 
Pour en finir avec cc chemin de la Barbarie, nous 

1 appellerons qu'il fut suivi par Clovis dans son exp~di
lion sur ChâlollS. Le prince, voulant éviter Reims pour 
lui épargner le pillage de sa horde barbare, quilta la 
voie romaine qui conduisait de Soissons à lIeims, prit 
ce chemin, lequel raccourcissait du reste la distance 
qui le séparait de Chàlons et le portait sur la voie qui, 
de Reims, descendait vers cette ville. Voici, enfin, le 
passage de la vie de saint Bemy, l'ar IIincmar, concer
nant la voie de la Barharie: • TransÎtum auttm r.r
(aciens secus civita lem Remorum per viam, quœ mque 
hodi.. propter Barbai orum per cam iter, Barbariea 
nuncupili!r: no/uit tamdrm civital!m in/roïre, ne ab 
exereilu sua aliqtwd malu1/! ibi fieret. (Vita S. Remigii, 
cap. XXIX). 

JI est temps de revenir il Glennes. 
L'église de Glennes, placée sous l'invoc~tion de ~aint 

Georges, peut passel' à bon droit pour l'un des mODU
menl! les plus ClIl'ÎCUX du dépal'(emclIt de l'Aisne, (anl 
par sou antiquité que par' son pbu et son exécution. Si 
ou prend l'édifice dans ses caractères les plus saillants, 
on peut sans crainte le faire remanIer il la fin du Àl' 

ou an commencement du XII' siède. Nous nous abstien
drons d'une description trop délaillée de ce singulier 
\aisseau. Ces sortes de dissectiûns, prnées de termes 
lechniques jelés Hvec pl'Ofusion, servent plus à elll-



107 -

brouiller le lecteur qu'à l'éclifier et font de b langne 
archéologique une sorte de jargon barbare qui ne 
suppléera jamais ni à l'inspection de l'édifice qu'on 
"eut décrire, ni aux dessins qu; le représenteraient. 
Ilornons-nous donc, pour l'église de Glennes, à ces 
points fortement accentués qui saisissent tout d'abord 
l'antiquaire le moins exercé, 

C'est une chose digne d'observation que les domaines 
des chapitres cathédraux sont ceux qui offrent le plus de 
monuments remarquables, Non seulement les chapitres 
"ntaient enlre eux à 'lui élèverait la plus puissante cathé· 
draIe, mais ils voulaient que les églises qui dépendaient 
d'eux et dont ils avaient l'autel se distinguassent aussi des 
autres églises rurales pal' leur grandeur et leur magnifi
cence. L'église d'Ambleny, par exemple, dépendait du 
chapitre de Soissons; celles de r\ouvion·le·Vincux et 
de Glennes, de celui de Laon, Ct' qui explique assez bien 
comment ces localités peu importantes possèdent de si 
beaux édifices. 

L'ampleur du porche de Glennes, percé de trois 
porles, surmonté d'unc rosace, est ce qui frappe d'abord; 
on y voit l'annonce d'un vaste monument. Si l'on franchit 
le seuil, on n'est pas trompé dans son u!lente. Tout 
ce qui tient à cette partie de l'église répond à l'idée 
qu'on s'cn était faite. Les voûtes sont élancées, les 
ogives sont pures, une belle arcature règne, il droite ct 
il gauche, dans la partie qui correspond aux bas-côtés. 
Voilà bien le :!.IIl' siècle. Si vous pénétrez dans la nœf , 
vous "ous trouvez désappointé. Celle partie, composée 
de deux rangs d'arcades, formées de quatre gros 
pilier~ à trois colonnes engagrcs et à chapiteaux du 
genrc grossier, vous désenchante. Ce n'est plus ici le 
style pur et large du XIIl' siècle; ce n'est plus non plus 
le SI~lc solide etlul>uriant du XII' ; c'est peul-être cell! 
de la fin du x' siècle, Avancez dans le chœur, nouvel 
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élornement! Devant vous se présente un sanctuaire 
flanqué de deux absides latérales fort belles, formant 
transept. Leur. arcs plein-cintre reposent sur quatre 
colonnes, dont deux de cbaqHe côté, La voûte du sanc
LuaiJ'cl'elombe sur quatre faisceaux de quatre colonnettes 
chacun, surmontées de chapiteaux à larges feuillages 
ou historiés, sur lesquels s'entremêlent bizarrement des 
monstres à lêtes et à becs d'oiseaux, des animaux, des 
hommes, Deux faisceaux, de cinq colonnes, unissent le 
chœur au sanctuaire, Leurs chapiteaux sont aussi ol'Oe' 
mentés de feuillages fantastiques profondément évidés 
ct merveilleusement sculptés Sur celui de la colonne 
principale du côté droit, ou voit une âme que se 
disp"tent range et le diable, La l'ichesse sculpturale, 
<le ces cintres mêlés d'ogives ct formés de lores redou, 
blés, ne peut laisser de doute sur l'époque de cette 
construction, Elle est du XII' siècle, On en dira autant 
du clocher qui porte deux fenêtrcs 11 chaque face et une 
ùans l'angle aigu de ses deux pignons, Du côté ùe 
l'orient, on en remarque quatre, dvnt deux supel'posées, 
Il par3it avoir été tronqué d'un étage. Les pleins cintres, 
les faisceaux de colonnettes de ce beau clocher annoncent 
encore le ~Il' siècle, L'abside principale, vue extérieu
l'cment, rappelle celles de Berzy, de Courmelles, de 
Nouvion·le·Vineux, moins la richcsse, 

Résumons ces anomalies si intéressantes pour l'histoire 
de l'art architectural et pour l'étude des genres, Le 
chœur et le clocher de Glennes sont du XU' siècle, le 
porlail et sa tmvée sont du l!.tII' siècle et la lIef du x' ou 
du xt' siècle, Essayons maintenant quelque explication, 
On aura rebâti l'édifice primitIf au XII' siècle, en 
commençant naturellcment par le chœur; la nef, con· 
servée profisoiremrntd'abord, n'aura pu êlreell,·même 
reconstrnite; puis, ~u '..JII' sirc!e, on aura fait le portail, 
toujours d'liS l'('spoil' de rccon,lt'uirc aussi la nef 
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demeurée en bon étal de cOII;e,'vation; mais ce projet 
3Ul'a échoué. 

Telle est l'opinion générale de la Société sur l'église 
de Glennes, jusqu'à ce qu'une élude plus approfondie 
de l'édifice qu'elle n'a pu examiner que rapidement y 
ait apporté des modifications, La date du saccagement 
du village (1073), qui est sans doute aussi celle de la 
ruine d'une partie de l'église, pourrait être un premier 
jalon dans cette étude. Du reste, personne ne sera plus 
"même de la faire que M l'abbé Jérôme, curé de la 
paroisse, qui a déjà dégagé lui-même plusieurs cb~pi
(eaux de ,on église du badigeon qui déshonorait leurs 
,icbes sculptures. 

Dans la réunion qui a suivi cette excursion où, comme 
loujours, ont régné une véritable eordialilé, une parfaite 
unité de sentiments scientifiques, un même désir de 
('ontribuer 11 l'œuvre entreprise pour l'élude et la 
eonservation des monuments de Dotre pays, ont été 
élus, à l'unanimité, membres de la Société de Soissons, 
)01. Mazure. maire de Braine, el LaRce, architecte à 
Paris, sur la proposition de M. Prioux, 

M. Calland a présenté aussi à l'examen de la com
pagnie une superbe dent d'éléphant qu'il avait recueillie 
,ur la "oute, dans la cendrière de Bourg, que nous 
avons déjà signalée. 

Le Pré,idenl , 

DE LAPRAIRIE. 

Le Srcrélaire, 

L'Ahbé PÉCIIEUR. 

---
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o~vnACES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

Revue des Societés savanlu, livraison de juin. 
Plusieurs numéros de l'Art au XIX' siècle. 
Programme du Congrès archéologique de Cherbourg. 
Circulaire du Ministre de l'instruction publique, de-

mandant le concours de la Société pour nne description 
scientifique de la France. 

Cette communic,tion donne lieu il une longue discus
sion, il la suite de laquelle il est convenn que M. Wa
lelet et M. l'abbé Lambert se chargeront de ce qui con· 
cerne la géologie, et MM. Decampe! Watelct, de ce qui 
a trail il la botanique. 

Un membre donne quelques l'enseignements, qu'il se 
réscr've de compléter' pins tard, sllr la tr'onv~iIIe faite 11 
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Aconin, de fragments de poteries romaines mélangées à 
d8s ossements et il des défense~ de sangliers. M. de La
prairie rail remarquer que les défenses de sangliers 
accompagnant des débris romains sont unc chose com
mune et que l'on doit en conclure que les forêts con
vraient une grande partie de la surrace des Ganles pen
dant les premiers siècles de notre ère. 

M. le Président donne de nouveaux détails sur les 
ruines de Champlieu et il lit le comptc-rendu d'une 
excursion qu'il a faite dans les environs de Pierrefonds. 

LE CHATE~U DE LA. FOLIE, PRès DE PIERREFONDS, 

par M. de Laprairie. 

Pendant plusieurs années, les ruines de Champlieu 
ont été l'objet de longues et intél'essantes discussions; 
mlis les questions qu'elles avsient soulevées sont main
tenant vidées; et, malgré l'opinion contraire de MM. de 
Saulcy et Viollct-Leduc, qui voulaient y reconnaÎlre un 
édifice mérovingien, l'un des théâtres que Chilpéric fit 
élever il Paris et dans l~ Soissonnais, 011 doit les consi
dérer comme les restes d'un temple et d'un Illéâtre, 
tOIlS deux d'origine gallo romaine. En montrant (1) 
d'une manière évidente que les murs encore debout de 
Champlieu ont une parfaite analogie avec un grand 
nombre de substructions des derniers temps de la do
mination romaine, découvertes dans les environs de 
Soissons, nOlis avons fait tomber tous les motifs qu'on 
illvoquuit pour attribuer la construction du théâtre au 
roi Chilpéric. 

lIencontrer ou milieu des forêts deux grands monu
ments jusqu'alors ignorés, voilà une de ces bonnes 

(1) Nolices sur Champlieu, 12e ct 1'3e \"o!tmles 1111 nurtFlill de 
la Société archColQgiquc de Soissons, 



- 113 -

fortunes infiniment rares dans la vie d'ull archéologue, 
mais qui ne doit pas empêcher de s'occuper de décou
vertes d'un moindre intérêt; permettez-moi donc, Mes
sienrs, après quelques jours passés d,ns le voisinage 
de Pierrefonds et de la forêl de Compiègne, de vous 
communiquer quelques notes prises un peu eu courant, 

§ lu, 

Deaucoup de lieux, comme vous le savez, porlent 
le nom de La Folie, et l'on a relU arqué qu'ils se trou
vaient assez souvent placés près des grands châteaux 
féodaux, On admet généralement qu'ils ont commencé 
par être des rendez-vous de chasse au milieu des bois, 
sous la feuillée, Ces lieux devraient donc leur nom à la 
situation qu'ils occupaient et ne seraient plus comme 
une tache pour la réputation de leurs premiers pro
priétaires, 

Le château de Pierrefonds, si conllU des touristes et 
des archéologues, avait, comme tant d'au Ires, son ren
deL'vous de chasse de La Folie; il était situé à deux kilo
mètres, au midi, sur le versant d'une colline qui borde 
une étroite vallée aujourd'hui tra\"ersée par la route de 
Crespy, 

Ou comprend que l'histoire n'a jamais eu à s'occuper 
de La Folie. Pierreïonds aurait écrasé un domaine plus 
important que celui qlli nous occupe, Pour trouver quel
que chose sur son passé, nous n'avons pu consulter 
que des titres de familles, parmi lesquels nous n'avons 
à citer qu'un inveutaire dressé en 17i9. Dans cct acte, 
i! est à chaque page question de la terre et seigneurie de 
La Folie ct des fiefs en Mpendants; mais toutes les 
pièces 'lui y sont énoncées ct qui auraient pu fournir 
des renseignements, ont été broîlées à la fin du derniel' 
sièclr comme flio laIes. Au nombre des pièces détruites, 

t ~) 
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j" ,ois l'indication de quatre aveux el dénombrements 
dont le plus ancien remonte à t 408, Cette date '" iii 1 
pOlir faire regarder la seign€UI'ie de La folie comme 
fort ancienne, 

§ Il, 

Le petit château que l'on aperçoil il sa droite, lors
qu'après avoir quitté Pierrefonds on a suivi quelques 
instants la route de Crespy, ct qui a remplacé le rendez
\'ous de chasse des Enguerrands, est tout moderne; on 
n'y rencontre d'antique que la politesse et les senti
ments ~Ievés de ses proprié~aires actuels (2), 

Lcs constructions ùu moyen-âge, si en elle! il en a 
existé, ont dispa1'll, ct l'on nc peut rattacher à cette 
époque qu'une helle fontaine dont la source sort ct u 
rocher et se répand dans un bassin, que recouVl'e une 
grande voüte de forme ogÏlale, 

Très près de cette fontaine, qui sc trouve, au con
traire, à quelque distance des constructions nQuvplles, 
on voit les restes d'une vieille ferme, et c'est là que de
vait s'élever la premiè,'e habitati0n, 

Avant d'aller plus loin, nous consignerons Ï<'i une 
remarque 'lue nOlis aVl,m eu l'occ.:asion de faire souvcnt, 
c'est que 13 où l'ho D'me est fixé, on retrouve presque 
toujours des traces de sa présente à une époque très
reculée, Ln vieux pan de mur a pu souvent être la rai
son déte,'minante pour que de nouveaux venus pr,<fé,'as
sent l'endroit où il était debout il d'autres sites pré
semant antant d'avantages, Et voici sur quoi nOlis nous 
basons pour établir qu'il en a été ainsi il La Folie, 1:\ 01" 

cependant ilu'existe qu'une seule maison isolée, Le ré
sultat des fouilles dont j~ vais parler montre que les 

(2 M. et Mwe Coitel de Dicn\al. 
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Gaulois et les Ronnins y OllL été établis; 1.1 fontaine à 
la voûte ogivale, ainsi que le nom même de La Folie, 
constatent un lieu habité, 311 moyen-âge, durant les 
1111' et l.IV· siècle; les nombI'cu<es méd!lilIes françaises 
et étrangères trouvé€s SUI' Ics lieux constatent les mê
mes fJits pour les siècles suivants; enfin, le petit châ
teau moderne "ient prouyel' qu'au moins à cerrains 
égarè.s, les mêmes mobiles gouvernent les hommes 
d'époques bien .dilférentes, 

L'espèce de ,'ègle que nous ,enons de poser n'a 
évidemment ricn d'ahsolu ct elle a même subi une 
except'on à La Folie puisque, si la ferme est ton jours 
restée il sa place, le chât~uu qui a précédé celui d'aujour
d'hui et qui n'avait au reste rien de monumental, avaiL 
été descendu dans la vallée, Id où l'on voit l';s murs 
d'un grJnd jardin potager, Il n'est pas possible d indi
quer il quelle épo'lue ce déplacement a eu lien; mais 
comme aucune médaille ni aucun autre objet ancien 
n'a été trouvé en cet endroit, toul fail supposer qu'il ne 
remonte pas bien haul. 

§ lIl. 

Si, en an'ivant près de la ferme, on jette les yeux à 
droite, du côté où on entend le hruit de la fontaine 
dont les eau~ viennent passe,' ~ vos pieds, on aperçoit, 
.lans IIne tr~nchée faite au Ibnc de la colline, des 
déb,'is de poterie et de tuiles romaines, C'est là qu'ont 
"té opérées,il y a quelques années, èes fouilles qui ont 
amené la jécouvcr'te de différents objets dont nous 
allons donner la description: 

l'Une bacheUe ganloise, ('n silex ou plut6t en pielTe, 
(Le pays ne fournil pas celle piclTe d'ulle nature tres
dure,) 

2' t'ne nutre h.chelle ('n brouzt', hien l'onsen l'C, 
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Elle ne s'écurie pas de la forme de celles trouvées 
si souvent dans les sépultures gauloises, 

3' Trente-neuf médailles gauloises, Six portent le 
nom de Cricirus, chef fruncomtois; les autres peuvent 
al'oir apparlenu aux Veromandlti, aux Edui, à la ligue 
Eduenne, aux Treve1'i, aux Mandubii, aux Remi et aux 
Silvanecti, 

Nous nous gardous de donner ces attributions comme 
certaines. 

4' Un petit poignard en bronze, gaulois ou gallo-ro
main, dont la lame, très-plate, porte un léger renlle
ment à son milieu et des raies ou hachures pOlir or
nementation. Le manche, qui n'est que la continuation 
de la lame, est très-court; mais il est découpé de 
manière à figurer ou au moins à rappeler la garde d'une 
épée. Cette petite arme a vingt centimètres de long et 
six. de large. 

ÉPOQUE RO~IAINE. 

1)' Une statuette en bronze, d'une bonne conser
vation, représentant un personnage debout, tenant 
une couronne ou patère de la main gauche, et une 
corne d'abondance de la main droite. Elle a douze cen
timètres de haut et cinq de large il la poitrine. Sur 
diverSES médailles de la fin du Ill' siècle ou du commen
cement du IV', on rencontre une figure dans la même 
attitude, portant les mêmes attributs et entourée de la 
legende Genio Populi Romani. Loin de Rome et de l'lta
lie,le, colon de la villa de La Folie sc plaisait sans donle 
à honorer d'un culte fervent le génie qui personnifiait 
pour lui la patrie absente. 

Go Un vase ùe terl'C gl'ise, a'l l'entre très-large, ayant 
quinze centimètres emil'on de haut et vingt de dia
.,ètre. 
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70 Un autre vase en terre rouge grossière, avec une 
anse. Son ouverture est très-large; il a treize centimè
tres de haut. 

8' Une petite coupe en terre rouge, avec feuilles de 
lotus sur ses bords. 

9' Deux petites coupes ~e six centimètres de dia
,"ètre, en terre noire. 

10' Quatre petites assiettes en terre grise grossière, 
n'ayant que six ou huit centimètres de diamètre. 

11' Un petit pot en terre noire. 
Ces derniers objets paraissent être des jouets d'en

Ca~t. 

12' Une petite bouteille en terre rouge grossière. 
13' Plusieurs fragments de poterie rouge, de Samos, 

a vec dessins en relief. Un de ces morceaux pOl'te un 
personnage nu, monté sur un cheval lancé au galop. 
Sur un fOlld de vase on lit le mot: Albuciani; sur un 
autre, les letlres enadsm; enfin, sur un troisième, on 
voit une marque entière, mais dont on ne peut recon
naître les leUres, à l'exception des deux dernières qui 
sont .... DO. 

14' Une petite Lucine assise, en terre cuite, blanche, 
allaitant deux enfants, 

15' Une statuette de Vénus ~nadyomène, en terre 
cuite rougeâtre, entièrement nue; de la main ~auche 
relevée, elle tient une tresse de ses cheveux. (Vingt 
centimètres de hau!.) 

16' Deux fragments de statuettes en terre cuite, blan
châtre, paraissant représenter la même déesse. 

i 7' Un petit fragmen t de vase noir, portant en relief 
une tête très-saillante, 

18' Six fibnles en bronze, n'oITrant rien de remar
quable. 

19' Un dé de mosaique en matière vitrifiée. ';e seul 
échantillon ne peut suffi,'e pour Caire supposer qu'il a 
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existé il La folie une habitation romaine comportant un 
certain luxe. 

20' Une foule de médailles romaines, drpuis le 1" siè
cle jusqu'au IV'. P;usieurs sont des colonies de l'ilmes 
rt de Vienne; les autres sont aux types de Rome ct 
d'Auguste, de Germanicus, Néron, Domicien, Trajan, 
Antonin, Marc-Aurèle, Faustine, Valerien, Gallien, 
Victorin, Tétricus, Claude le Gothique, Aurélien, Maxi
mien, Constantin, (;rispus. 

21' Une petite pomme en cuivre, ciselée et dorée, 
"junt terminé la poignée d'une épée. Cet objet nous 
parait être du moyen-âge plutôt qu·antique. 

22' Deux fers de flècbe. 
23' Un fragment de statuette, de douze centimètres 

de baut, en terre cuite, grossière, couverte d'un yer"is 
j.1l1l1âtre, représentant un prêtre cathûlique. La forme 
de la cbasuble dont il est rl'vêtu ne permet pas de sup
poser que l'objet Est postérieur au xVI' siècle. 

2i' Une médaille en cuivre de forme ovale, portant 
d'un côté la figur'e du Sallveur, (mais n'a)ant pas le 
type généralement adopté), et de l'au Ire la tête de la 
Sainte-Vierge. Celte médaille ne peut être antérieure 
ail XVII' siècle, 

20' Une tête en pierre dllre, assez grossière, n'ayant 
que quinze centimètres de haut. Elle est couverte d'une 
coiffure descendant raide SUi' les épaules, il la manière 
des figures égyptiennes. lleux pelils bras sor tent des 
rpaules et sont ramenés en avant. La main dloite tient 

- un objet cylindrique qu'on ne peut Mterminer. Celle 
singulière figure rappelle l'Crtains modillons du 
~II' siècle. 

Oull'e les objets dont je viens de donner la liste, on 
a trouve une grande quantité de médailles françaises et 
quelques· unes étt·angèrüs. Si elles ne présentent pas un 
grand intérêt pour les Dumismatistes, elles IlI'oUlent au 
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moins que le lieu de La Folie a presque toujours eu des 
hahitants, La plus ancienne de toutes est celle d'un évè
que de Mea~x, ne remontant qu'au XII' siècle. On pourrait, 
en ,'emarqllant cette lacune du V' au XI' siècle, conclure 
que La Folie li dû être abandonnée pendant quelques 
centaines d'années. Mais nous répondrons que les 
monnaies des Empereurs des IV' et V' siècle ont conti
nué 11 être en lisage bien longtemps après leur émission, 
et que celles des siècles suivants sont extrêmement 
rares dans les lieux mêmes qu'on sait avoir été hahités 
sous les J'ois des deux premières races, Pour cette 
époque, l'ahsence de monnaies ne prouve pas l'absence 
d'habitants, 

Si l'on nous demande maintenant quelle étailla nature 
de l'établissement qui existait à La Folie au temps des 
Romains, nous répondrons: les fouilles n'ayant P~\s mis 
au jour des substl'uclions bien importantes ct n'apnt 
pas fait découvrir de ces objets qui dénotent la richesse 
et un grand luxe, on doit snpposer que c'élait une simple 
villa d'une médione étendue et dont la situalion avait 
été déterminée par la présence d'une source abondante. 

§ IV. 

Soit que les Romains aient eté attirés dans la forêt 
de Compiègne par la beauté de ses sitcs, soit qlJe la lié
ces-ilé de se défendre contre les Gaulois encore insoll
mis, les aient loreés à une surreitlance incessante, il 
est certain qu'ils s'y étaient établis sur lin grand nom
bre de points Des fouilles opérées par ordre du gou
vernement ont fait décounil', de tOLIS côtés, des fonrla
tions de murailles, La tuile romaine se mon Ire pl'csqlle 
à charlue pas, el la poterie ronge cl fine de Slmos y 
est commune, Nous avons vu quelques-unes d~ ces 
fouilles, el dans un lieu vQisin de Sainl Nicolas de Cour-
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son, elles ont constaté une habitation d'une grande 
étendue, On aperçoit près de là un terrain déroncé il y 

a quelques années, ayant plus d'un hectare de super
ficie et couvert de débris romains, 

Le rapport général sur ces découvertes, qui sera 
sans doute publié, pourI'a présenter un grand intérêt. 

Plus tard, les constructions romaines encore subsis
tantes et peut-être aussi le silence des grands bois, si 
propice à la prière el à la méditation, déterminèrent 
les moines et les religieux à fonder, dans la forêt de 
Compiègne, des monastères et des couvents dont les plus 
célèbres ont été Saint-Jean-aux-Bois et Saint-Pierre-en
Châtre, 

Nous venons de visiter Saint-Nicolas de Courson qui, 
de tous ses bâtiments, n'a conservé que la chapelle, et, 
si elle n'a pas été détruite, c'est grâce sans doute à 
l'idée qu'on a eu de la convertir en plusieurs logements 
de gardes de la forêt. Intérieurement, elle est donc 
complètement défigurée; extérieurement, elle a con
servé, en grande partie, son aspect primitif. C'est lin 
bâtiment de trente mètres environ de long sur douze de 
large, sans bas-côtés, et divisé en trois larges travées. 
Les fenêtres latérales sont de grandes lancettes, sanS 
aucun ornement. La porte de l'ouest, remplacée par 
des ouvertures récemment faites, était surmontée d'une 
renétre encore bien conservée, dont les archivoltes, les 
colonneUes et les chapiteaux autorisent :l assigner le 
XIll' siècle pour la construction de l'édifice. La cor
niche, bien conservée, porte un système d'ornements 
sculptés assez rarement emploJés dans le Soissonnais. 

Au moment où nous arrivions devant Saint-Nicolas de 
Courson, un rayon de soleil est venu donner :l ces lieux 
un aspect charmant et leur ôter un peu de cette tl'Ïstesse 
que portent toujours avec eux les monuments du culte 
dont la religion s'est relirrc, 
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A quelques centaines de mètres de Saint-Nicolas, on 
l'encontre un hameau qui porte le nom de Four ou 
Fort d'en Haut (1). Ses maisons sont dispersées sur tlne 
étroite clairière de la forél. Là encore on renconlre des 
ruines, Appartiennent-elles à un ancien château ou à 
un couvent fortifié? C'est ce qu'il n'est pas possible de 
décider; tout ce que l'on peut supposer, c'est que le 
monument qu'elles accompagnaient, couvent ou château, 
n'avait pas une grande importance. 

Ces ruines consistent dans une tour octogone dont 
les assises ne s'élèvent plus qu'à une hauteur de 4 à 
5 mètres, et dans quelques pans de murs flanqués de 
ùeux contreforts qui étaient surmontés de lourelles ou 
echauguelles en encorbellement. Une porte ogi~alc 

donne entrée dans la tour; son linteau décl"Îl un arc 
de cercle qui semble accuser le xv' siècle. Dans l'in
térieur de cetle tour, on aperçoit des pierres faisant 
saillie et disposées en spirale; elles ùevaient avoir pour 
destination de supporter un escalier en bois. 

Le canlon de la forêt de Compiègne, que nous avons 
parcouru, ayant fait partie de J'ancien diocèse de :;ois
sons. nous aVOllS pensé que la Société archéologique de 
Soissons accueillerait avec inlérêt les simples notes que 
nous venons de lui communiquer. 

OBJETS OFFERTS POUR LE MUSÉR, 

Ml1. Symboiselle et Betbeder, plusieurs belles pho-

(1) Des fragments de ,erre qui se rencontrent cn grafl.! nomlm' 

à la surface du sol, De laiss{'nt pas ùe doute '!'ur l'el.istence de 

\"{'rrel'ies dans ce coin de la fOI êt de Compiègne; de là le nom de 
four d'en Haut. Dans UI1 reeudL de docunlcnts sur la Picardie. 

puhlié par M. de Br311\ilIé, (it,~s par M. Ed. Flrury (Jottrnal de 
l'AtSne du 6 jUill 1861), on \oit que des verreJ'ics étaient ptillJl!l'S 
uaDs 13 forêt de Yillers-Cotterèts en 1392 et q1l'un lieu ~'appe\ait 

le Four Paris. 
tG 
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togruphies de monuments de Soissons et ses environ,. 
M. l'crin, juge au tribunal, cinq gravures représen 

ant des scènes de la vie d'Alcxandre·le-GI'and, 
M. de Laprairic, une médaille de Charles V. 
al. Decamp, deux lithographies de Saint-Jean-des

Vignes et de Saillt-Léger, el IIne enrle de J'arronùisse
ment de Soissons. 

La séance cst levée à dnq hellres. 

Le Pl"ésidel<t, 

DE LA ?R.\1ll1E 

A. DECA!IP. 



DE LA 

SOCIÉTÉ ARCHI~OLOGIQUE, HISTORIQUE 

ET SCIENTIFIQUE 

HUITI r~m~ SE.\NCE. 

JIU!.; 6 Août 186i1. 

Présidence de Al. de laprairie. 

Le procès"verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

\, Travaux de l'Acad~mie de Reims, 27' V., 1857.1858. 
fi llS J, 2, 3 et 4. 

2' J/éw,ires de la Société d'agriculture de l'Aube, 1. I, 

deu~ième sédr, n' 51 et 52. 
5' B,lItelin de la Société d'études de Draguignan, t. Il, 

années 1858, 1859. 
4" Bulletin de t~ Sociét~ des Scimees et Arts du Var, 

27' année, 18:.19. 
;). Bulletin de ta Société archéologique de l'Orléanais. 

l" trimestre de 1860, n' 31i. 
6" 81émoires de l~ Sociilé lJunkerqlloi$e. 1 858·185() , 
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~, Bulle/in de la Socit!té dfS Antiquairu de Picardie. 
annpe 1860, n' 

8" Bul/etin de la Société des Antiquaires de Morinic. 
33' livraison, janvier. février et mars 1860. 

9' Revue des Sociétés savan tes, deuxième série. tome Ill. 
juin 1860. 

ID' Etude iconographique sur l'Arbre de Je8s!, por 
M. l'abbé Jules Corbie!. (Pari~, 1860.) 

II' IlItroduc/ion à un catalogue de Del8ins et Gravure. 
811r le département de l'Aisne, par M. Ed. Fleury. 

CORRESPONDANCE. 

Letlre de Son Excellence M. le Ministre de l'instruc· 
lion publique et de:! cultes, concernanlle Répertoirr 
archéologique et le Dictionnaire géographique de la 
France. 

TRAVAUX. • 

M. Lau. endeau lit une noIe sur des inscriptions dont 
l'interprétation est déterminée ainsi qu'il suit (lar l'bo
norable membre: 

Inscriptions latines Sllr la façade d'une mai80n de l'an
cienne Cou,, de la Galerie, bdliment dépendant al/jour
d'hui de l'Hôtel-Dieu de Soissons. 

Il Y a une trentaine d'années il cxi:!tait encore à Sois
sons, dans la Grande Rue du Commerce. une impasse 
portant le nom de Cul-de-Sac de la Cour de la Galerie. 
Celle impasse était située, avant 1793, en face du portail 
de l'église de l'abbaye royale de Notre-Dame, dont 
l'emplacement a été, depuis cetle époque, transrormé en 
une place,ornée d'nrores, qu'on aurait pu appeler place 
de Notre-Dame, mais à laquelle on a donné le nom de 1., 
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petite place de Saim-Pierre-au-Parvis, qui lui est 
contiguë et qui se trouve devant le portail, encore 
existant, de l'ancienne église de ce nom. 

La Conr de la Galerie, autrefois commune, avait, au 
fond de rimpasse, son entrée, alors fermée d'uue grande 
porte, dont l'un des pilastres portait le n" 782 de 
l'ancien numérotage de la ville. Les maisons qui l'emou
raient furent successivement acquises, par l'administra
tion des hospices, pOllr ]':lgrandissement de l'Hôtel-Dieu. 
L'impasse elle-même c""a d'être une voie publique, par 
suite de l'usurpation d'uu des propriétaires voisins qui 
se l'appropria, après l'avoir fait fermer d'une porte 
cochère. La maison de ce propriétaire et l'impasse 
furent acbetées depuis par la même administration, qui 
y fit élever le bâtiment, avec grande porte, faisant 
actuellement face Il la place Saint-Pierre. 

La façade de l'une des maisons de la Cour de la 
galerie, la seule qui existe encore, est décorée d'une 
corniche composée d'oves et de quatre pilastres d'ordre 
corinthien, dont chacun des chapiteaux est surmonté 
d'un cartouche dans lequel est incrustée une pierre 
portant une inscription en vers latins. L'opinion que 
ces pierres gravres étaient plus anciennes que le bdti
ment qui les porte avait fait penser autrefois, ail docteur 
Godèlle, que ces quatre inscriptions avaient appartenu, 
comme la pierre d'Isis trouvée dans le même établisse
ment, à un temple du paganisme; mais la forme des 
caractères dont elles sont composées ne remonte pas 
même au moyen-âge. Une autre inscription, également 
latine, remplit les interl'3lles des pilastres au-':essus 
des fenêtres du b:îtiment 

Voici res inscriptions selon l'ordre où elles se (rouyent 
placées -t telles qu'on les lit sur le monument: 



1iVLLVS ARGENTO 

INVIA VIRTVTI COLOR tST AVARIS 

.lDIVVANS NVLLA EST DEVS ARDITO TERRIS OHNIA 

VIA NISJ TEMPERATO 

SPLENDEA..T ,·sv 

NON QVISÔÈ FRYITVR. 

VERJS ODORIRVS 

I1IBLAEOS LATEBIUS FACIT 
NEC SPOLIAT FAVaS 

1 SI FRONTI CHEAT 
SI TUIEAT RVBOS 

-------

1 

1 

EC CO:LO 1 
DE5CENmT FACrr,E 

rv! et 6saMv 
\ 

." C> 
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tiee qu'elles décol'ent, ou avec celui qui l'avait élevé; 
mais en les étudiant a'ec plus de soin, 00 y reconnait 
des maximes d'une mOl'ale générale et non des sen
tences devant s'appliquer plus pal ticulièrement :i un 
etablissement détuminé, ou il lin personuage don! clics 
auraient indiqué le goût ou les fonction'. Néanmoins, 
les quatre pl'Îocipales de ces inscriptions, celles placées 
ali-dessus ,des cmlpiteaux, élant tirées de quatre auteurs 
l'Iassiques: Ovide, Horace, Clall,lius et Juvénal, nous 
ayant paru contenir (quoique gravées d'un petit caraclèr .. 
asse7. diflicile à lire à distance), des pensées propres it 
mettre sous les yeux de jeunes Ctudiants appelés it 
traduire les auteurs latins et grecs, et il qui l'inscrip
tian: Ad;uvans Deus omnia {acil (acile, gravée en gros 
c3rad~res, pouvait servir d'encouragement; nous soup. 
(;oonons 'lue ce bâtiment a pu "Ire le loeal d'un éta
blissement d'instruction secondaire auquel la COUI' de 
la Galerie servait sans doute de cour de récréation; et 
<Iue le chef de cet établissement arai! voulu, eu le cons
lruisant, rappeler à ses élèvps, même pendant leurs jeux, 
(,ps propositions générales qui servaient aux anciens de 
principes ou de règles en matière de mœurs et de 
('onduite. Cc soupçon peut être d'autant l'lus justifié 
que, parmi les auciens titres des maisons situées autre
fois dans la Cour de la Galerie, mais qu'il ne nous a pas 
!'IIcore été possible de compulser, il en existe, dit-on, 
'lui attestent 'lue, dans cette cour, il a existé ancienoe
ment une institution d'enseignement secondaire, 

Quelle que soit, d'ailleurs, la destination primitiw 
,le cet tdifice, la décoration de sa façade forme un 
.inguliercontraste avec SOli emploi actuel, celui de salle 
tle malades. 

M, de Laprait'ie rait observer que si des monuments 
religieux anciens flOUS ont été cOllservés en assez gL'and 
UÛll1lH'ü, il n'cn est pas ainsi des monumfnts d\'ils; il 
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fllgage dOlic M. L~ur€nùeau~ poursuivre ses rechercbes 
pour olécouv,ir quelle avait l'té la destination première 
de la galerie dont il vient d'entretenir IJ Société 

A son tour, M. de Laprairie lit une autre Dote sur 
un manuscrit de la Bibliotbèque de Soissons: 

• Le troisième vol'lme de notre Bulletin contient, page 
73, quelques notes que j"ai données sur le beau manuscrit 
de la Bibliothèque de Soissons, qui porte le n" 19~, et 
esl intitulé: Sainte-BiMe; je rectifie et complète cet 
article pur les lignes suivautes : 

, Le manuscrit dont il s'agit est une copie de la (ra
dueti,;n faite il la fin du X1\I' siècle par Guyart Desmoulins 
ou Desmolins, doyen du chapitre d' Aire-en-Mlois, de 
l'AbréOé de la Bible, composé par Pierre Com"tor, do)en 
de Troyes au XII' siècle. 

, Ce nom de comes/or on mangeur parait lui avoir été 
donné parce qu'il avait lu ou dévoré un nombre immense 
de livres. 

, La Revue des Sociétés savantes (avril 1860) annonce 
(IU'OO a découvert un opuscnle de Gu)art Desmoulins, 
conlenant le rÉcit des lutles qui eurent lieu an }.II' 

siècle, entre l'abba!e de Saint-Vaast d'AlTas et la collé· 
giale de Saint-Pierre d'Aire, pour la possession du chff 
de Saint·Jacques le-Majeur. 

1 Celle relation, dit l'auteur de l'article, M. J.-V. Lp. 
, Clerc, est curieuse pour l'hbtoire littéraire et pour 
, l'histoire des mœurs. On ne connait pas d'autre écrit 
'en latin ùe G(I~art Desmoulins, dont on ne cilait que 
, les livres historiaux de la Bible, translatrs de lalin 
n en français . ., 

, Dans le ]JfanuBcrit de Soissons on lit, en We du I,rp· 
mier volume: 1 Ci commence la D,ble, bislo, iaulx 011 

• les histoires escolastres. , Puis le (raducleur expose 
les motirs qui lui ont fait enlreprcnd,'e son travaiL 
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1 D'après une note qui m'est fouruie, Guyart Desmou
lins aurait commencé la traductiou au mois de juin 1291 
et l'aurait terminée en février 1294. 

1 La Bibliothèque impériale possède plusieurs exem
plaires manuscrits de cet ouvrage dont, il partir des 
dernières années du XV' siècle, il a été fait de nombreuses 
éditions. 1 

M. Prioux continue de donner les renseignements 
qu'il a entrepris de collectionner sur l'Académie de 
Soissons. 

~I. Leroux dépose la liste des objets donnés au Musée 
depuis le 2 juillet 1860. Ce sont: 

Un bel échantillon de bois pétrifié et cinq carreaux 
en terre cuite, vernissés, avec écussons, donnés par 
M. Dupont, architecte. - Une médaille en bronze 
(duc de Richelieu, ministre sous Charles X), donnée 
par Mm. Brodard. - Un plan du pont de bateaux cons
truit à Berry-au·Bac pour le passage du Roi (29 juillet 
1744); le retour du Roi, divertissement en vers (1745), 
in-4' de dix pages, relié avec fleurons et donné par 
M. Leroux, secrétaire de la mairie. - Plusieurs pyritcs, 
cles grèves, donnés par M. de Rayneval. - Divers débris 
de marbres et de poteries anciennes, et des fossiles 
dégradés, par Mm. Barbay. - Deux médailles de la 
République, en cuivre (-1790, fédération et an 6, 
Buonaparte), données par M. Adam, commissaire de 
police. - Un plan de Bmyères-sous-Laon, donné par 
M. Watelet (t584). Deux assignats ùe 15 sols, donnés 
par M. Willot. - Uu biscalen trouvé dans J'un des che
vrons ùu comble de la bibliothèque de Soissons, donné 
par M. Devaux, couvreur. - Une statuette en fonte 
de fer, représentant un guerrier avec manteau royal 
(hauteur Qm 10'), donnée par M. Beziu, plombier,- Une 

t7 
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petite médaille portative (saint Charles Borromée'l) don
née par M. Brelay. - Une belle géode trouvée à Pernant, 
donnée par M. Hénault, cultivateur au Mail. - Une 
collection de minéraux, de fossiles et d'objets d'archéo
logie renfermant de très·beaux et très· curieux échanlil
Ions, donnée pari M. Decamp, imprimeur. - Un assignat 
de 250 fr., donné par M. Villette. 

La Séance est levée à cinq heures. 

Le Secrétaire, 

L'abbé PÉCHEUR. 

Le Préoidelll , 

DE LAPRAIRIE. 
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SOISSOl\S. 

NEUVIÈME SÉA~CE. 

Lnndi \" Oç(o~re \860, 

Présidence de M. de Laprairie. 

Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière 
séance. 

M. le Président dépose, pour les archives de la 
Société: 

Cabinet historique. Avril, mai, juin, juillet el août 
J860. 

L'art au XIX' siècle, 1" et 15 septembre 1860. 
tfUmoires de la Société des Antiquaires de la Morinie. 

Juillet, août, septembre, octobre, novembre et dé 
cembre 1859, 

Alimoires de la SociéU des Antiquaires de Picardie. 
N'2. (J860.) 

Bulletin de la Sociité savoisienne (Histoire el rl'arcMo, 
logie. N' 1. (1860.) 

8/émoires de la Société des Antiquaires de Normsl!. 
die. Janvier, février et mars 1860. 

Bulletin de la SociéU d'émulillion de l'Allier, tome v. 



- 132-

Mtmoires de la Sooiété de Draguignan. Trois livrai
sons. 

Bulletin de la Socitté d' histoire et d'archéologie de 
l'OJ/éanais. Deuxième trimestre 1860. 

Mémoires de la Société d'agriculture de la Marne. 
Année 18tl9. 

Bulletin de la Socille académique de Sai",.Quentin. 
1850 à 18117. 

Bulletin des SocUth samntes. Juillet et août 1860. 
Essai Bur un Tomoeau gallo-romain découvert à Lou

viers (Eure), en avrill85ù, par M. Pelit, membre du 
Conseil général de l'Eure et président de la Société 
d'agriculture, des sciences, etc. 

M. Fossé-Darcosse offre un assignat de dix sous, 
frappé à ViIlers·Cotterêts en 179t et signe par les 
officiers de la municipalité de celte ville. 

Le même membre donne également uue ancienne 
carte gravée des environs de Soissons, sans date ct 
sans nom d'imprimcur. 

M. Suin offre un mémoire impr;mé en 1048, pour 
Jean-Louis Levasseur, seigneur de Saint-Aubin et de 
Selens, contre les syndics, manans, habitants et com
munautés des deux villages. Ce mémoire renferme de 
curieux détails sur le domaine et les prérogatives des 
seigneurs de Coucy et des seigneuries voisines. 

M. Suin dépose, en outre, un exemplaire imprimé 
ùu discours prononcé par lui à la dernière distribution 
des prix du collège de Soissons, et dans lequel il a fait 
lln intéressant résumé de l'histoire de cet établisse
ment. 

Le méme membre fait don d'une pièce en argent 
de François \l, empereur d'Autriche. 

'~1. Decamp lit une notice statistique et his'oriqul" 
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sur le village de Vuillery, canton de Vailly, et une 
note sur le buste de la marquise de Créqui, déposé par 
lui au Musée. 

VUILLERY. 

Vuillery, en latin Viriliacum, est une des communes 
les moins importantes du département de l'Aisne, puis. 
qu'elle ne compte que soixante-six habitants, d'après 
le dernier recensement de 1856. Ce nombre de soixante
six habitants mérite d'être nolé, en ce sens qu'il est 
exactement le même qu'en l'année 1726, époque où 
fut publié le Dictionnaire universel de la France ancienne 
et moderne, dan5 lequel on trouve le nom du pays écrit 
par un double W, sans U : Willery. 

Vuillery faisait autrefois partie de l'lle-de-France; 
il était du Parlement de Paris, des intendance, bail
lage, élection et diocèse de Soissons, et de la coutume 
du Vermandois. La terre relevait du comté de Soissons 
et appartenait, vers la fin du dernier siècle, à la famille 
Godard, de Clamecy, qui y jouissait de tous les droits 
de haute, moyenne et basse justice. Les dîmes reve
naient au curé de Braye, qui desservait les deux pa
roisses. 

Vuillery est aujourd'hui une commune du canton 
de Vailly et une annexe de la paroisse de Margival. Il 
est ~ilué dans une vallée profonde, à huit kilomètre~ 
nord de Soissons; son territoire, d'une superncie de 
cent neuf hectares, produit plus particulièrement du 
vin et des céréales. 

L'église, dédiée à la Vierge et dont la fête se célèbre 
le jour de la Nativité, est un édifice d'une médiocre 
importance, mais qui parait remonter à une assez 
haute antiquité, si ce que dit M. ~Ielleville est vrai, 
qu'elle fut donntle, au :\l':sièclp,, par Elinund, évêque 
de Laon, Il l'abbaye de Saint·Médard, Du resle, l'ar-
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chitecture romane de sa neflui assigne, sans conteste, 
une origine antérieure au XIII' siècle. On y remarque 
de petites fenêtres cintrées et une corniche à compar
timents tri~ngulaires palmés qui ne laissent aucun 
doute à cet égard. Le chœur offre les caractères du 
style ogival de la première époque. Quatre arêtes en 
divisent la voûte et r~tomheut aux quatre COiDS du 
chœur sur des massifs tie quatre ou cinq colonnettes 
à demi engagées, dont les chapiteaux sont ornés de 
feuillages enroulés et de .têtes grimaçantes et grossière· 
ment sculptées, elles bases munies d'empattements ou 
griffes. 

Le portail, formé d'un arc surbaissé, appartient au 
XVII' on an XVIII' siècle. 

On voit que la petite église de Vnillery a en, comme 
tant d'autres, beaucoup à souffrir aux diverses époqnes 
de notre histoire, el que plusieurs reconstructions 
importantes sont alors devenues nécessaires. 

Comme ameublement, cette église possède quelques 
petites statueltes en bois peint, comme on en voit 
à peu près partout, et trois ou quatre vieilles peintures, 
parmi lesquelles il en est une à signaler. Elle représente 
le couronnement de la Vierge. Celle-ci est portée sur 
des nuages et, sur sa tête, le Père Eternel el Jésus
Christ son fils, déposent une couronne royale fleurdeli
sée. Le Père Eternel, vieillard vénérable à longue 
barbe, est revêtu d'une sorte de costume pontifical, 
qui se compose d'un surplis, d'une chape et d'une 
tiare bleue, fleurdelisée sur trois rangs. Dans sa main 
se trouve un sceptre d'or également fleurdelisé. Le 
Christ est représenté par un personnage nu, enveloppé 
ùans un gr_nd manteau rouge, et portant aussi Ull 

sceptre semblable au précédent. Au-dessus des deux 
personnes divines, on remarque le Saint-Esprit sous 
la forme d'une colombe. 
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Au bas du tableau, à gauche, on voit un personnage :i 
gcnoux, vêtu d'un grand manteau noir, avec man
chelles et collet blaucs. Sur le bord du manteau sont 
peintes des armoiries au champ parti d'a~ur et d'or et 
chargé d'une étoile à six pointes, aux mêmes émaux de 
l'un ell'au're. En face est une femme àgenonx, aussi 
vêtue de noir, avec manchettes brodées et une grande 
colerelte tuyautée, portant une coiffe noire sur la tête 
et un rosaire de corail à la ceinture, Sa robe est ornée 
d'un chiffre, formé des deux lettres entrelacées C et 
G, dans un ovale à fond d'azur. Entre les deux per
sonnages, on lit l'inscription suivante: 

Emperière du ciel et la terre personne 
Euuçant de ta voix les plaintifs dOllloureux 
Sur DO us lance les trajets de ton œiel amoureux 
Tandis qu~ nous louons ta brillante couronne. 

Sur le cadre en bois sculpté. le peintre a retracé 
plusieurs fois les lettres III. G. S. entrelacées. 

On remarque encore, dans une des fenêtres ogivales 
du chœur, un charmant petit médaillon en verre de 
coulenr, représentant une Vierge debout sur des nua
ges, port~nt l'Enfant Jésus sur son bras droit et une 
croix dans la maiu gauche. Au-dessous, on lit: 

}laistre François 
B.ndar cué dvdict 
lin a donné cest 

Vierge cn l'an i 65t. 

Cette image de la patronne de l'église est l'objet 
d'une vénération particulière dans le pa,s, et a été 
replacée dans celte fenêtre en 1846, après en avoir 
é enl evée probablement à l'époque de la Révolutioll. 

Quelques tombes en pierres ont été découvertes, il y 

a quelques anuées. sur le terroir de Vuillery; mai~ 

elles ont été brisées, et aujourd'hui il n'en reste plus 
aucune trace. 
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BUSTE DE L~ lIARQUlSE DE CRÉQUI. 

La marquise de Créqui, née nenée·Caroline de Frou
lay, femme célè!Jre par son esprit, née ~n 1714, morte 
en 1803. Elle avait epousé le lieutenant·géneral, mar
quis Louis-}Iarie de Créqui. La marquise vécut près 
d'un siècle, et ses salons furent peudant longtemps le 
rendez-vous de la bonne société. C'est ce qui a donné 
lieu de publier, sous le titre de Souvenir& de Madame 
de Créqui (Paris, i854-36, 9 vol. iu·8'), des:mémoires qui 
offrent de l'intérêt, mais qui n'ont aucune authenticité 
comme nom d'auteur. 

Le buste en plâtre déposé au Musée, par M. Decamp, 
a été donné par la famille 11 M. de Pougens, qui avait 
été un des amis de la célèbre marquise. 

M. laurendeau appelle l'attention de la Société sur la 
découverte d'objets romains, clous, poteries, extraits 
des travaux de terrassements nécessités par la construc· 
lion d'un pont sur l'Aisne, entre Soissons et le village 
de Pasly. 

La Société constate avec bonheur que le Musée, 
dont elle a provoqné l'organisation depuis peu, s'en· 
richit chaque jour d'une foule d'objets curieux, dûs à la 
générosité des habitants de la ville et des environs, 
Plus de quarante offrandes nouvelles ont encore été 
faites depuis la dernière séance, L'avenir de notre 
musée est maintenant une chose assurée, grâce au 
concours réuni des membres de la Société et de l'ad
ministration municipale de noire ville, 

Le Président, 

DE LAPRAIRIE. 

Le Viee-Secré/aire, 

DECAMP. 
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DE LA 

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE, HISTORIQUE 

ET SCIENTIFIQU E 

DE 

DIXIÈME SÉANCE. 

L •• di 5 Novembre mu. 

Préaldence de Al. de Lapra/rie. 

Le procès·verbal de la dernière séance est lu el 
adopté. 

NOMINATION DE MEMBRE. 

M. Vuaflart, propriétaire à Paris, est nommé membre 
de la Société. 

OUVRAGES OFFEIITS ET DÉPOSÉS. 

1° Revue de.s Sociétés savante.s, t. IV, septembre 1860. 
2' Recueil des pllblications de la Société havraise, 26' 

année, 1859. 
5' Mémoires de la Sociéll! impériale de Douai, v. 4' et [;'. 
4' Bulletin de la SociMé d'émlllatiBn du département 

de l'Allier. 
5' Mémoires de la Société d'agriculture, sciences, 

etc., de l'Allbe, t. XI, 2' série, n"55, 54 et 55. 
18 
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6, Annuaire de l'Ins/ietl/ des prOt'inces, des Sociftés 
savantes, {860, 2' série, v. XII. 

7' Bulletin de la Société archl!ologiqu6 du Limousin. 
t X, 3' livraison. 

S' Bulletin de la Société d'histoire et d'archéologie, 
1860-1861. 

9' Essai sur lin tombeau gallo-romain décoovert d 
l.ou~ier8 (Eure), en avril 1860, par M. Petit. 

10' Chronologie des EvélJll68 de Limog/!$. 

CORRESPONDAlICE, 

Lettre de M. le Président de la Société d'émulation 
de Cambrai, du 21 octobre {860, par laquelle il de
mande nn échange de publications de cette Société, à 
partir de l'année 1833, avec celles de la Société de 
Soissons, qui ont précédé le douzième volume. On dé
cide que les volumes demandes seront envoyés, hors le 
premier qui est devenu rare, 

COJlJlUNICATIONS. 

M.le Président prend la parole et s'exprime ainsi: 
( Messieurs, il n'est peut-être pas un nom qui soit 

entoure de plus de respects et qui ait obtenu un concert 
de louanges plus universel que celui de Vincent de Paul. 
Devant lui, la calomnie et toutes les passions ont fait 
silence. Il reste comme la personnification de la cha
rité chrétienne. 

) Si en France personne n'ignore que la vie entière 
de saint Vincent de Paul a été consacrée au soulage
ment de toutes les souffrances àumaines, il n'en est 
pas moins vrai que les actes les plus remarquables de 
la charité sont ignorés sOllvent des populations méme 
qui habitent les lieux où elle s'est exercée. N'ell serait-il 
pas ainsi dans le nôtre et n'appartiendrait·il pas à la 
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Société archéologique, historique et scientifique de 
Soissons de payer un tribut de reconnaissance aux 
bienfaits de saint Vincent de Paul? Je l'ai pensé, et 
c'est pour réaliser cette idée que je vous comullIDique 
aujourd'hui un travail où l'on s'est efforcé de faire con
naître ce qu'il a fait réellement de prodigieux pour les 
pays qui comprennent maintenant le département de 
l'Aisne . 

• Malgré les différentes vie8 de saint Vincent de Palll 
qui ont déjà été publiées, malgré l'article de M. Ed. 
Fleury sur la Fronde dans le dioc~se de Laon, inséré dans 
le septième volume de la Société académique de Laon, 
article qui présente le tableau le plus saisissant des 
malheurs de cette luneste époque et les récits les plus 
touchauts sur le zèle des missiounaires de saint Vincent 
de Paul, et malgré les répétitions inévitables en pareil 
cas, je crois que le travail dont je vous parle sera encore 
lu avec intérêt dans notre pays de Soissons. Je vous 
en propo<e donc J'insertion dans notre bulletin. 

La proposition de M. le Président est adoptée. 
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SAINT ''INCE" DE PAILI, 
el 

LE DIOCÈSE DE SOISSONS ET LAON. 

Di~ 0.\\S d. 'GU"'''''''''. 
i6~O -1660. 

1. 

L'etp'rtnca de tel", qui oublie 1 .. 

bienfait. se fOll.d~ra /lomme Il glaca ae 
l'hiver et l'écouler. eomme 1Ia, Ml! 

inutile. 

(L<f'~ d,III SQgUSl, th, ~nT, 
,..29.) 

Dans l'antiquité, lorsqu'un bomme avait délivré un 
peuple, une cité, d'un fléau, la nation enlière lui dressait 
une statue, célébrait des jeux cn son honneur et cou
ronnait le poète qui avait le mieux cbanté son libéra
teur. L'homme, naturellement reconnaissant, a suivi 
comme par instinct ces antiques traditions et, de nos 
jours, toutes les nations de l'Europe rivalisent de gé
nérosité pour dresser des statues aux grands hommes 
qu'elles ont produits. L'Église, qui recueille et ennoblit 
tout ce qu'il y a de bon dans l'humanité, a également 
adopté ce mode pour témoigner sa reconnaissance i 
ses héros et les glorifier aux yeux de ses enfants. Mais, 
amie <les hommes, elle ne mettra jamais de palme dans 
la main de crlui qui aurait versé du sang. Elle ne se 
charge pas de couronner le vainqueur des batailles dont 
les lauriers de sa couronne seront teints du sang de 
ses frères. 

S'il y a eu, dans les annales de l'histoire, un héros 
célèbre par ses bienfaits envers l'humanité, c'rst bien 
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Vincent de Paul. Les peuples et les rois lui ont dressé 
des statues, l'Eglise a élevé des lemples en son hon
nenr, et la terre, s'unissant au ciel, a fait entendre le 
concert d'éloges le plus harmonienx qn'aient jamais 
produits les lyres des poètes païens célébrant leurs 
héros, et les cris des peuples assislant au triomphe 
d'un vainqneur, Aussi, son nom abrite toutes les âmes 
d'élites qui s'unissent pour exercer la charité. 

Mais, s'i) est un pays où ces éloges doivent trouver 
un écho, c'est bien celui de Soissons et LMn où, pour 
nous servir de l'expression de M. de La Fonds, lieute
nant-général de Saint- Quentin, Vincent de Paul a été, 
pendant dix ans, le sanveur de plusieurs millions de 
personnes. On ne trouve aucuu autre diocèse. après 
celui de Paris. pour lequel il ait prodigué autant de 
secours, soit pour le soulagement des ~albeureux, soit 
pour la restauration des églises ruinées, soit enfin pour 
le rétablissement du culte que le malheur des temps 
avait comme aboli. Pendant dix ans, de Hl50 à 1660, 
selon le recueil des relations qni étaient publiées à 
cette époque, et d'après les enquêtes officielles qlli 
furent faites, saint Vincent de Paul fournit tout ce qui 

; était nécessaire pour la vie. argent, pain, vivres, vê
tements, remèdes ponr les malades, outils pour cul
tiver la terre, grains pour l'ensemencer, aux pauvres 
de Soissons, de Saint-Quentin, de Laon, de Vervins, de 
Guise, de Marle, de Chauny, de La Fère, de Ribemont, 
de Plomion, d'Hirson, d'Aubenton, de Montcornet, du 
Câtelet et de cent trente villages des environs, Ba
zoches, Braine, et près de trente villages de la même 
vallée. etc. 

Tant de charité, exercée par le serviteur de Dieu, 
mérite bien, de la part du pays qui en u été l'objet, un 
sentiment de reconnaissance et d'amour. Et cependant, 
qu'u·t-on lait pour l'exprimer? Nous le savons, lps 
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Jansénistes qui avaient vu leurs projets contre l'Égli~e 
dévoilés par saint Vincent de Paul, et leur condamna
tion procurée par ses efforts auprès des Év~ques et du 
Saint-Siège, se sont opposés, partout où ils se trou
vaient, au culte du saint. Ne serait-il pas juste de 
réparer cet outrage aussi injurieux aux sentimpnts 
nobles et élevés de ce pays, qui a reçu tant de bienfaits 
de sa main généreuse, qu'au glorieux serviteur de Dieu 
lui-même. 

Nous croyons entrer dans cette voie de réparation 
en publiant ce qu'il a fait pour le diocèse de Soissons 
et Laon. 

Les documents ont été puisés à des sources parfaite
ment authentiques. L'étendue restreinte de ce travail 
ne nous permettant pas d'indiquer à chaque page les 
sources où nous avons puisé, nous nous contenterons 
de dire que l'on s'est servi, pour la rédaction: i' de 
l'Histoire de saint Vincent de Palll, par M. l'abbé 
Maynard; 2' du Journal d'lin Eourgeoi! de Marle, i650, 
etc., publié en 1851 par M. Am. PieUe; 3' de l'Etllde 
du dioe'se de Laon pendant la Fronde, par M. Edouard 
Fleury; 4' du Reclleil allthentique des Relations, conte
nant ce qui s'est passé pour l'assistance des pauvres 
en i650, f65i, i6~2, i650 et i654; 5' de la vie du 
saint, par Collet; 6° et des archives de la maison des 
Lazaristes de Paris. 

Aussi, si ce lugubre tableau de tout ce qu'ont soulTert 
nos pères soulevait quelque doute dans les esprits, 
parce qu'il paraltrait exagéré, nous pourrons répéter 
ce que sainl Vincent écrivit en tête des relatfons qu'iI 
fil publier afin d'exciter la commisération des âmes 
généreuses: , S'il se remarque, en cette histoire, des 
choses non communes et qui surpassent la créance 
ordinaire, nous avons les originaux en main pour ~n 

faire voir la vérité .• 
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Il. 

CAUSE DES SOUFFRANCES QUE LE PEUPLE DE SOISSONS 
ET LAON EUT A ENDURER DE 1650 A 1660. 

Après treize années de guerre soutenue par la France 
contre l'Autriche et l'Espagne, le traité de Westphalie, 
conclu le 24 octobre 1648, avait semblé devoir fermer 
les plaies profondes de ces malheureuses nations, 
lorsque la guerre civile, qui éclata en France en 1649, 
vint enhardir les Espagnols dans une nouvelle attaque 
contre noire pays. 

Le Parlement, profitant de la minol"Ïté de Louis XIV 
avait voulu faire passer comme des arrêts les conseils 
qu'il avait donnés à la régente, Anne d'Autriche. Ma
zarin, cardinal ministre, s'en indigne et fait enfermer le 
président. Le peuple se soulève sous l'instigation de 
meneurs. Deux partis se forment; l'un partisan de 
Mazarin, l'autre, son ennemi, connu sous le nom de 
par(i de la Fronde. La cour se relire à Saint-Germain 
et I~ reine menace d'affamer Paris. Vincent de Paul lui 
écrit pour la supplier de ne pas donner suite à cette 
menace. Mai~ la fureur des partis augmente, A la veille 
des plus grands malheurs, le serviteur de Dieu se rend 
à Saint·Germain, supplie la régente de faire grâce il sa 
capitale et lui donne pour conseil d'éloigner Mazarin, 
selon les désirs de la nation. Il ose mÎ'me dire au ter
rible ministre qu'il rencontre sur ses pas: • Monsei
gneur. cédez au temps et jetez.vous à la mcr pour 
calmer l'orage .• 

Mais une autre influence plus intéressée contre
valonça les sages couseils du saint prêtre, et la guerre 
civile éclata. 

Les Espagnols, enhardis par ces divisions inteslines 
el soutenus par les Hollandais dont ils ont l'econnu 
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l'indépendance, attaquent la France par la Champagne 
et la Picardie qui étaient les deux portes du royaume. 

La cour envoie contre eux le baron d'Erlach qui lui 
avait veadu, pour 200,000 écus, ses bandes forcenées 
d'Allemands luthliriens. Bientôt ces féroces auxiliaires 
de la France inspirent une terreur plus grande que 
leurs ennemis. Ils sèment la désolation sur tout leur 
passage, et le pays qu'ils arrachent aux mains des Es
pagnols est traité en vaincu. D'Erlach livre les villes 
au pillage, les châtelaines à la brutalité de ses soldats 
et les prêtres au feu, après les avoir exposés aux mo
queries de la troupe hérétique, Les peuples effrayés 
cherchent un asile dans les églises; on les y enfume 
comme des bêtes fauves dans leurs tannières, et, s'ils 
veulent sauter par les fenêlres pour échapper aux 
flammes, on les reçoit sur des piques de fer. 

Après ces bandes sauvages, on envoya contre les 
Impériaux des régiments anglais. commandés par 
Dighby. Ils rivalisèrent de cruauté avec leurs prédé
cesseurs, et les Français eux-mêmes, d'après la dépo
sition des témoins, se firent un jeu de continuer ces 
scènes désolantes de meurtre, d'incendie et de pillage. 

Ill. 

ASSISTANCE DE SAINT VINCENT DE PAUL, 

A la nouvelle de ces désastres, le cœur de Vincent 
de Paul s'est ému de compassion. N'écoutant que l'im
pulsiou de sa charité, il envoie ses missionnaires pour 
étudier les besoins des malheureux et faire connaître 
les remèdes que l'on pourrait apporter à tant de maux. 
le~ premières leUres de ses envoyés exposent toute 
la grandeur de la misère et de la souffrance qu'endurent 
les peuples de la Champagne et de la Picardie. Le 
serviteur de Dieu publie une relation de ces calamités, 
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appelle toulfS les âmes généreuses au secours de lant 
d'infortunes, Son appel a trouvé de l'écho. On lui ex
ped e de tous côtés de l'argent, des vêtements, des 
vivres, elc, Alors, le charitable prêtre ol'ganise un vaste 
secours. Il établit de grands magasins où l'on tienl en 
réserve tout ce que la charilé veut bien donner: vivres, 
linge, instruments de travail et pioches pour faire les 
fosses et enterrer les morts, obligé que l'on était de 
gratter la terre avec les mains pour rendre ce dernier 
devoir à des chrétiens. Il fait partir jusqu'à seize de ses 
missionnaires et un plus grand nombre de Filles de la 
Charité, pour porter, avec la vie, les consolations à ces 
milliers de malheureux. Les dignes enfants du saint 
prêtre se partagèrent le pays, prenant pour cenlre de 
leurs opérations les villes où la misère élait la plus 
grande. Nous allons les suivre dans leur course. POlir 
mettre plus d'ordre dans notre récit, nOlis avons 
pensé devoir grouper, sous le nom des lieux principaux, 
toutes les villes et les villages qui ont été secourus, 
regardant ces lieux comme points de mire de l'immense 
charité qui se répandit du cœur de saint Vincent de 
Paul sur cet infortuné diocèse de Soissons et Laon. 

IV. 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-QUEliTIN. 

Les missionnaires à qui la ville et les environs de 
Saint-Quentin étaient échus en pariage, écdvirent il saint 
Viucent les lettres suivantes: 

Premi~re Lettre. 

« La famine est telle qne nclUs voyons les hommes 
J manger la terre, brouter l'herbe, arracher l'écorce 
• des arbres, déchirer les haillons dont ils sout couverts 
• pour les avaler; mais, ce qui fail horreur et que 1I0US 

19 
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• n'oserions dire si nous ne l'avions vu, ils se mangent 
• les bras et les mains et meurent en ce désespoir .• 

Deuxième Lettre. 

• Il se découvre tous les jours de nouvelles misères 
t et si grandes qu'à peine les oserai-je marquer, si 
• elles n'etaient connues de tous ceux qui sont sur les 
• lieux. Cbaque Jour, après avoir dit la sainte Messe et 
• distribué le potage aux malades, qui sont à présent 
• plus de deux cents, je vais par les rues pour décou-
• vrir ceux qui tombent malades de nouveau et meUre 
• 11 couvert ceux qui sont couchés par les rues, et em-
• pêcher qu'aucun ne meurt sans soulagement, soit 
• spirituel ou corporel. Hier, je fus à deux f~ubourgs 
• où, au lieu de maisons que l'on a fait démolir, il y a 
• environ vingt-cinq chaumelles que l'on n·avait pas 
• visitées, crainte des gens de guerre qui rôdaient in· 
• cessamment autour, en cha.:une desquelles j'ai 
• trouvé deux ou trois malades, et, en une seule, j'en 
• ai trouvé dix, savoir: deux femmes veuves avec 
• chacune quatre enfants, coucbés tous ensemble sur la 
• terre, n'ayant chose quelconque el sans aucun linge. 
• Nous n'avons plus quoi que ce soit pour les assister. Si 
• la cbarité de Paris ne continue pour les secourir, 
• il faut que tout périsse . 

• L'un des ecclésiastiques, lequel fit bier la visite des 
• pauvres, ayant rencontré plusieurs portes fermees, 
• en a fait faire ouverture après avoir frappé loog-
• temps, et a trouvé que les malades étaient si faibles 
• qu'ils ne pouvaient ouvrir la porte, n'ayant mangé 
• depuis trois jours et n'ayant sous eux qu'un peu de 
• paille pourrie. Le nombre de ces pauvres réfugiés 
• a été si gran:l que, salis le secours qui est venu de 
• Paris, lors de l'appréhension du siège, les bourgeois 
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,ne les pouvant nourrir, avaieot résolu de les jeter 
, par-dessus les murailles de la ville. 

, Nous avons un monastère de Fille~ de l'Ordre de 
, saint François, au nombre de cinquante, dont la né
, cessité est telle qu'elles ne mangent que du pain 
, d'herbes, orge et oignons. ) 

Troisième Lettre . 

• Nous n'avons point de parole pour exprimer les 
• misères que nous avons vues depuis nos dernières 
, relations. Mais si nous sommes impuissants en ce 
) point, nous ne le sommes pas moins pour rendre 
• grâces à Dieu du secours qui est venu de Paris, sans 
) lequel tous les malades seraient péris de faim, et, s'il 
• venait à manquer, la cessation de cetle aumône serait 
) la lin de leur langnissante vie . 

• Nous a\'oos sondé les bourgeois de cette ville 
• pour les porter à contribuer; mais ils nous ont fait 
• coonaltl'e qu'il leur était impossible et que, quaud 
• l'on manquera de les secourir, ils seront contraints 
) de faire sortir tous les forains, sains ou malades, 
• pour ne pas pél ir eux-mêmes. Ce qui nous fait 
t croire qu'ils disent vrai, est qu'un des plus consi. 
t dérables, et qui a en fonds plus de 25,000 écus de 
) biens, nous étant venu demander des confitures pour 
) sa fille malade; sur ce que nous lui répondîmes 
t qu'elles n'étaient envoyées de Paris que pour les 
) pauvres, il DOUS répliqua,la larme 11 l'œil, qu'il était 
t bien de ce nombre, et que sa fille, en cet état, n'avait 
) eu, depuis deux jours, qu"un peu d'eau pour toute 
t nourriture. L'on trouva l'autre jour un prêtre de la 
t ville mort dans son lit, et l'"n a découvert que c'était 
• pour n"avoir osé demander sa vie. Jugez de là quels 
• secours nous avons besoip de Paris; car, à présent, il 
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• ne nous suffit pas de donner à manger à nos malade 8 

, mais il leur faut du bois pOlir les chauffer, étant tous 
, gelés de froid, couchés sur la paille pourrie sans cou
, vertures et sans chemises, n'ayant que des lambeaux 
• pour les couvrir, ce qui augmente notre dépense et la 
, cherté des vivres. ) 

Voilà ce que rapportaient les missionnaires sur les 
misères qu'ils soulageaient à Saint-Quentin même. 

< Quant aux villages où nous sommes entrés, écri
, vaienl·ils une autre fois, il n'y a rien qui puisse ex
, primer ce qnc nous voyons. Plus de cinquante villages 
, sont abandonnés des pasteurs; les pauvres ne savent 
, ce que c'est que du pain. S'ils en ont, il n'e.t composé 
, que de paille d'avoine mêlée avec du son. Après avoir 
) mangé les chevaux et les chiens, ils grattent la terre 
, pour y chercher quelques racines pour assouvir leur 
, faim. Quatre bons curés, auxquels on donne l'assis
, tance qui a été envoyée de Paris, se sont unis avec 
• nous. L'on va et vient dans ces doquante villages; 
, l'on fait ce que l'on peut et pour leur âme et pour 
• leur corps. Mais que peut·on faire dans un si gra-nd 
, nombre? Etant, il Y a quelques jours, au village de 
, Vaudancourt, l'on nous assura qn'i1 y était mort deux 
• cents habitants, depuis huit mois, sans confession, 
,dont trois avaient été mangés des loups et des 

• chiens .• 
A Rihemont, on comptait jusqu'à cent cinquante 

pauvres malades qui ne pouvaient soutenir leur exis
tence que par ,les secours des missionnaires, En 1649, 
l'abbaye de Ribemont avait été saccagée, cL la rage des 
soldats protestants du baron J'Erlach s'exerc sur les 
religieux ùe l' jbbaye, Le prieur Dupont, mort depuis 
six semaines, fut déterré pour être dépecé; et, l'année 
d'après, Irs soldaIs de l'archiduc Léopold s'emparèrent 
du nouveau prieur Dom Michel de la Mr.r, le mirent à 
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nu et le pendirent sous les aisselles pour prolonger 
plus longtemps son supplice. 

Le Vermandois, pendant plus de six semaines, a subi 
le joug des armes et nourri plus de cent mille bouches. 

Si les misères furent grandes dans le gouvernrmelll 
de St·Quentin, les charités de saint Vincent ne leur 
furent pas inférieures. Voici ce que lui écrivit M. de 
La Fonds. lieutenant-général de Saint· Quentin en 165:;. 

« Les charités qui sont, par la grâce de Dieu et par 
• vos soins, envoyées en cette province et si justem.'nt 
• distribuées par ceux 'l'l'il vous a plu d'y commeltr .. , 
• ont donné la vie à des millions de personnes réduites 
» par les malheurs des guerres à la dernière extrémité, 
• et je suis obligé de vous témoigner les très-humbles 
• reconnaissances que tous ces peuples en ont. Nous 
• avons vu, la semaine passée, jusqu'à quatorze cents 
• pauvres réfugiés en cette ville, durant le passage des 
• troupes, qui ont été nourris chaque jour de vos au-
• mônes; et il yen a encore dans la ville plus de mille, 
• outre ceux de la campagne, qui ne peuvent avoÎl' 
• d'autre nourriture que celle qui leur est donnée par 
• votre charité. La misère est si grande qu'il ne res'e 
• plus d'habitants dans les villages qui aient seulement 
• de la paille pour se coucher, et les plus qualifiés du 
• 1'3yS n'ont pas de quoi subsister. Il y en a même qui 
• possèdent pour pins de vingt mille écus de biens cl 

• qui, à présent, n'ont pas un morceau de pain et ont 
• été deuxjours sans manger, C'est ce' qui m'ohli[;c, 
• dans le rang qne je tiens de la connaissance que j'en 
• ai, de vous supplier très-humblement d'être encore 
• le père de cette p:ltric, pour conserver la vie à tant 
• de pauvres moribonds et languissants que vos prê-
• tres assistent et qui .'cn acquittent très-jigncmenl. • 
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v . 

.I.RRONDlSSEliENT DE SOISSONS. 

Lorsqu'au mois de juillet 1650 le roi dut faire un 
voyage en Guyenne, l'Assemblée du Clergé vota une 
somme de deux cent mille livres, à percevoir sur 10US 

les bénéfices du royaume L'évêque de Soissons, Simon 
Legras, protesta que son diocèse ne pouvait fournir les 
mille six cent soixante-sept livres dont il était taxé, à 
cause de la détresse où il se trouvait, et l'abbé de Les· 
se ville, 3bbé de Saint-Crépin, qui fut député à l'Assem
blée, affirmait que le séjour qu'avaienl fait les armées 
du roi et celles des ennemis dans le diocèse de Soissons. 
avait tellement désolé la campagne, qu'il n'y était 
demeuré personne; que tous les curés étaient ruinés, 
et qu'il était cerlain qu'il n'y avait pas d'apparence 
qu'on pût lirer d'eux le paiement des décimes, bien loin 
d'être en puissance de payer une taxe extraordinaire. 

Les missionnaires de saint Vinrent, qui étaient occupés 
dans l'arrondissement de Soissons, écrivirent à leur père 
que la misère et l'amiction de la vallée dont ils avaient 
parcouru les villages, surpassaient de beaucoup tout 
ce que l'on en avait mandé à Paris; que les églises 
avaient été profanées, le corps de Jésus-Christ foulé aux 
pieds, les calices et les ciboires emportés, les fonts 
baptismaux rompus, les ornements pillés; en sor le que, 
dans un canton assez pelit, il y avait plus de vingt-cinq 
églises daus lesquelles on ne pouvait plus faire les divins 

offices. 
Ils ajoutaient que la plupart des habitants étaient 

morts dans les bois, pendant que l'ennemi occupait 
leurs maisons; que les autres y étaient rentrés pour y 
finir leur vie; qu'on ne voyait parlout que des malades; 
Qu'ils en avaient plus de douze cenIs sur les br"s, sans 



- lM -

compter six. cents autres personnes qui languissaient; 
que tous étaient couchés sur la terre et dans des mai
sons découvertes et à demi détruites; qu'enfin, les vivants 
~taient pêle-mêle avec les morts. 

Les curés de Bazoches, de Braine et de Fismes, 
écrivaient les 15 et t 7 octobre à saint Vincent: 

« Nos bourgades ne sont que trop célèbres par le 
J campement des armées ennemies. L'on ne peut douter 
• de nos misères; mais il est inconcevable quel est le 
• traitement qne nous avons reçu. Nos églises ont été 
• profanées, les calices et ornements emportés, les 
J saints ciboires arrachés de nos autels; nos pauvres 
• paroissiens ont vécu dans les bois el dans les cavernes 
• où les uns ont été massacrés par l'ennemi, les autres 
• enfumés comme des renards; et par ainsi des familles 
• entières ont été étouffées; quelques-uns ont été enle
J vés dans l'armée pour assouvir la brutalité des sol-
• dats; ce qui nous en reste souffre à présent le froid, 
• la faim et la maladie, car il ne leur est pas resté un 
• grain de blé. Il faut qu'ils périssent, si Dieu ne ~uscite 
• quelques personnes pour les soulager par leurs au-
• mônes. 11 nous en meurt si grand nombre que, dans 
• le seul lieu de Bazoches, nous en avons enterré 
• cinquante dans troisjours.l'ious n'y pouvons subvenir, 
• et nos confrères des villages voisins sont morts ou 
• malades, Olt sont sans habits ct sans pain. Cela fait que 
• notre peuple est sans l'asteurs, sans sacrements, sans 
• pain et sans aucuns secours, car le plus riche de ces 
• contrées ne peul pas donner cinq sous Nous vous 
• exposons nos misères, espérant que Dieu donnera 
• quelque remède à nos maux, ct que le bien que ,"liS 

• nous rerez vous empêchera de tomber dans un pareil 
• malheur .• 

Malgré plus de deu~ mille six cents maIJù,'s que l'on 
avait déjà sur les bras, et plus de six millp livres par 
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nlois que coûtait leur assistance, saint Vincent envoya 
des missionnaires pour les secourir. Ceux· ci, dès le 
mois de novembre, lni adressèrent la I~ltre suivante: 

• Pour vous rendre compte de ce que nous avons fail 
• depuis notre départ de Paris, nous arrivâmes à Ba
i zoches le trois du conrant au matin. Nous avons fait la 
• visite des pauvres de ce lieu et des autres villages 
• de cette vallée, où ce que nous avons vu surpasse 
• tout ce que l'on vous en a mandé; car, pour corn men-
1 cer par les églises, elles ont été profanées, le Saint-
• Sacrement foulé aux pieds. Je n'ose vous parler du 
• traitement que les femmes et filles ont reçu; mais je 
• dirai, à la gloire de quelques· unes , qu'elles y ont 
• perdu la vie pour conserver lenr honneur. Nous 
1 ue vOJons partout que malades de fièvres chaudes 
1 et dyssenteries, couchés sur la terre, sans aucune 
• assistance, n'apnt ni pain, ni bois, ni couvertures. 
• Nous trouvons les vivants avec les morts, de petits 

• enfants auprès de leurs mères mortes, n'ayant autre 
• secours que celui qui Jeur est venu par notre minis
,tère. Ils sont plus de douze cents. Jugez quelle sera 
1 la dépense? Donnez-leur votre argent; nous leur 
• consacrons de bon cceur notre vie .• 

Au mois de décembre 1650, les Filles de la Charité 
écrivaient à saint Vincent: 

• Nous ne saurions exprimer quels sont les ressenti-
• ments de nos pauvres pour leurs bienfaiteurs, ils 
• élèvent les mains au Ciel pour leur prospérité j il. 
1 demandent la vie éternelle pour ceux qui leur ont 
• samé la temporelle; car nous pouvons assurer ceux 
• qui leur ont fait l'aumône que, depuis notre arrivée 
1 en ces quartiers, ils ont empêché de périr .de faim 
• plus de sept à huit cents pel'sonnes . 

• POUl' VOliS rendre compte de noh'e procédé depuis 
• 'lue les autres ecclésiastiques sont venus pour nous 
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, aider, VOICI l'ordre que nous teuons parmi une si 
• grande confusion, car si nous voulions recevoir tous 
• ceux qui se préseutent à nous, il faudrait des sommes 
• imme,lses. Nous avons plus de deux mille pauvres 
• malades ou languissants, desquels il y en a plus de six 
• cents auxquels on ne peut manquer un seul jour, à 
, moins que de les laisser mourir: 

• Nous nous sommes partagées pour assister toute 
• la vallée, qui contient plus de trente villages dans une 
• ruine entière. L'un des prêtres est à un bout de la 
• vallée, savoir à Magneux, et a soin de certain nombre 
, de villages; l'autre, à l'autre extrémité, au village de 
• Pars, a aussi pour sa part quelques villages; pour 
, moi, je demeure dans Bazoches, qui est comme le 
• centre. Et nous faisons le possible que personne ne 
• meurt sans sacrements. Les Sœurs de la Charité sont 
, logées au prieuré Saint·Tbibaut-lès·Bazoches. Là elles 
• font les potages ct les remèdes pOUl' les malades. Ils 
• viennent chacun à leur tour avec les billets que nous 
, leur donnons, pour prendre leur pitance, ou s'ils 
• ne peuvent marther, on leur envoie. Les Filtes de la 
, Chuité vont où elles peuvent; elles les saignent 
, et donnent les remèdes convenables à leur mal, don! 
• nous voyons un changement visible en leur santé, etc.' 

VI. 

ARRONDlSSE!IENT DE LAON. 

En 1651, d'après l'enquête officielle, M' Tassart, gou
vel'neur de la ville de Laon, déposa que, dans celte 
seule ville, il fut compté pIns de 2,500 pauvres paysans 
qui étaient iucessamment à crier aux portes et qui 
étaient languissants, et que les babitants furent con
traints d'assister pour ne pas les laisser mourir de 
faim, et néanmoins une grande partie ayant été reçue, il 

3, 



- 154 -

en mourut consi(Jérablemenl tant dans les hôpitaux 
que dans les rues. 

En 1652, un échevin de la ville de Laon dépose que 
le!; peuples mourant de faim n'avaient pas même la li
berté d'aller chercher des racines et feuilles d'arbres 
dont plusieurs s'étaient servis pour se substanter. 

La quantité des pauvres gens qui se retira dans la 
,'iIIe, dit un autre témoin, y apporta une telle infec
tion qu'elle y causa beaucoup de maladies dont grand 
nombre mourut. 

En 1653, un autre échevin de Laon, Charles de Vaux, 
dé"ose que les soldat& de l'armée française allaient 
tuant, pillant, faisant prisonniers et emmenant tout 
ce qu'ils avaient à la rencontre. A l'exemple des sol
dats luthériens du baron d'Erlach, les troupes de Tu
renne brûlaientles malheureux enfermés dans les églises. 
M" Tassart et dix autres témoins déposent de ce fait 
abominable dont de Thouars, lieutenant du roi au 
gouvernement de Laon, confirme la relation en ces 
termes : • Le village de Bièvre a été traité ~vec une 
,cruauté inouie par quelques régiments des armées 
, du roi, comme a été aussi le village de Saint-Julien, 
, qui ont été pillés et ravagés par lesdits régiments qui 
, y ont mis le feu et même dans les églises desdits lieux, 
• et ont violé les femmes et les filles en l'église dudil 
, Saint-Julien et en l'église dudit Bièvre, oû tous les 
• habitants, femmes et enfants, s'étaient retirés. Les 
• soldats, après avoir brûlé le village, mirent le feu à 
, \' église et réduisirent ces pauvres gens réfugiés dans 
, le clocher 11 se précipiter du haut en bas, dont la 
, plupart furent tués ou mutilés, , 

Telle était la désolation qui couvrait comme d'un 
manteau de deuil la ville de Laon et ses environs; 
quelles furent les consolations qUA lui envoya saint 
Vincent de Paul ~ Ecoutons la déposition, à ce sujet, de 
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maître Nicolas de France, grand archidiacre de Laon: 
• Sur trois cenIs paroisses, il yen a plus de cent cin-

• quante abandonnées, et le reste des curés qui résiden t 
• dans les autres ne subsistent que par les aumônes de 
• Paris, ainsi que l'on peut savoir du sieur Vincent, 
• lequel a un homme de la mission résidant ici pour 
• les besoins susdits, el n'ont d'autres meubles dans 
• leurs maisons qu'un peu de paille, dans les églises qui 
• leur restent nuls ornements, et quelques-uns u'ont 
• ni surplis, ni aubes, ni chasubles que celles qui 
• leur ont été fournies par le missionnaire envoyé au 
• diocèse de Laou pour connaître la misère des curés 
• et l'état déplorable des églises .• 

Et maiutenant, écoutons les missionnaires: 
• lis ne peuvent, disent-ils, abandonner un très· grand 

• Dombre de malades qui n'espèrent leur guérison que 
, par le secours des aumônes de Paris. Ces aumônes 
• croisseut de mois en mois; réduites à sPpt ou huit 
• mille livres par mois vers la fin de 1651, elles on 
, monté Il dix mille en mars et à treize mille en avri 
• !6S2. Une bonne partie de ces sommes a été employée 
, comme l'année précédente à acheler des orges pour 
• semence, ~l'expérience ayant appris que c'est le plus 
• grand soulagement que les pauvres puissent rece
l voir. , 

Au mois d'oclobre , à la suite de la guerre, Laon est 
tellement rempli de malades et de soldats, que soixanle 
ont été portés dans une grotte, hors de la ville, faule 
d'un lieu plus commode. Et, dans nne visite de six se
maines que viennent de faire les missionnaires dans 
le seul Laonnois, ils ont découvert plus de six cents 
orphelins, an-dessous de douze ans, en état de nudité 
honteu.e, ce qui, ajoulé aux cinq cents qu'ils avaient 
recueilli dans le districlde Saint-Quentin, épuisait leurs 
ressources, mais non la charité de saint Vincent: 
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La guerre fut transportée dans un autre pays; mais 
pour cela les désastres ne s'arrêtèrent point. 

En 1656, une enquête officielle, ordonnée par \' Assem
blée générale du Clergé de France. constata que, malgré 
le transport de la guerre en pays ennemi, cenl vingt 
villages du seul diocèse de Laon ètaient encore inhabilés; 
que la moitié des paroisses avaient été abandonnées par 
leurs curés, faute de paroissiens ou de vivres; que 
ces malheureux prêtres erraient de tous côtés, surtout 
dans les environs des pélerinages célèbres, pour y 

trouver quelques messes à dire, quelques vœux à 
accomplir, que les autres se pressaient dans Laon, au
tour de leur évêque César d'Estrées, aussi ruiné qu'eux 
mêmes; que les moines des abbayes ruinées ou dé
truites par la guerre venaient mendier dans les rues de 
Laon. 

Lorsqu'on travailla à la canonisation de saint Vincent, 
César d'Estrées, alors retiré à Rome, écrivail à Clé
ment XI : 

r Animé de la singulière vénération que je professe 
• pour ce grand serviteur de Qieu, et de la gratitude que 
• je lui conserve pour les biens spil"Ïtuels et temporels 
> qu'il a procurés à toute la province de Picardie 
• et en particulier au diocèse de Laon, dans le temps 
• que je gouvernais cette église, je viens aussi présen. 
• ter, avec tout respect il Votre Sainteté, une très· 
• humble prrere pour la même fin de sa béatification .• 

Nous regreltons de ne pouvoir donner le détail de 
toutes les charités de saint Vincent dans ces diverses 

'villes ou villages du diocèse de Laon. Nous en citerons 
seulement quelques-uos. M' Lehaut, notaire à Marle, 
rédigea un journal relatant les misères de sa ville rt 
les secours qui lui furent prodigués: 

, Dans les quatre derniers mois de 1650, écrit·i1. il 
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1 est mort à Marle plus de huit mille personnes de tout 
• ~ge, el entr'autres quarante habitants des plus aisés, 
1 Quantité d'aulres en sont sortis pour n'y pouvoir sub· 
1 sister, et ce qui est resté en ladite ville était tellement 
1 pauvre, que les trois quarts ont été contraints de 
• manger du pain de son, avoine ct autres semblables 
1 grains, et. encore n'en pom'aient-ils avoir tout leuI' 
1 saoul, et il y avait plus de six cents pauvres journcl-
• lement par les rues dans des nécessités qui ne sc 
• peuvent décrire, Il est cel'tain que, sans les charités 
• 'lui y ont été faites et rlistribuées depuis deux ans 
, par les RR, pp, de la mission, il y serait mort plus 
, de deux cents personnes de faim, • 

A La Fère, des témoins déposent qu'il esl décédé dans 
cette ville plus de douze cents personnes, où, si ce 
n'étaient les aumÔnes et ('ha ri tés qui se sonl faites 
journellement par un père de la mission de la ville de 
Paris aux pauvres habitants tant de la ville et faubourgs 
que des villages, le surplus du peuple ne saurait sub· 
sister, 

Ceux de Montaigu déposent également que, de si, 
cents feux on environ, il Y en a vingt ou dix-huit, 1.1 
plupart occupés par de pauvres gens mendiants ('t 
réduits 11 de telles extrémités que, si ce u'étaien! les 
charités qui se fontjournellemeut, tant audit bourg que 
villages circouvoisins, par un père de la mission qui est 
venu de la ville de Paris, la plus graude partie qui reste 
mourrai,t de faim, et qu'il eu est de mêlfle de tous les 
villages jusqu'à la rivière de l'Aisne. 

Ceux de Neufchâlel disent que les maisons sont dé· 
Dlolies pour servir soit à la construction des huUes des 
soldais, soit il alimenter les feux de campements, 
quelquefois pour se donner simplement le spectacle 
d'un feu de joie .. , .. , On lue par \engean('e, 011 tue pOUl' 

s'ouvrir un passage, on tue à défaut de rançon, on III~ 
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par passe-temps. Et pourtant il n'est pas nécessaire 
de prendre les devants sur la mort qui est assez hâtive, 
ni de l'aider dans sa terrible besogne, car elle a bien 
assez pour elle de la faim et des maladies. 

« La calamité et la misère ont fait mourir la moitié de 
tous les peuples des environs. Sur ce qui est resté, il 
y en a encore plus de la moitié malade par les néces
sités, et seraient contraints de maudire la vie, sans les 
charités qui se font audit bourg et en beaucoup de 
lieux par un père de la mission de Paris qui fait de 
grandes aumônes; sans cela il en mourrait beaucoup 
de faim .• 

Ceux de Prouvais déposent q'Je les maisons qui ont 
échappé aux flammes de l'ennemi ne renferment plus 
que de pauvres gens réduits à la mendicité, et qui ne 
subsistent que par les aumônes qui se Cont par des 
pères de la mission de Paris. 

Toutes ces aumônes que répandaient les prêtres de 
la mission n'étaient que l'effusion de la charité de saint 
Vincent. Il se fit mendiant pour ces pauvres infortunés 
du diocèse de Laon, et c'était par les mains de ses en
fants qu'il leur Caisai t parvenir les miettes qu'il avait pu 
ramasser de la table des ricbes. 

VII. 

ARRONDISSEMENT DE VERVINS, 

Les missionnaires de Guise, Vervins, Lalldrecy, 
écrivaient en ces termes les scènes navrantes qui déso
laient ces pays: 

c Nous avons Cait une revue générale des pauvres 
1 de notre département. Le nombre est presque tou-
• jours égal, parce que l'un se rétablissant il en retombe 
• un au Ire, Il est de près de neuf cenis, sans com· 
1 prendre ceux que l'on ne peut connallre dans les vil-
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• lages éloignés, dont il est mort depuis quatre mois 
• en ça plus de quatre mille faute d'assistance, Et, si 
• le secours qu'on donne à ceux qui restent n'avait été 
• envoyé de Dieu, il eIl mourrait autant qu'il en tombe 
• malade, C'est pitié de les voir, les uns couverls de 
• gale, les autres tachetés de pourpre; les uns chargés 
• de clous, les autres d'apostèmes ; l'un a la tête 
• enflée, l'autre le ventre, celui-ci les pieds, et quand 
• cela se crève, il en sort une si grande abondance de 
• pus, et la puanteur est telle, que c'cst le plus borrible 
, et pitoyable objet qui se puisse regarder, La cause de 
• ces maux vient de leur mauvaise nourriture; u'ayaut 
• mangé toute l'année que dcs racines d'herbes et de 
• méchants fruits, du pain de son, tel que les chiens à 
• peine le pourraient manger, Elle procède aussi des 
• lieux souterrains où ils demeurent, toufes les caves 
• de Guise étant remplies de ces pauvres réfugiés; 
• ils 'i sont couchés la plupart par terre, sans paille ni 
1 couverture, et la saison étant humide comme elle est, 
1 je ne sais lequel leur vaut mieux, ou de coucher dans 
1 les champs, ou de passer la nuit dedans ces lieux Où 
1 l'eau distille sans cesse, 

• Quand nous allons d'un lieu en nn aulre, nous n'en-
1 tcndoDs que des lamentations: les uns se plaignent 
,ù'être abandonnés en leurs maladies, les autres 
1 pleurent la mort de leurs pa.'enls morls de faim et 
• de nécessité, La pau ... e femme se jette il nos pieds 
• en s'<'c.'iJnt que son mari et ses enfants sonL morlS 
1 fJUte d'un morceau de pain pour leur donne.,; une 
1 autre s'écrie que si nous élious venus plus tôt, elle 
1 n'auf;jit pas vu mourir son père et sa m&re de néces-
• sité, Ces pauvres gens crient après nous commo dos 
• personnes "/Tamées ..... 1 a nécessité presse tellement 
1 les malades, qu'ils lieIllIent par les pluies et mau
• vais ch, mins de deux ou trois lieues loin, pOUl' aloi.' 
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• de nos potages, iJ Guise, Ce que nous \OUS mandons 
• est si véritable qu'étant, il Y a ll'ois jours, ell un vil, 
• lage nommé Lesquielles, à rôté de Guise et du côté 
• ùe Landrecy, pour y visitel' les malaùes, là il Y avait 
• dans une maison la carcasse d'une persollne morte 
• faute d'assistance, Ce pauvre corps était tout dépécé et 
• rongé par les bétes qui étaient entrées dans le logis, 
• N'est,ce pas là une grande désolation de voir les 
• chrétiens abandonnés durant l/lur vie et après leur 
• mort., 

Grâces aux libéralités de saint Vincent, les pauvres 
de Guise recouvrèrent la santé ct avec clic la force 
pour le travail. ,De cinq cents malades que nous 
• avions, écrivait le missionnaire fixé dans cette ville, 
• il Y en a trois cents de guéris anxquels nous avons 
• acheté quelques outils pour gagner leur vie selon 
, rusage de leur vocation. Il 

Guise sauvé, les missionnaires transportèrent dans 
trente-cinq villages du doyenné les secours que la gué
rison des malades de la ville laissait à leur disposition, 
Là ils avaicnllrouvé, selon la relation, plus de six cents 
personnes réduites à une telle misère qu'ayant déjà 
mangé les quelques grains de leur récolte, elles se 
jetaient sur les carcasses de chiens et de chevau" 
l'estes de la curée des 10ups,~lIs parcouraient tous ces 
villages avec un petit cheval toujours chargé de vivres, 
et, pendant que les Ir ères distribuaient cette aumôlll', 
soignaient, pansaient les malades, ils confessaient teus 
ces malheureux, 

Ils parcoururent ainsi également la plus grande pal'Iie 
de la Thiéracbe; et les villes de Hozoy, Plomion, Hirson, 
Aubenton, Montcornet, etc"~ désolées par le passage 
des troupes, pleurant sur la perle de presque tous leurs 
h~bitallls, et assistant avec douleur au repas ùes sur
vivants qui se nourrissaient d'herbes, lézards, gl'e-
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nouilles, et de pain de son d'orge, reçurent la plus large 
p;rt de quarante mille liTres que saint Vincent venait 
d'envoyer à ses missionnaires, 

VIII. 

ARRONDISSEME~T DE CHATEAU-THIERRY. 

Nous avons peu de détails sur ce que firenlles en
voyés de Vincent de Paul dans l'arroudissement de 
Chàleau-Tbierry'; mais la misère épouvantable qui y 
régna fait présumer qu'ils durent faire autant pour ce 
malheureux district que pour les autres. En HlM parut 
une publicalion porlant ce titre : Le récit véritable dll 
fmwste accident arrivé dans la Picardie au village de 
Jfanmil-sur-Daules (Mareuil-en-Dôle), entre Soissons et 
Fesmes (Fismes), où deux enfants ont été trouvés se 
nourrir des iadavres ou corps de leurs père et mère. 

En 1619, saint Vincent de Paul avait évangélisé cette 
partie du Soissonnais. Montmil'ail, qui appartenait alors 
lm diocèse de Soissons, fut surtout le théâtre de ses 
plus (ructueuses missions. Deux ~nnées de suite, il y 
avait porté la parole de Dieu, et son zèle avait l'amené à 
l'Eglise trois hérétiques obstinés. L'un d'entre eux lui 
ayant objecté qne l'Eglise ne pouvait être coqduile par 
c Saint-Esprit, plli~ue l'on voyait les pauvres gens 

de la campagne si délaissés, alors que les villes étaient 
pleines de prê"'e~? Vincent lui fit comprendre sans 
dOUle combien li ex~gérail; mais en même (emps il 
entrevit la nécessité d'une compagnie spécialement 
vouée pour le moment au service des pauvres gens de la 
campagne, et il se plut souvent à rappeler la convertion 
de cet hérétique à ses missionnaires pour les affermir 
!lans leur vocation: Oh! Messieurs, disait·il, quel bon-
• heur à nous mission naÏl-es de vérifier la conduite du 
• Saint-Esprit SUI' son église, en travaillant comme nous 

!( 
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, faisons à l'instruction et sanctification des pauvres. , 
Un pays qui avait été témoin des premier. succès 

de saint Vincent dans l'œuvre des missions ne dut pas 
échapper à sa charité, dans les jours de souffrances 
qu'il eut à essuyer comme tous les autres pays de la 
Picardie et de la Champagne. 

Des documents précis et complets manquent, comme 
on le voit, sur l'arrondissement de Château-Thierry. 
Les personnes qui en posséderaient rendraient un véri
tahle service à \"histoire de la charité dans notre dépar
lement, si elles voulaient bieR en faire l'objet d'une 
communication à la Société archéologique, historique 
et scientifiqne de Soissons. 

IX. 

ToI al de" secours fournis par saint l'incelll au swl 

diocése de Soissons et Laon. 

Et maintenant, si nous voulons compter la somme 
des aumônes que Vincent de Paul a fait parvenir dans 
le diocèse de Soissons et de Laon, nons serons dans 
l'étonnement et J'admiration, en voyant les trésors pro
digieux que le pauvre prêtre a donnés il nos pères, 
et l'affection toute privilégiée qu'il portait à notre pa}s. 

Collet, prêll'e de la mission, historien de la vie de 
saint Vincent (1748), auteur consciencieux et rigide, 
estime que la totalité des aumônes données à la 
Picardie et à la Champagne pendant dix ans, de 1650 il 
IGGO, doit aller il plus d'un million. 

M. l'abbé Maynard, Douvel historien tle la vie de 
saint Vincent, auteur judicieux et mieux l'enseigné que 
personne, porte la dépense à deux millions, somme 
qu'il faudl'ait triple!" quadruplel' pOUl' ~n al'oir la va
leur actuelle. 
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Cela posé, sans raire nulle attention à la dimcullé 
énorme que l'on avait il se procurer de l'argent dans 
cette époque désastreuse, contentons·nous de tripler, 
d'après les données des économistes modernes, ceUe 
dernière somme, nous aurons six millions. 

Or, en parcourant le Recueil des relations publié en 
1659, el les diverses histoires de saint Vincent, on 
trouve que les villes et les villages assistés sont trois 
fois plus nombreux dans le Soissonnais et le Laonllois 
que dans le reste de la Picardie et de la Champagne. 
Au lieu de prendre les deux tiers en plus, admettons 
seulement la moilié, et nous aurons pour notre pa)'s la 
somme de trois millions fournis par saint Vincent. 

Aujourd'hui que tous les journaux, les évêques, 
le gouvernement lui-même onl ouvert des souscriplions 
pour soulager les chrétiens de Syrie dans la misère 
alfreuse où ils sont réduits, on a eu peine ù réunir trois 
millions! Et saint Vincent seul les u obtenus et les a 
donnés à nos ancêtres 

Mais quelle élait donc la source où puisait le pauvre 
prêtre 1 C'étaient sans doute les princesses et les dames 
riches de la capitale qui fournissaient à sa charité; 
mais les ressources de sa maison furent sacrifiées pour 
subvenir aux nécessités des pauvres qu'il appelait scs 
maîtres. Madame de Lamoignon lui ayant offert, au 
nom des Dames de Charité, huit cent mille li\TCS pOUl' 
bâtir une maison et une église il Saint-Lazare, • cette 
somme, répondit le serviteur de Dieu, sera micux 
employée à soulager le pauvre peuple de Picardie et de 
Champagne .• El en clfet, suivant le procès de cano· 
nisation, la somme lut consacrée à cet usage. 

De plus, ayant demandé à ses missionnaires ce que 
l'on pourrait fJire pour soulager tant dc pauvrcs, la 
communauté décida 'lue l'on sc pril'erait d'un plat il 
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dîner ct de 'in, et qLle l'on ne mangerait que du pain. 
Et cette privation dura l'espace de huit ans. 

x. 

Mais d'où vient cette grande prédilection de saint 
Vincent de Paul pour le diocèse,de Soissons? Est-ce 
l'affreuse misère de notre pays qui, moins étendue 
peut·être que celle des autres pays, aurait plus touché 
son cœur compatissant? NOD, ce D'est pas là l'explication 
de cette tendresse si glorieuse pour nous, Vincent 
de Paul, jeune encore, avait fait, en l621, une retraite 
à Soissons, Celte retraite 'a été comme l'ouverture des 
travaux gigantesques qu'il a entrepris pour le ~ien de 
l'humanit.é. Dans ses derniers jours, en '1659 , c'est! 
à-dire trente·huit lins après, il se rappelait les ensei
gnements que Dieu lui avait donnés dans cette retra!te, 

Né avec un tempérament bilieux, il était porté à 
la mélancolie. Les r,auvres avec lesquels il était dans 
son élément ne s'en apercevaient pas; mais le grand 
monde qu'il était obligé de voir chez M. de- Gondi, gé
nérai des galères, Ip, remarquait et le regrettait. Mais 
Dipului ayant fait voir qu'il était appelé à vivre en com
munauté, afin de réaliser les missioI!s dans les cam
pagnes, et qne dans èet état il uurait à faire à toutes 
sortes de personnes de différente complexion, c je 
, m'adressai, dit-il, il Dieu ct le priai instamment de me 
» changer cette humeur sèche et rehntante, el de iuc 
, donner un esprit doux et benin. , Dès IQrs il travailla 
si généreusement ù acquérir cette vertu de douceur 
qu'il était difficile de trouver un homme dont la vertn 
s'annonçât SO'1S des traits plus aimables, plus capables 
de gagner à !lieu tons les cœurs. 

Ainsi, c'est:, Soissons que l'lieu fi~connaîtl'e Ù son 5d'

\'iICllr qn'il ,levait \ ivre en commnnauté de pr~tres mis-
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sionnaires; c'est là que cet hum hie prêtre commença il 
donner 11 sa vertu le charme de la douceur. Par la dOll

ceur sa charité ohtint pour les pauvres les richesses d~s 
grands; avec le' secours de ses missionnaires, il put 
atteindre à tou tes les misères'.. La retraite de Sois<ons 
fut donc l'origine. la c"ilUse première des miracles de 
charité réalisés par saint Vincent de Paul. 

n était juste alors que le diocèse reçût toujours I~, 

premiers mouvements de son zèle, et loutes les fois ( 
que la charité débordait, comme nn fleuve Ipajestueu~. 

du cœur de saint Vincent cle Paul, les flols devaient sc 
répandre plus pressés sur le pays où Dieu lui révéla ses 
grandes destinées. 

L'étranger qui, après avoir lu les lignes qui précè
dent, parcourrait notre pays, devrait s'attendre à.ren· 

, contrer de tous côtés des monuments et des autels COli' 

sacrés à saint Vincent de Paul. Ah! quel serait son éton 
ne ment de trouver son culte uégligé et les souvenir, 
de ses bienfaits presque oubliés. Espérous que noIre 
époque, toujours prête à se monlrer reconmissanle 
pour les services rendus, réparera loubli de tou!('< 
ces générations qui, depuis deux cents ans, se sont suc
cédées dans notre pays. 

M. Laurendeau fait passer sous les yeux de l'assem
blée une médaille d'Adrien, en bronze, trouvée au b",: 
de Pasly dans nne sépulture et renfermée, avec M, 
ossements humains, dJns un vase funéraire, • 

Objets offèrts pour le lIfltsée, d'après une lùte déposée 
par M. ÙJroux, depuis le 3 octobre 1860: 

M. Deviolaillc, poteries l'omaines el marbr'es dive .. ,. 
provenant des fouilles opérées pour les fortilicalioDs dl' 

Soissons, nolamment un vase accompagné d'Ulle noUre 
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du colonel Lesbros, chef du génie de 1857-1840. -
M. Watelet, des grès il empreintes, une belle tête de 
bélier et diverses autres têlesde quadrupèdes, oiseaux, 
poissons. - M. Gustave Leloutre, deux grès à emprein· 
tes fort beaux. - M. Fracville-Bacquier, un échantillon 
calcaire caverneux. - M. Plocq, ancien député, pro
priétaire à Vauxbuin, son porlrait de représentant à 
l'Assemblée nationale, qu'oll lui avait demandé; celui 
de M. de Pougens, gravé; des monnaies trouvées dans 
son jardin et un scean russe en plomb. - M. Meurize!, 
le cacbet du district de Soissons, portant des fleurs de 
lys et ces mots: LA LOI ET LE ROI (1790). - M. l'abbé 
Lefèvre, curé·doyen d'Oulchy, membre de la Société, 
un corbeau préparé avec soin. - M. le comte Sieyès, 
une médaille romaine fruste, un écu de Bavière en 
argent (1800), une belle médaille de Napoléon, empe
reur (an xm), deux médailles des Consuls, bronze, 
grand module, (an x). - MM. Pastel, économe, et Fré· 
déric Sinet, du collége de Soissons, diverses pièces de 
monnaies françaises, hors de cours. - M. Sorel, l·ece· 
TeUr municipal, un monneron, une médaille (Magentd), 
diverses monnaies étrangères et une collection des sous 
français récemment démonétisés. - M. Mascré, menui· 
sier, une médaille en fonte, fruste, de Matlhieu de 
Dombasle. - Exlraits des cartons de l'administration, 
une vue de Saint-Pierre·aux-Parvis, photographiée en 
1808 par Bri,montier, el une autre vue du méme mo
nument, tirée de l'album Sois~onnais de Betbéder. -
M. Hamet, marbrier, une stalactite polie d'un côté, pro· 
venant des carrièl'l's de Muret. - M. Peslel, Charles· 
Jules, de Bucy, un jeton du mariage de Henri IV avec 
llm'ie de Médicis, un sou de 1853, visité à la bourse. 
- M. Ilcrteaux, pi're, dix gravures représentant le 
Serment du Jeu de Paume (1780), le, \l'uvuux du Champ 
de Mars, '" foire de Beaucaire, une hataille, deux vues 
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d'Egypte, un dessin aIJégorique au crayon, une médaille 
pn argent avec ruban (Société du 10 décembre), nne 
médaille en bronze, de Mesmer, une peinture sur cui
vre, représentant l'Annonciation, et une peinture allé
gorique dans un écrin, - M, Obin, un jeton en cnivre 
janne dn sacre de Louis XV, diverses monuaies et 
monnerons, - M, Ruin, dit Prosper, deux médailles il 
déterminer. - MM. Lepaon et Sulrour, diverses mOn
naies modernes. - M. Laplanche, nne concrétion 
siliceuse de Longpont. - M. LélofTé, Achille, diverses 
monnaies françaises et étrangères. - ~1. Tingry, six 
sujets d'histoire naturelle, préparés par ~r. l'abbé Lefe
vre. - M. Fossé·d'Arcosse, un écu de six livres, an Il 

de la République. - M. Petit, de Ploisy, un renard pris 
par lui au piège et préparé. - M. de Bigault, une 
stalactite de Muret, taillée, et une pièce de 1 ïranc il 
l'effigie de Hemi V, de 185\. - M. Noël, conducteur des 
travaux des ponls de l'Aisne, une médaille trouvée il 
Pasly, à quatre-vingts mètres de la rivière, rive gauche, 
avec un pot qui a disparu. - M. Choron, une collection 
d'autographes de Marceau, Augereau et autres généraux 
de la République, adressés au général Treilhard, réunis 
,·t envoyés au ~Iusée jlar M. Tassin (du ministère de 
l'Algérie), originaire de Soissons. 

La séance e .. t le\éc il cinq heures. 

Le Président, 

DE LAPRAIRIE 

l.f' f, ~e-Secl'élllir(' ~ 
A. DECAMP. 
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CORRESPONDANCE. 

Lettre, en date du 2 décembre, par laquelle M Bar
bey, membre titulaire, demande à devenir membre 
correspondant, à cause de son changement de domicile. 
- Adopté. 

COMMUNICATIONS. 

M. le Secrétaire commuaique à la Société, au nom de 
~1. Flobert, du TioUet, une petite pierre gravée de cou
leur bleue, représentant deux chevaux abreuvés par 
uu esclave. Ce curieux objet de l'époque gallo·romaine 
a été trouvé par l'honorable membre dans ses terres, où 
l'on rencontre de nombreux débris de constructions de 
la même époque. 

M. Decamp signale à la Société une pierre tombale en 
marbre uoir et le cœur de Marie Le Cirier, dame de 
Neufchelles, provenant de fouilles opérées à Bourgfon
laine et donnés au Musée par M. Mottet, vétérinaire à 
Soissons; il signale en outre une autre pierre tombale 
trouvée dans la cour d'un marchand de vin. 

M. de Laprairie donne lecture d'un rapport s~r des 
découvertes gallo-romaines qui viennent d'être faites 
près du village de Pasly: 

DÉCOUVERTES PIIÈS DE PASLY • 

• Les travaux considérables de terrassement qui se sont 
faits pour la constructiou du pont de Pasly, sur la 
.-ivière d'Aisne, ont amené la déCOuverte de sépultures 
gallo romaines le long ùu chemin qui conduit de Sois
.ons à ce village, non-seulement de ce côté de la rivière, 
mais encore sur sa rive droite. 
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) La simple indication des lieux où se sonto pérées ces 
trouvailles rappelle immédiatement à l'esprit Que le 
chemin de Soissons à Pasly a remplacé un fragment de 
la voie romaine Qui allait de Reims à Tbérouanne, Ces 
sépultures étaient donc, comme il arrivait si souvent 
chez les Romains, à peu de distance d'un grand chemin, 
je ne dis pas, pour ce:Qui regarde celles rencontrées au 
midi de \' Aisne, sur le bord même de la route, parce 
que je ne crois pas que le chemin actuel recouvre exac 
temenl la voie antique, Voici ce qui a amené mon doute: 
D'abord, le chemin nouveau étant aligné sur le portail 
de la catbédrale, il semit bien extraordinaire que le 
hasard eût amené cette cO'mcidence ; ensuite, un vieux 
passeur de la rivière m'a affirmé que, dans les temps 
de basses eaux on apercevait, un peu plus en amonl du 
pont qui vient de s'élever. des resles de constructions 
daus le lit de la rivière, Les pierres qui apparaissent, 
après de grandes sécheresses, sont donc très-proba
blement les premières assises des piles d'un pont 
élevé par les Romains. Ce pont n'existait Mjà plus au 
XIII' siècle puisque, dans une charle de 1237, insérée 
au cartulaire de Saint-Léger et où il est question de 
terres sises au terroir de Pasly, on li! cps mots: ante 
baccum de Po nI vert (1), Après avoir franchi l'Aisne, fa 
voie romaine, comme la route actuelle, se porbit à 
gauche, gagnait le pied de la colline qu'elle suivait pen
dant un kilomètre environ puis traversait le village. Un 
peu plus loin, elle se reportait à droite et montait sur 
les plateaux, Là on la voit dominant le sol et parfaite
ment conservée sur une très-grande longueur, Dans cell e 
plaine nue et salis habitations, cette levée de terre, cou-

<'l Bibliothèque du Grand-Séminaire de Sois~ons. Dans le mème 
cutulaire, on trouve une autre charte de ta fin du XlIf) siècle, qui 
porte cette mention: viam Ponveru. 
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verle de verdure, offre un aspect qui a quelque chose 
de saisissant. Depuis longtemps, elle a cessé d'être fré
quentée, et c'est sans doute à cette circonstance qu'elle 
doit sa belle conservation. 

» Daus la vallée, le travail des Romains a pr€sque en
tièrement disparu; mais la direction que j'ai indiquée 
est très-vraisemblable et c'est celle qu'ont adoptée 
MM. Clouet (i) ct Piette (2), dans leurs articles sur les 
voics romaines du Soissonnais. 

»Il'après les habitudes des Romains, le pont qui avait 
été jeté sur l'Aisne devait être accompagné de quelques 
habitations sur les deux bords de la rivière; la rencon
tre de quelques sépultures se trouve donc naturelle
ment expliquée. ' 

» Rive gauche, - Le besoin de terres pour exhausser 
la route fit faire des tranchées à droite, très-près de 
cette route et daus l'angle qu'elle forme avec le chemin 
conduisant à l'ancienne abbaye de Saint- Crépin.en. 
Chaye. C'est là que se firent les premières découvertes; 
elles consistèrent en divers objets que je vais décrire: 

» l' Un morceau de marbre taillé et formant un petit 
triangle; un des côtés est cylindrique et l'autre coni
que; on peut y voir un épissoir, sorte d'outil dont se 
servent les cordiers. Le marbre est altéré comme ayant 
été exposé à l'action du feu. 

~ 2' Un vase de forme conique, se terminant tout à fait 
en pointe, ayant 45 centimètres de long et seulement 
tO centimètres d'ouverture. Il est en poterie grossière. 
Etait-il destiné à être planlé dans du sable, ou bien, 
comme deux petites anses pourraient le faire supposer, 

(t) BulleUn d. la Société archéologiqu. d. Soillon" premier 
volume. 

(2) Bul/elin d. la Socil!lé académiqu. de T.aon, huilièmo 
voluDle. 
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le portait-on en bandoulière ainsi qu'on le fait de cer 
tains cornet. avec lesquels il a quelque analogie' 

) 30 l'ne patère en terre cuite, qui paraIt avoir contenu 
des parfums. 

» 4' Une autre patère où se trouvaient des fragments 
de médailles. 

, 5" Une coupe en terre noire groSsière. 
, 6' Un petit vase en terre noire fine, d'une jolie 

Corme, mais se rencontrant souvent dans les sépulture< 
romaines. 

J 7- Un autre vase de même espèce, plus grand, très
évasé. Dans l'iutérieur avait été p'acée une médaille 
complètement fruste. 

• 8" Un petit vase, ayant la forme d'un de nos pots il 
fleurs, en terre rougeâtre avec couvercle noir. 

• 9" Une belle coupe en terre rouge (de Samos), ayant 
20 centimètres de diamètre. Elle contenait une médaille 
de l'empereur A1rien. 

• HJo Un au Ire vase également en'Ierre rouge, avec 
des dessins en relief d'un beau style; ce sont des arca
des, des grappes de fruits, etc. 

l i \" Un petit vase de forme ovoide, assez rare, mais 
en terre commune. 

• 12" Un col de vase, dont le bec a été divisé en deux 
par la pression du doigt du potier. 

• 13' Des fragments d'une bouteille ou ampbore, cn 
verre très·épais et verdâtre. 

J H" Plusieurs morceaux d'une petite patère en 
marbre blanc. 

, 15" Un objet en fer, dans lequel on pourrait voir un 
éperon. 

• 16· Une grande quantité de gros doux qui viennent 
prouver que, pour ces inhumations, on s'etait servi de 
cercueils en bois. Les ouvriers m'ont affirmé que cc' 
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cloux dessinaient dans Il terre le contour d'une bière. 
) Tous ces objets ont été déposés au Musée de 

Soissons. 

) Rive droite. - La même nécessité de se procurer 
des terres pour relever le sol aux abords du pont, sur 
la rive droite de l'Aisne, amena un travail de déblai con
sidérable; dans la tranchée faite au pied de la colline, 
il droite de la route et vis-à-vis de la ferme qui existe 
en cet endroit, on trouva d'abord quelques squelettes 
il peu près complets, mais n'ayant pas J'accompagne
ment, ohligé pendant lant de siècles (1), de vases funé
raires. Ces corps paraissent même avoir été placés dans 
leur dernière demeure sans être enfermés dans un cer
cueil de bois, pu;squ'à la différence de ce qui avait lieu 
sur l'aulre bord, on ne rencontl'a pas les cloux qui en 
auraient assemblé les planches. Un peu plus loin et 
dans la même tranchée, on découvrit trois tombes en 
pierres: la première se compose d'une auge formant un 
parallélogramme r~ctan:l"le ayant 1 mètre seulement de 
long, sur 45 centimètres de large. 

) La ~econde est semblable et de même grandeur; 
mais son couvercle est en forme de toit, tandis qu'à la 
première c'est simplement une pierre plate. 

) La troisième tombe présente beaucoup plus d'inté
rêt. Elle consiste dans une pierre ayant 60 centimètres 
carrés sur 55 de bauteur et creusée à angle droit; la 
partie de pierre réservée étant de 10 centimètres, l'in
térienr présente nn vide de 40 centimètres de cô!és 
et 25 centimètres de ilauteur. Cette espèce de boîte, 
qui était recouverte d'une autre pierre plate servant à 

(1) L'usage de placer des vases près des morts parait presqu'auS:.i 
ancieu que la pré-sence de J'homme sur la terre. Il n'y a pas plus 
de dem:. cents ans 'lu'U a complètement disparu en Frànce. 



- 173-

la fermer, contenait une grande urne (forme pot-au-feu) 
de terre cuite rougeâtre, assez grossière, ayant 25 cen
timètre. de haut et 23 de large à la partie Id plus ren
flée. Un couvercle était placé SUI' son ouverture et, 
comme la saillie de ce couvercle dépassait le bord de la 
tombe, ou avait creusé un peu la pierre supérieure 
pour la loger. A côté de la graude urue, il y avait deux 
autres vases de terre blanchâtre assez commune, mais 

d'une jolie forme; ce sont des espèces de bouteilles 
avec une seule anse; la base est très-étroite et le ventre 
très-renDé. Ce genre de vase est très-connu et se ren
contre souvent. L'un a 17 centimètres de haut et 1 au
tre 15. 

, Dans l'urne principale se trouvaient : 
, ioDes ossements calcinés, les restes d'une inciné

ration, ce que l'on appelait les cendres d'un mort. 
, 2° Un très-petit vase, en verre fort mince, qui a été 

brisé par les ouvriers et dont on ne peut déterminer la 
forme avec les fragments qui en restent. 

, 3° Une médaille de Probus, 276-282. 
,Imp. Probus,D. E. P. Aug. Couronne radiée. Revers: 

Romœ œter. Un temple et les lettres R. A, 
, 4° Une médaille de Licinius, 507-341'. 
,Imp_ Licinius P. Aug. Tète laurée. Revers: GCllio 

pop. rom_ Un génie tenant une couronne de la main droite 
ct une corne d'abondance de la main gauche. Dans le 
champ, les lettres H. 011 N. T. F. 

, 5" Et une médaille de Constantin-le-Grand, 306-337 . 
• Constantinùs P. Jug. Tête laurée. Revers: Soli 

invicto comi/i. Génie à tête radiée. Au bas: D. L. N. 
, Il est assez gBnéralement admis que l'usage de brû

ler les corps finit avec le Ill' siècle; la tombe d~ Pasly 
constate, comme on le voit, qu'il se prolongea au moins 
dans les premières années du IV' siècle. La pièce de 
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Constunlin est presque à fleur de coin; elle n'J donc 
pas été longtemps dans la circulation. 

, Tous ces objets ont été cédés, par les ouvriers, pour 
le Musée de Soissons. La dernière tombe dont je viens 
de pader y a été placée absolument dans l'état où elle 
a été trouvée, et elle est une des curiosités les plus 
intéressantes de cet établissement. 

, Il Y a deux ans je fus prévenu que, sur le plateau 
de la colline qui ferme la gorge de Pasly, à l'ouest, on 
avait découvert, au lieudit le Villé, quelques morceaux 
de poteries qui paraissaient antiques. M. Vauvillé fils, 
cultivateur à Pommiers, qui les avaienl entre les mains, 
me les montra. Ils n'avaient rien d'intéressant; mais 
ils me parurent appartenir à l'époque gallo-romaine. 

, La semaine dernière, j'allai visiter ce plateau du 
Villé que je connaissais déjà, el je Irouvai encore un 
fragment de vase grossier, mais bien déterminé. 

, L'emplacement dont je parle a quelque chose de 
remarquable; c'est ce qui m'a engagé il constater les 
trouvailles qui s'y sont faites, quoiqu'elles n'offrent pas, 
i usqu'à présent, un grand intérêt. 

> Il est évident qu'il a servi de campement, au moins 
pour quelques instants, à des troupes nombreuses; 
mais li quelle époque de notre histoire? C'est une 
question à laquelle il est, jusqu'à présent, impossible de 
répondre. Il se trouve défendu naturellement de trois 
côtés: au midi, à l'est et li l'ouest, par les pentes de la 
vallée de l'Aisne, et celles des gorges de Pasly et de 
Pommiers, el, du quatrième côté, celui· de beaucoup le 
r lus petit, par un grand retranchement de 200 mètres 
de long, fail de main d'hommes, et qui consiste daos un 
tossé de 10 mètres de large, dont toutes les terres ont 
t'te 1 ejetées il l'intérieur pour former un parapet qui, il 
partir du fonù du fossé, a encore aujourd'hui dix mètres 
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d','ll"ali'lI1, Du "ùlé du camp, lé 1'3.,<.pCt n'a de hautellr 

'l"e Il'ois mèlrcs environ, 

• Il ne paraît pas qu'on ait augmenté, p",' des travallX 

q'.elconqucs, la dé en se oollirell,' offerte par l'esrarre
mpnt de la montagne, snr les trois cillés dll midi, de 
l'esl et de l'Olles!. 

'Ln pell plils 311 nord, all-oel,; rllI Vill~, est 1111 

lieudit le Champ de nalaille Quelq'lc jOllr pem-être, l" 
h3s31'd amènera d,'s découvertes qui nous "pportel'ont 
de' revélations sm' l'es lieuxdits le Villé et le Champ 
de Ilataille, do':t les nO'l1S semblent rcepler qllelqlles 
sC('l'ets. 

• Puis 111 . jfl me suis hJis';l~ enlraÎnflr à présenter .t 
b Société qllelques ohservatiors étrangères aux dé
rouvertes qui ,jpnnent d'être amenres par la Cf nstrue

tian d'un nOIl\'pau pont, le lui dem"nderai 1, permi.'ion 
d'"jouler ellco.'e quelques mots il ('c qlli précèd<', 

• Lorsque l'l)n étlldie la chaussée romain.e dans son 
parcn'lrs dep"is l'Abne jusqu'au delà du village de 
Pasly, on ne lui reconaait p'IS celle dit'crlioll en li:;"e 
droite, presql.e tOlljours donnpe all~ ,·oies alltiqlles 
ici 011 e,( (enle de dunner l'explication de la dérogation 
aux p'lOcipcs adoptés par les Homains (WilL' la con,tI'llC
lion de leurs rOlltes, parce que la r •• ison en pMait toute 
simple. et ce motif cc serJit l'existence d'Ull ancien 

chemin gaulois, Cette supposition sc p,'ésente de suite 
à l'CSpl it lorsque, placé ail cenlre de la gorge de Pasly 

et le\'aot les ~ellX autolll' tle soi, on découvl'e un cel'cle 
de grc,l!es IlO.·cées dans la masse d'un calcaire très
tend,'e, lormnnt la dernière assise des collines envi,on
nantes, Ces g, ottes, qui portenL dans le pays 1" ')I)nl de 
creutes, crouLes, hovcs tt c~\fri(>rt.s, ont été foli'{'s tl(~ 

main d'honllnt'S j on n'a pu en extraire ln pierrr pOl r 
des constructions, jluhlju'elle e,t fJ'Îable d de 1. pl liS 

~J 
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m~IU\"i8e qUJlité, et qu'à coté il s'en trouve ùe très
bonne qualité, On doit donc y voir les habilations des 
plenliûI's peuplades qu .c sont fixés dans notre pays, et 
qui, étant nombreuses, d. vaient avoir des chemins pour 

communiquer :lvec leurs voi~jns. 
L'auteur d'un Voyage en Oriellt, qui vi.ilaÎt, Il y 3 

qm'Iq"es années, Irs creutes de p, sly, fut si frappé de 

la distribution presqu'invari"blcment la même de Ioules 
ces demeures souterraines, qu'il voulut en fai e la 
nécropole de peuplades gauloises, Je ne puis parlager 
cette opinion, Elles SOllt maintenant en grande l'arlie 
ruinées; mais on l'ec,mnait fal ilement mcore qu'ell, s 
se composaient généralem'nt d'une grande pircf il la 
\'Oùt_ souvent très·elevée, flJnquée à droite. t :\ gauche 
d'un cahinet et, au fon j, d'une espèce d'alcôve rI', 
celle distribution rérondant tl'ès bien aux besoins d'\IIle 
famille dont les membl'es 80 lit en vie, on ne voit pas de 

mOl ifs Jlour faire des glottes de Pasly une ville de 
morts. J 

Un membre rappelle qu'il existe à la calhédrale lin 
très-bel écusson ~n marbre blanc dont la sculplure est 

remarquable, Un de Messieurs les membres du chapi
tre n vérifié que cc sont l, s armes de Gab ielle. duchesse 

de La 1I0chefoucauit , abbes>e de l'abbaye l'>oll'e,llame 
de Soissons. 

En effet, La Rochefollcaul', en Angoumois, porte, 
comme dans Ctt écusson: burelé d'argent et d'azur, à 
trois chevrons de gueules brochant sur le lout. L'écu 
est orné de plus de la l'ouronne de la duchesse, de la 
crosse de l'abbesse ct ct,s palmes de la l'l'mme. 

M, l'rioux donne il la Société communicalion d'un 

mémOIre i",primé, pour servil' d'éclaircissement 11 la 
carte de la rilé des Sll~uinl1P<, dcstin{oe Il con~ourir il la 
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rédaction de la carte générale de la Gaule, demandé .. 
par ~1. le ~Ii"istre de l'instruction publiquc (·t de. 
culles. 

La, ~ociélé décide que ce travail, qui fait beaucoup 
d'honneur à M, Priou" sera enmyé par elle à M. le 
~linislre. 

M. Wanard fait l'-marquer qll'i1 serait hou qu'uue 
commission rût nommée pour l'cxamc,l de ce mémoire, 

aftn d'y joindre les obsprvalions au~quelles il pourrait 
donner lieu. En conséquence, lme commission com
pos('e de ~IM, de Laprairie, Ilecamp, Cio net et Pérheur, 

est nO'muée par la compagnie pOUl' l'examen dn Ira va il 
de M Priou~. 

M. Suin communique à la Société deux actes des 
1" avril tn02 et 2 aHil 1017, qui sont des transactions 
entre \,pvêque de S"issons J. Hennequin clic chapilr'e 
de la calhpdrale. On 'j trome d'utiles l'enseignements 
sur les usa~(f's de l'egli,e de Sois,ons. 

Comparurent personnellement révérend père en Dieu 
messire Jhérosme de Hennequin, ""esque de Soissons, 
d'une p"rt, et les vénérables prevost doien ehanoiues et 
chalipiLI'e de l'église c:llhéd,'ale dudiet Soissons, par 
vénér"bles et discreltes personnps M'1. "icolas Re
gn'H.It, archidiat're de Li rivÎprc; fiobcrt Hugues, 

chantre ; Th()ma~ Dele'tr .. , ouitier, re<pectivenwnt cha
noines de lad. égli,e, commis et drpputez 1"'" conclu
sion capitulaire desd. clu chappit,'e 'I"y sera tr:mscripte 
ellfin de CfS pré,e .. t"s d'aultre pa l,etrcconglllll'ent lesd, 
parti,'s, spécial"'m,~nt ledil sieu" évesque 'I"e ]rect. 
sienrs du charpill'c ont droit de prenrll'e, recepvoir et 
perc{'pvoÎr (lm' eulx ou leurs omcirrs par chacun an 
perpptuelJement a toujou,'s sur tout le revenu temporel 
de 8011 ,>"esebé, '1 cau,c (le la fondnlion, dotatim p~ 
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augmentation, lanl de leurs prébellJe, 'lue de, auill'ei 

.ubpos!/., et cnU'105 de chœur de bd, église, assç3voil' 
en deniers soixante dix-buicl livres douze sols parisis 
d'une p3rt, et soixante sols parisis d' dultJ'e, Cil bled 
~ept muids huit essins, et en avoine u,,~ mui,] huict 
ess;ns p,lr la fOl'me et SUI' les lieux pt chose, cy upl'ès 
dédllirez, et premièrement le jour des Oclaves des 
Roys nn moins une fois eu l'an sur le molin appartenant 
audict sieur évesqlle, 11 cause dudiet évpsché de Sois 
sons assi, SUI' la rivière tle Cl'Îze six muid, de bled il la 

~nesure du 'luartier l'évesque, item "udict jour des 
Octaves des Roys au moins une fois en bn deux muids 
tle gl'Uiu yvernage, ussavoir les deu~ p!lrtz bled et le 
lier avoine sur tous les terres ardbles assizcs co la 
monlangne cntre Septmor.ls ct \li Il Y ,qui furent il mes
sire Ode le Turc ehcvolier et ~ernier à 
évrsque dudil't S"issons par a,'bapl 'lu'il en a faic! dudict 
Ode ù la charge de lad, renie de deux muids de bled 

yverr.age parchacllll all envers les~, sicllrs de chappilre, 
Item ~lll jour el feste de Saint- IlaI'lin ù'hivl'r ail moins 
une fuis en Jan seize essins d'avoine rs grelli(~I's dllù~ 

sieur éves'Iue il la mesUI'e ùe Sois,ons , le lout l'l'venant 
:\ \ad. quantilé de sept muidz hllict c'Seins ù,' uled et 
Ull~ nllliJ. huict es~ills tfu,'oine. Helll SUI' le l'e\o'enu
dudict esvêché en III sai;oll ùe vendan.se par chaclln nn 
a toujoul's pour les moissines des dos I('ve,ques pOlir 
le, cnlTans de chœur de lad. église ,ingt solz palisis de 

l'ente anuuelle et perpétuelle, Item par chacull an au 
joUI' tle la Purillicalion Notre·Dame an moi", ulle roi~ 

en J'an sur les terres et rC'ClillZ ""die! é,"esch~ de 
Soissons huiet livres pari,js de renlt' pour les soubz 
challtres dicclle église, Hem aux Oda,"es de Pàsqu~s 

t'ommnoaulx au moins une rois en l'an, :'t cau"iC ùü hl 
lIIaidc dudirt ljuarlic,' lcvesqlJe huict livres parisi. Ile 
"Cutl'. Item le :,i'\.icsm~ JOUI' de jllilid nl] nwins unt!" 
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rois eu l'au pour l'obit Thibaut de IJr.\ync (I"Y se fJicl 

chaclln an en 1,ldicte église ledit jour dix IIVI'es parisÎ'. 

Item le qnalOl'zith'llIe (our de juilld au moins ulle lois 

ell Illn pour l'ul)it de lev~s'illt' Glly d.· la Ch,II'I, e q'lÎ se 

di! t eh,lcun an t'JI LuI. éri1be \ingt li\'l'e.., pari'li., de 
l'f:!lltt'. tlf'm le lier's JOLll' de sf'plplllure au moin., IIne 

fois en l'an pou,' l'ubit ùe l'éve''lue l'il"Te de Cha"pes 
quy sr diel chaclln an pn lad. église six. livre~ pal'bis. 
Hem Ip vingt qnah·icslllt-· jour de ~rptelllbl'e au moins 
une fois en l'ail pOUl' l'ollit de re,esque Mill..t de fiazo

ches 'llli se die! ChllCIIII ail Ip.J, jour en lad, <'glisc 

sob.allle holz pu isis. ItPIll le vingt-s('plh'sme jour du 
mois d'oetob,'c ail rn ,ins une fois en lan pOl1l' l'obit 

de 1 évesqlle Gi,'ar,l COllrtonne 'Iuy se diet chacun an 

en lad. é"li,e seize Iiv,'es pa";si., Item le jeudi ab,olut 

au moins une fois en IJn soixanle solz ne"etz vallans 

1"I'nte·six solz p",'isis pOli" la dislribillioll qlli se faict 
ledit jOllr Ullsd, .i,'UI's de "bapÎl,.e Item ledit jour du 

jœlldy ah,,,lut au moins Ilne fois en l.1ll pa,'eille somme 

de soixaute solz lH'rcl$ ou tl'ellle~six solz pal'Î ... is porJIo 

la distl'iuulion qui se f,.ict allx,!. siellrs de ('h.rppitl'c 

~st 'ilS ù challte,' le m:1nd"lulil en lad, "gli.p et chaPllit,'e, 
et f'lleOl'e si~ lot], de "in d,urrt POllf' f,Jil'e la epnne 

Jodie! jOllr enlre lesdils sieurs de chJppilre, th,'rpelains 
et oOîl'Ïe,'s Cil laJicle "gli,e et ('happilre et leurs om

eiprs de chœur rie IJd, église, 11<'111 par chacull un ledit 

jour an muin.., une fui.., en Lm à cause de l'office de 

chantre en l,lit. église ont dl'Oid de p,'en 1re et pe"c"p

voir par chacun lIlI SUI' le revenll dud. <'ves,'hé soixante 

solz p,II'i.i •. Item le jOli" de la Mag lelaine au moins une 
foi, en l'an soixante solz parisis de renie POil(' fJire le 

service doubl,' de lad, fC,le au lieu qu'il soloit estre 
simple que leù, sieur éves,!ue est lenu paie,' il c',u~e des 

dibmes rie Cuisy qu'avoit fondé ung évesque Je Soissons 

nomlTIP Xin~lo, lt'sqIlPIlf's clisl1lps ledicl SÎPIII' éH'Sq,UP' 
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ou se, pl'ècléecsseLll'S avoient pris à ceste chal'ge, llellt 

II:' jour Saint-Eloy, prrmiel' décpmbrp. :'t ('hnrune (lh;:nité 
de lad ';,Ii,e deu~ 10t7. de vin blanc el dpux paills hlanc 

pe'anl cha"un paiu tl'pnte-deux onces qu'un [.ppelle de 
joye et pOlir tOIlS pt "h:"'lIns Lhanoinfs et l'h,lpellains 
d'icelle ung lot de vin blanc et ung pain blJnc de pareil 

poix. Hem le jOllr Saincl-E,tienne, lendemain du NotH. 

à chaeun" dignité deux lotz de ~in clairet ct deux p.lins 

blanc de pareil poix, cl à tous ct rhacuns chaMmes, 
chappelain&, cardinaux, vicaire, habilupz, eulTans de 
chœur rt ofllcirrs de,d dll chappilre iudilrél'emment nng 

lot de vin cI.iil'el el IIng pain blanc dudicl poix lIem 

encore le Jeudy sailwl pOUl' chacunes desd, dignitpz 

qualre lolz de vin blanc el q,.;}lre pains bl,IOC dlld poix 

de II'PlIle-deux onces pt pOlir ('baclIll' h,lIlOille 11I'ébende 

d"II' IOlz de vin blanc et deux painsdud, poix de trenle

deux onces. Item pOlir le f.ristlls Vinei! qily se chaote 

en lad église pa" "harun an le JOIl(' de Peullleco,,'!e 

unze solz li'ois deniers tournois et es jours de Sainet
Sacrellient, !c',le de S,.inrt-Gel'\ais et Saillct-Pl'Olhais, 

de 'ainl Jean Il'li,lble rI invenlion S,lilll-Estiennc al) 
Illois d'aou'l, AlSomulioll No,tre-Dame. NalivileNoslre

D,'llie, fl'ste des Ilellicques, de TOlIs,aintz, "ind 

ThollJas, appostl'c, Nalhilé ~otrp "'eignellr. Le lentte

main, jour pl Fpl",(e de S:lillct-E.:;tienne et jour de r'as
q f'S cOlllllwnalllx :I~sc:t"oil' à ch li un ùf)sdids jOlll's pa
reill(l som!lI!" de !lnze ~olz tl'ni ... drniprs tournois pour 
ledit CIII"isl us \ïul'Ît pl !Ir l'el'ppvo1(' pl joi!' (le tOIiS dA .. 

nier'!! pt de Lplle S(ImtllP ù'aqirnt qllP peult IHoH'llir' Ù 

('ause dl' 1.1 pnrm"s"illu ('1 licPIWI~ qllP I,..did sirur 
éVP<o,qllll dOllur l'al' ch H'1l1l ail à tllllo; tillpllf'S pL pipu~ de 
&on tlilH't·..,e d'IISP)' de bl'ur're rt d(~ l,del,lge dlll'.mt le 

sain!'! I('mp' dp c"rl'sill" pOlir l'clilploi!',' :\ la rahl'iqlle 
de l<ld. rgli..,p, meSIlWS dejoÏl' Ùp tt'Ile sOlllme d·.I,.~wnt 

que peull pruVlmil' du ,It'Ilier ~IIC on "l'l'l'II.> 1" driller 
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de "/l'.liente., de.quelz d,'oktz el reddrvances stlsrtictcs 
lf'sdh Iz sirllr~ de (h:rppis1Je sont pn IJoline posseb"ion 
el sai~ine ('ulx et 1 t'III S ofikif'I's ('ôme est apparu ::1I1t1. 
el sieur l'c\vrrpntl pV(J~qll(~ pal' une ~('nlenl'e t>ll par
rhf'min rt'nnue par ~lon ... iellr Ir pt ('\'lIst ÙP Pari~, ail 
pruuffict desdidz Sil'lH'3 de ehappilre COlltr f' fClI de 
bonne méllloirt' mpi!ls;re Jt'han -'Irllt-'l. lors éVf'squf-' de 
Soisson .. , ('n da tf> dUIiTIzh Snlp jour de décpmbre l,ln de 

gnke Iml qllatl'e ('ens sobt.alltp~df'IIX. t t ung aJ'l êt eon

fi, matif de la,1. .entenee dnnllé Cil la rOIlI't de parle
ment à Paris au p' omcl desd, siN,rs de dIapi'itre 
conl,'p Irdll'I fru me"i,'e J,'han Millet "pp"lIcut de lad. 
srntpt1('~' {lU chillt-' d'l ,mg' IrOilipsiliP JOUI' dt· may mil 
qllnll'p ('PliS soi\antf'~six, signé "iul'le ri plb Cb,'w'tf'::lU 

el scrllé en dnuble qtlf'lH' de (il (" j~I<JIIlP ~lIqllt-'1 sont a ta
ché dt'ux leell'e., PIl pal'( helllin, ruue eslul1e eOllllrl,.,sion 
de l,Hi. COUl' rrl dattf' du ,'in~t-tl'niJipsnlr jourdf' Itlay mil 
qllatr(~ ('PUS SOiX.lOlp.sh, signpeChevpteau pourmecll'e à 
exéf IltiOq I('dicr :.ll'Ie;,l selon S'l for'iue (\t letlf'Ur; l'untr'e 

e,t \""l'loil d· .. ~éc"lioll dudid a'l't'st f,ur'! par Clé
nH'uL Huucr, sl'rgrnt ro)al au ba.ilhg'p de VPI m,lndois, à 
la requesle d,'sd s eurs du ,happitl'e t'onlre lediet 
messil'e Jphan Millet, é"psquP dt' SlIisl'Ions, en datif> du 

,·Îngt.tJf'uxjrslllc jouI' de fcblll'icl'mil <J'JaLI'p ecut soiX;lntea 
six pa,' tous I<"qnelz ,en(pnee et a''I'esl quy luy onl esté 
monlrez et eOlllll/uniquez appert ledit messi, e J('h,," 
Millet, lors é\'esqlle de Sois,ons, avoi,' esté cond:lI11né il 
pa;er t cOlltinuer pa" cha clin an .',d, Jours perpetuel
lement à toujoul's les susdicles reltevances tant en 
S','aill' que argent aux, sieurs de chappit,'e ou leurs 
officiers et pour le regard du droit que lesdits siellrs de 
chl/ppitre O/lt de prend,'e. recppvoir et percepvoiI' par 
chacun an perpétuellement à toujours aux jours cy 
dessus décluirez le vin et pain de joye, et les deniers 
procédents ne la permission et fnr,?llé ne n<pc pn ca-
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resme de bellrre d laicl:lgc, ct ceilly qll'OI1 "p~ell" le 
denirr dp ('hl'p~tif'ntl? PO l'(l'congnoi ... sance de ~urériol'ilé 
el qlle lad. église (,,,tht'dl'Ule de Soissons, pst la mat rice 

églbe du clio 'è~f't ils ont communiqué audicl ~ieur 
éVf'sflnr C'omp:lr3nl plm,icnrs c mptes aJlcif'ns sigupz de 
plUlo,jCllfS sring.;;, faisans mention df's recpptes et mises. 
du revenu dt'sditz de rh,lrritre, p:lr lesquels apparois
soimt et appert de pnssession el joissance susdttes par 
les rpptrs ~uc le. officiers desdil'l7. de rh'pritre .u
roienl fJi, t l't faisoienl pal' chac'In on desd comptes 
des reddevances SOlsdictl's par le,lict sieur évpsqlle par 
Sps olli('irrs rL recepvPUI's mesmes des disLributions de 
\'in pt pain de joy .. ef des deniers provrn;lns de lad. 
pprmis ... illn el lacullé d'user en care:;me de bem're 
el laidaigr, cille ccilly qll'on appelle le denier de crrs
tien té , ef sy Illy aurldent comm~Hlirqllé IIne trnnsattion 

cY-flpv!UlI p:ls~ée pOlll' I:l rf'congnois-;:mce de~dils droit'lz 
par fpu de bonne mémo;,'e me"ire Cha,'les de Roucy 
vivant, éve!'que de Soissons, p~rde-vanl QUÎnqlld et 
Caion, notairf's l'oyuuh, le pI'f'mipr jour d'apvril mil 
cinq cents quatre-vinglz el troi:;, tous It'sqllelz sent~nces, 
"l'rest, transact.on et comptes susdicfz ledic! sicI'" 
evpsque comp~r::ml3ur'oit ve'l pt f,liel n'oil' à son con .. 
seil cl de ce communiqué avec ses omci('r~ pt l'erep .. 
Velll'S, If'sqlwls lui auroi(>nt crrtiffie'z avoir f,lictz par 
chacun an allJ.dicls .ieurs de eh,lppitff' on leurs offi
ciers h s paif'llwns dcsd. reddevallCI-'S dl 'puis qu'II est 
évê~lI" o't qU'II, avoient \euz pur les comptes de ses 
prédp(·pssf'urs, nommpment par cru1-\. dudict ft'u bonne 
mémoil'e mrssil'e Cha, les de Roucy, lo.'s éve'que de 
80is<00s, que lesd, rcddevu"c('s SI"dietes avoient esté 
par t'harun 3n puié!'s ct contim,,'es jusqfles il cc jour 
pour ces causes et amn que le sainet service divin ne 
rut diminué ains rntretenu et continué en lad. église, 
en ,olhe"i,a"t " lï~lention de ses rrpdécessclll's el alll 
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fondations par culx {aicte, à iceluy seigneur de Henn,
quin, éyesque de Soissons, comparant recongnnt ct 
confesse debvoir les d,'oilz cy-dessus et que lesd, sienr. 
de chappitre ont droic! de p,'endre et percep\oir chacun 
an aux jours et termes ~y-devant déclairez pe,'pNuelle
ment à toujours sur le revenu temporel dudict évesché 
de Soissons les susdictes reJdevauees tant en !l,'ain 
qu'en argent, et distribulÎon de pains et vin', comme 
dict est même de rcccpvoir les deniers provenans rie la 
permission d'user de bellrre et laictaige en caresme, et 
le denie,' de crcsticnté ct parlant :i iceluy " .. esque de 
Sois,ons comparant, promis et promet par ces p,'ésentes 
soubz l'obligation des biens et revenuz temporelz dudict 
évesché de Soissons paier et conlinllPr pJr ('hacun an 
auxd, siem's de chappit]'e leur grenelicr, obitiel', ofli
ders et .uvpostz ou au porteu]' de CPS pl'l',enles as,ca
voir la ,ommc de tl'ente-trois e8CHS sol et 'lu:,,'anle solz 
tournois, à quoy ont e,té réd uielz soixante dh;-huicl 
livres douze solz parisi~, suivant l'ordonnance du roy 
d'une part; pour le C,'hlus Vincit à chacun desdiclz 
jours ci-devant nommez unze SOll trois denier. tournois 
d'aultre, ct encore ,oixante solz tournois, etc. fUne 
longue partie de l'acte n'est que la reproduction litté
rale du commencement), Lesùictz sieurs de chappit"c 
comparans par les susdietl depputez, ont promis, 
seront tenuz et p,'omettent par ces présentes sobz l'o
bligation des biens et revenuz de 1.ld, égliseet chappill'c 
faire dire ct célébrer perpétuellement à toujours par 
chacun an ,,. jours .usùictz lesdictz obitz ct se "vices et 
accompli'· les charges ct fûnùatiolls pour lesquels les
diets reddevances sont dues anxdiclL sieurs du chap
pitre, et dont les premic,'s IlaiclIlPns de loutes sus
dictes reddevanres, I:lllt en grain et argent, que des 
distributions de pain et ,in, escheront pour l'advellir 
au,die!z jOIll'$ prochainement vpn:lIlt et continup,· "" 1,1 

~I 
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~ nvallt perpétuellement il toujours, comme aU55, de 
(aire dire et célébrer lesd, obitz ct services fondez et de 
continuer perpétuellement il tOllsjOtll'S renonçans, Faiet 
et passé aud, Soissons en l'hostel épi,copal dud, sieur 
évesque le mercredy, troisiesme jour d'apvril mil six 
cens ct rleux avant mirly, ensuit la teneur de lad, con
clusion cnpitnlaire sont commis Mcs~icllrs archidia('!'e 
de b rivièl'C, ehanll'c ct obili(',. P(JllI' accepter la nou

velle recongnoissanre que dOlbt faire ~Ionseigneur de 
Soissons de~ droiclt. ct redebvances qu'il doiot il ceste 
église, et aussy de pl'omeetre rt nous ouligrr pOl' icelle 
recognobsance à l:l continuation dr's fondations quP. 
nOlis debvons pour raison desd, redebv"n!'e., Faiet ail 
chappitre de Soissons le IlIndy premiel' jour du mois 
d'.lpnilmil six CCIIS deux, Ainsi signé Laversine, 

Iher, Ev, de Soissons 

Hegnault. Deletlre, Hllguet. 
DUPIHE (nouir,» QlJINQUET (notaire), 

Fut présent en sa personne révérend père pn Dieu 
messire Iliel'o,me IIrnl1eqllin, cvesqllc de Suissons, 
lequel rccognoissant les gTans biens qu'il a rerell de 
Dieu et désirant participe l' aux prières qny sc fonljour

nellement dedans son église cathédrallc dud, Soissons, 
a donné et lègue par ces pré.entes , ladiete pglise 

calhédralle de Soi>sons, cc acceptant par ,énér,lbles et 
discret tes personnes M!1. Honnoré Pecquet, Jean-Ni
colas lIegnault, archidiacre de la rÎlière, Ollivim' 
Cunnart, archidiaCl'e du Tartenois, Hobert lIugnet, 
chantre, Claude Dulour, .. , Ilonzere, argentier, fobric
qllirr pt obitier, et Nicolas DUlil'il'r, tous respeclive
ment chanoines de lad, église, il ce présens commis pt 
deppntl'z par le chal'pitre d'icelle église, sui,'ant la 
conclusiotl cnpitulail'e quy srI'" insél'ée enfin des pré
sentes 1" somme de cenL livres tournois de l'cnte an
nllelle 1'1 prl'p,llllellc paiahle par dla'Cll11 ~n al1 prcmirl' 
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jour d'octob,'e. dont le premier paiement sera et e~

chera aud, jour prochain venant et continuer de là en 
avant il paier cha,cun an aud, jour bd, rente, "tous jours 
perpétuf'llement au paien.ent et continuation de laquelle 
rente led, sieur <,vesque a affecte, lyé, obligé et 
ypolhéqué lous el chaseuns ses biens, meubles, im
meubles et héritages en quels lieux et phlces ils soient 
sc:ituez et assis signament : la somme de six cens neuf 
livres ung sol toul'nois de l'ente à luy deub chascun an 
par l'hostel de ville de Paris et assignez sur le scel 
estans en plusieurs partyes, asscavoir: la somme de 
neuf vingt-sept livres dix sols tournois, constitué 
cy-devant au prouffict de feue noble damoiselle Hénée 
Ni('olay, mè,e dud, sieur évesque. par me"ielll's les 
prévost des marchands et eschevins de la ville de Paris 
le vi"gt-quatl'icsme apVl'il mil cinq cens quarante
quatre, Item vingllivres dix-ncllf sols de l'ente, cons
titué au pl'ouffit dud, si~III' évesque par lesd, pré\ost 
des lI1:lI'chands de Paris et eschevins le l('eiziesmo 
décemh,'e mil cinq cens quatre-vingt-cinq, Item trente
une livres deux solz un denier à prendre et faisans 
partye de cent livres tournois de rente, cnnstitué par 
lesù prévost des marchands et eschevins de Paris ail 
p,'ouffit de (Il y a un blanc Llans la minute,) le dix
neufiesme jour de j,In vier mil cinq cens cinquante-sept. 
Item cent trenle-deux livres de renIe. f.lÏsans parlye de 
douze cens trente-deux liVl'es de renIe, con,titué à 
messire Jehan Ilannebault par lesd, sieurs prévost des 
marchands et eschevins de I)aris le vingt-ungniesme 
jOllr d'oclobre mil cinq cent cinquante-quatre, Item 
cent livres tournois de rente. constitué par lesd, pré
vost des marchants et esche vins de Paris à feu noble 
homme Michel Tombonneau le cinqlliesme jour de 
mars mil cinq cents cinqu,mte-six, Item auUres cent 
livres to"mois de rente, constitué nu promet de feu 
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""lde homme Johan Luilier le dix-ncuflesmc jour de
septemhre mil cinq cens cinquante-neuf, el trente-sepl 
Ihrcs dix solz tournois de renIe, constitué par lesdicts 
prévosl des marchants et eschevins de Paris au prouf
fict de feu Jean Labigeoir le quatriesme jour d'apvril 
mil cinq cens quarante-trois, toulles lesquelles rentes 
appartenant :lUd. sieur évesque, tant de son prop,'e que
à cause de la rétrocession à lui faicle par messire 
Jehan Barillon et revenantes à lad. somme de six cens 
neuf livres ung sol tournois que led. sielll' évesque a
spéciallement obligé, affecté et ypolhecqué au cours 
paiement et continuation de lad. rente de cent livres 
tOUl'nois, moiennant laquelle lesd .• ieurs du chappitr~ 
ont promis et promectent par ces présentes de dire, 
céléb"eJ' et chanter par chacun an en lad, église ulIg 
obit solempnel et tel que est accoustumé faire pour le 
premier obit de feu monsieur Millet et celluy de mOIl' 
sieUl' de Roussy, ses prédécesseurs évesques, asscavoir: 
commandasses et vigilles à neuf leçons, et le lendemail> 
les petilles commandasses et messe "aulte. et en fin 
tl'icelle le libera et les ver3ets par quatre enfTans de 
chœur sur la représentation avecl] de profondis et 
l'orai,on par ceHuy qui dira la messe. auquel obitz tous 
les chanoynes, cllnppellains et !lult,'es habituez de lad, 
t'glisc seront tenuz y assister et ausquels sera distribué 
" chascnll quy SP"u présent, seuvoi,': aux chanoynes la
SOUlme de qU!lto,'t.e sol, sept sols tourlloi" aux chap
pcllains ct aux habituel et enffans de chœur :'t chascun 
trois solz tournois, et encore serollt tenul lesd. sieurs 
du chappitre de paier tous les officiers de la mes,e et la 
sonnerye, mêmement de fournir le IUllli,,"ire nécessaire 
ct requis à tels solempnels obits, et laquelle rente de 
cent livres tournois led. sieur évesfjue, ses hoirs ct 
ayons cause pourront rembourser 11 tons leurs bons 
poi.nI'!1. et ~lispmens rt qll~llit h(,u lt ... qr semblera ... {'li 
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paiaut à une fois et seul paiement la somme de deux 
mil livres lournois, laquelle lesd. sieurs de chappitrc 
seront tenuz à l'instant mesme du1. remboursement el 
le plus tost que faire se pourr'u remplo~er en acquest 
d héritages ou rentes suffisantes pour assurer bd. re."le 
de eent livres lournois pour es!re employ~ par chascun 
an à la dlébration dud. obit, et pour assurance ùe 
quoy lesd. sieurs de chappitre ont a [ccté ct ypothecqué 
tous et cbacuns les biens et revenuz temporelz de lad. 
église, et de cllntinuer par chascul1 ail et perpétuelle
à tous jours led. obit en lei jour qu'il plaira à Dieu d'ap
peler ledit seigneur' évesque de ce monde, et jusques 
ce, ledit obit se dira et célébrera en lad, église le se
cond dimenche des Avents ou autre jour plus proche, 
si comme promectans tenir, ent.retenir, p3ier, fournir, 
satbraire ct avoir agréable ù tous jours tout le contenu 
cy-dessus sans y contrevenir obligeans biens renonçans. 
Faiet ~t passé en l'hostel épiscopal uud. Soissons, par 
devant les notaires roiaulx héréditaires résidens aud. 
Soissons, soub~ignrz lejeudy sixiesme jour de novembre 
l'an mil six cens quatone avant midy, et ont signé en
suit la teneur de IJd. conclusion exll'aict du registre 
des conclusions du chappitre de l'église de Soissons uu 
lundy It'oisiesme jour de novembre mil six cens qua
torze. Ce jour d'hu y cbappitre congregé pel' juratum, 
Messieurs ont agréé et accepté la fonùation de l'obit de 
Monseigneur de Soissons moyennant cent livres tour
nois de rcn'e rachetable de deux mil livres toul'Rois 
pour une fois et sont commis: Messieurs doien-arche
diacr'e de la IIivière et Tardenois, chantre. DutOlll', 
Donzeré et du Vivier, ofTiciers, pour contracter et en 
passer conlmct avec ledit seigneur et insérer dedans 
led, contruet ce qu'il sera requis et nécessaire et le 
remercieront de sa pieuse intention et saincte volonté. 
Fait el orllonné aurl, d1appitl'c I~s an et jou!' que drSSIl~, 
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~ig"é: de Ligny. -Ainsi signé: lIier. E, de 50i,801lS,
Honoré. - Pecqnet. - BegnanJ. - Cannar!, - IIn
guet. - Dutour, - N. Duvivier, - Bonzeré, - Boull)'e 
et Go.set, ces deux derniers notaires. 

Le cinquiesme jOllr d'arvr,1 J'an mil si~ cens dix-sept, 
après-midy, fut pl'ésent révél'end père en Dieu messire 
HiéJoosmes Hennequin, évesque de Soissons, lequel a 
ceddé, quillé, transporté et detai"é par ces p,'é,en!e" 
aux vénérables doiens, challoines et clta]!pitre de l'église 
""thédlalle de SOi'80IlS, ce acceptalls par messirurs 
Hui"u, grand archidiacre, Paolll, LhermlUr, Escho

bstre !'I Jehan Herlin, re3pectivement chanoynes de 
lad. église, commis ct depputez par lesd. sieurs de 
chappre comme ils Ollt diet et pJr lesquels ils ont 
Pl'olllis f,lÎre ratifter ces présentes, loulelfois que requis 
en SPI'ont lJ somme de cent livres loul'noÎs ùe renle 

annuelle et pel'pétuelle pabble par chacun an au pre
mier jOlll' d'apHil ct apprendre SIIl' hault ct puissant 
seigneur mes,i"e Frauçois de Sus<anne de I;ardaliacq, 
chevalier, srigneur et vicomte de Villel's-H "grau, 
Lamolle, lIerlin, Mootgarny, Treny, Bray et Wlilery, à 
cause de la vente et constitution par luy faiele au 
l'roumi duJ. siellr évesque, par l'OlllnlCt pas,é pal' de
vant Gosset el BUlIllye, notaire royaux, le de,'nier jour 
de mars dernier passé, lequellcd. sieul' évesque a pré
senlement baillé et delivré eS mains desd. sieurs 
derputez lad. renIe racheptahlc de srize cens livres 
tournois pour dps.d. cens livres tournoi" de rente, en 
juil', user et possesser par lesd. siem's de chappilre en 
tous prometz dès maintenant à toujours, poul'quoy 
faire Jed, sieur évesque leur a ccddé tous ses d"oits, 
noms, raison, l'action, les fi sulH'oges et subroge dn 
tout en son lieu et place, moyennanllJquelle cession et 
transport et la somme de qualre cens livres tournois 
qlle ledit sieu,' évesqllc a prrsentûment b,illé et pnyé 
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auxdils s;purs depputez pt qui onl esté reçeuz par ledit 

sieur Hoiau, grand archidiacre, en espèces de quart 
d'"scus teslolls et aulres monnoyes, qlly font ensemble 

deux mil livres tOUl'nnis, Ip(1it ~"t>sqlle demptlre quille 
du paiement cours et continualion des cent livres tour

nois de rente par luy deues et légllées à lad. église e! 
qu'il est oit tenu et obligé payer chacun an auxd sieurs 

de cbappitre, par le contract de fondation d'obit cy
devant !ranscl'ipt, laquelle l'ente en ce faisant demeure 
eslainrle pl admortye et n'allra plu< de cours à ra,lvPT,ir, 

et de faiet lesd. sieurs depputrz esd. noms co onl qllille. 

et des('hargrz le i. sirllr tivflsqut:' d~mf'Ur3nL à et" mnien 
led. conl.,,·! de fondation nul pour pOlir le.d. cours et 
paiement desd. ceutlivres de rente, et pour le surplus 
demenre en sa fOl'ce et vertu, et seront tenus lesd. 

sieurs de cb.ppilre de l'~nlrelenir et y .atis!"aire à 
tousjonrs, si eomme promecl:.mts tenir, entretenir t 
accomplir et avoir agréable à louj"UI's le cOntenu cy
dessus, mesme led. sieur évesqlle garanlir él faire val
loir' la,!. rente par luy c,-dessus ceddé à toujours, et 
lesd sieurs depplllez faire ratioer ces pr~selltes par 
lesd, sieurs du ch.ppilre, aiusi que dict est oblige ans 

biens et renonçans, f'et et passé en l'boslel épis"op.! 
dudit seigneur par'dpv,lnl les notaires rùyaux soubsignez 
Jan N jour su~dicis. Ainsi signé: Hier. cv. de Snissun:o.. 
Q. Ho)all. - P Lel'mille. - J. Herlin. - Boullye et 

Lévesque, ces Mux derniers notaires, 
Ce jour d'ho y mercredy, deuxie,me jonr d'apvril mil 

six cens dix.-sept avant midy, a esté, pal' l'un des no

taires l'oi.ul,, résideus à Soissons soubsigncz, l'aultre 
présent faict lecture du contraet de Il'an,port et rem
boursement cy-devant transcript aux vénérables prévost 
doien rbanoynes et chappitre de l'église catbédralle do 

Soissons, comparans par messieurs Quentin Hoiau, 
grand ar,hidiarre, Rohert HUiUe!, rhan!re, Paoul 



Lbcrmitle, escolaltre, Jeb:lIl11,'rlin, Marcq Deleltre, 
Samsom Redelte, Robert Cochon, Anlhoine Debeyne, 
P:\Oul Lr.ma<son , Pierre Ollivyer el FrançoisDesmaresls, 
tous re'prclivrmenl chanoynes en ladicte église, estans 
pour ce Cail'e deuement el capitlliairrment "ssembles en 
leur cbappitre en la manière accoustumée, apl'ès la· 
quelle lecltll'e faicle ont lesd, sieurs de l'bappitre 
d,',dair(' et desclairent par ces présentes qu'ils ont led. 
contrae! de transport et de remboursement faict à leur 
prouffict pal' Monsrigneur l'évesque de S"issons, ,pour 
agréable et du tout l'"gréent, l'approuvent et rattitient, 
consentent ct accordent q'J'j( sorte son plain et entier 
en ... t force el vertu, promettant le tout satisfaire et 
accomplir et avoir agr~able à tous jours tout le contenu, 
tant aud, contraet de transport que au contrael de Fon· 
dation dud, sieur évesque, sans y contrevenir auleune
ment, sOllbz l'obligation des biens ct revenus dud. 
chapitre renonçan .... En !esmoing de quoy ont Faict 
signer ces présentes pal' le greffier de leur ehappitre 
avccq nous notaires roiaulx soubsigoez l'an et jour 
susdiets, Ainsi signé: De Ligny, - Gosset et Bouilye, 
notaires, 

Objets offetts pour le ,Ifusée depuis le 5 novembre (860, 

M, ~Iaxime Lemaire a donné, pour cet établissement, 
son portrait lithographié de rep'ésentant à l'Assemblée 
constituante de 1848, qu'on lui avait demdndé; M, Les
qui.bet, voyageur de commerce, un bel éehaQlillon de 
concrétion calcaire provenant d'une earri~re de Cou
vron; M, Perrin, un médaillon en plâtre de Jean Debry, 
député de l'Aisne à la Convention nationale, par David 
d'Angers; M, Calland, un fragment de moule de nautile, 
en calcaire grossier, provenant de Berzy; M, Bonnard, 
serrurier à Soissons, une rlé ancienne Irollvée dans les 
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Ir!'res il la fCl'me de Sainte·Gcnevièvc, anckn prieuré 
dépendant de Saint-Crépin-Ie- Grand de la même ville; 
M, Macaire, Amédée, de Venizel, employé au~ Il'3VOII'' 

du clwmin de fer, de heau'{ échantillons d'a,'gile, avec 
sulfure de fer, trouvés dans les trJnchées du pont, ;\ 
Venil.8l, vers le rû Preux; \1. Picard, de l'asly. lin 
frJgment de vase rom .in j en tet're ronge, trouvé dans 
I"s fouilles du pont de cc village; M, Ql1inl, ofilcier en 
retraite, un obus russe trouvé dans sa lIlaison, rue du 
Château, G; M. Hageau, ancien l'eceve',r municipal, le 
portrait de il! DesèVl'c, ancien maire de Sois<ons (petite 
gravu,'e par le pbysionotype); M, Duval fils, du Tran
l'Hl, cinq pièces de monnaie, trouvées au lieudit la 
(h.lrolle, dans sa cult"re (un Tefric!ts, un double tour
nois, uu liaI' 1 de France); M. le comle De Sieyès, trois 
belles pièces l'omaines, trouvées p::u' un cantunnier sur 
l'empl,, cment de la station romaine d'AI'laines, près 
de Fontenoy; M, ~Iottet, un cœur en plomb, contenant 
le cœur de Marie Le eider; M, Decamp, une empreinte 
d'une piel'l'e tombale don! il donnera la dt'scl'iptioo; 
('ulin, l'administmtion municipale, ulle pia'tre du ~Iüi· 

'lue (18:>9). 

La spafl('(' ('st k\{'(' à einq l!eUl'(-s. 

Le Secl élaire, 

L'ahbé l'ltCIII Le. 

le Prlsidl'lIf, 
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Tombes gaUo~romaines d~ PJ~l:h tH. 
l'fa va III des mflrnhres de l'ancienne acadénlie de SOi~OIlS. voir 

au mot académie. 
Trouvailles romaines, description de, Il t 1 116, t 19, 1 H. 

L' 

lklge~ du chApItre de III calhl~Jral(' d· Sobsùn~, 179. 

VJlI-é. Ilote !Iur le camp du, 153. 

,rl'IC~IJt-de Paul, sa charité dJlls le dé[lallem~nl dl~ l'A.lsne 1 trI 

VOieromame, renseignemt'llt!:SlIrIHlC, t7f, t7i. 
Ytllllel'Y no~irl' syr le \ilhgt! dr l 1;;:;, 

. 
I."n -1\1+ ".~I finiT 
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